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NOTE 

Notre contribution aux travaux de 
recherches de la Commission royale 
d'enquete sur la situation de la femme 
nous a permis de mieux cerner une 
realite quebecoise concernant le 
travail des femmes. Nous sommes re-
connaissantes A la Commission de nous 
avoir confie ce travail esperant que 
les resultats serviront, dans leurs 
mesures, A faire progresser la cause 
des femmes en ce pays. 



PRESENTATION 

Au Quebec, nous n'avons jamais ete temoin de grande cam-
pagne orchestree par les centrales syndicales en faveur du 
statut professionnel de la femme. Toutefois, ceux qui ont suivi 
l'evolution dans le monde du travail savent que les problemes 
poses par la main-d'oeuvre feminine n'ont cesse de preoccuper, 
a des degres divers certes, les syndicats concernes, et qu'ils 
ont ete les premiers a revendiquer pour la promotion de la 
travailleuse. De facon generale, la femme a obtenu de meilleures 
conditions de travail la oa existait un syndicat. Il est bien 
connu que la plupart des secteurs non syndiques sont ceux qui, 
encore aujourd'hui, exploitent le plus les travailleuses. 

Que le syndicalisme se soit penche sur les problemes de la 
femme au travail, it n'y a la rien que de parfaitement normal, 
puisque ce mouvement est voue aux interets des travailleurs. 
Ce qui est particulierement interessant, c'est le comportement 
du syndique a llinterieur de l'action syndicale, sa facon de 
reagir devant les problemes poses par les femmes au travail, 
son attitude profonde vis-a-vis de la travailleuse et de 
connaltre dans quelle mesure it est pret a militer en faveur 
de ses compagnes. De plus, l'attitude du syndique peut etre fort 
significative, non seulement de la mentalite des hommes A 
l'egard du travail de la femme, mais peut determiner jusqu'a un 
certain point l'avenir du statut professionnel de la femme. 

Telles ont ete les premisses de cette enquete. 

 

Le but 

   

Determiner les attitudes des travailleurs syn-
diques du Quebec a l'egard de la femme qui tra-
vaille. 

Un questionnaire et des entrevues enregistrees 
au magnetophone. 

 

La methode 
employee 

 

Le ques-
tionnaire 

 

Le questionnaire (reproduit en annexe) comprenait 
51 questions groupees sous les titres suivants: 

la femme en emploi remunere 
la parite des salaires 
le travail de nuit 
les conges de maternite 
la participation des femmes au syndicalisme 
l'experience syndicale 
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Les reponses au questionnaire ont ete compilees 
par une ordinatrice IBM. 

L'echan- 	Environ 600 questionnaires ont ete remis a des 
tillon 	syndiques dans les differentes regions de la 

province. 514 reponses ont ete retenues pour les 
fins de l'enquete. 

Secteurs 	Les syndiques qui ont repondu au questionnaire 
de travail 	representent une vingtaine de secteurs differents 

de travail, soit 

l'alimentation 
la boulangerie-confiserie 
le commerce 
l'enseignement 
les communications 
l'electricite 
la fabrication des boltes de carton 
la fonction publique 
l'automobile 
le fer 
le tabac 
les professionnels - fonctionnaires du 
gouvernement 
les produits chimiques 
la metallurgie 
les services hospitaliers 
les transports 
les services sociaux 
le textile 
le vetement 

• • 

Occupation 	Travailleur manuel 
Services 
Fonctionnaire 
Profession liberale 
Commerce 
Enseignement 
Autres 

Regions 	Syndiques de 
repre- 	Montreal 
sentees 	Saguenay 

Region de Quebec 

53.3% 
13.8% 

8.4% 
5.4% 
4.5% 
2.3% 
9.1% 

53.5% 
15.8% 
8.8% 
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Bas du Fleuve 	 - 8.2% 
Cantons de 1'Est 	 - 7.8% 
Mauricie 	 - .8% 
Autres region du Quebec 	- 3.1% 
Province autre que Quebec 	- .4% 

Profil du 	( Pour l'ensemble des reponses aux questions 1 a 
syndique 	10 - se rapporter au questionnaire en annexe.) 
ayant re- 
pondu au 	 sont maries 	 - 82.7% 
question- 	 ont de 30 e 50 ans 	 - 57.4% 
naire 	 resident dans la region de 	- 53.3% 

Montreal mais toutes les 
autres regions de la pro- 
vince sont representees 
sont des travailleurs manuels - 53.3% 
militent dans le syndicalisme - 38.3% 
depuis moins de cinq ans et 
depuis 10 ans 	 - 30.2% 
ne detiennent aucun poste dans - 57.2% 
le syndicalisme. Its sont de 
simples syndiques. 
La moitie, soit 53.9%, tra- 
vaillent avec des femmes 
sont canadiens-francais 	- 91.6% 
indiquent que leur femme tra- - 62.1% 
vaille e l'exterieur du foyer 

-dont 
a plein temps 	 - 15.4% 

En resume... 

Le syndique moyen qui a repondu e ce questionnaire est 
canadien-francais, travailleur manuel, militant syndical, marie, 
pere de famille et sa femme est en emploi remunere. 

Les inter- 	Une trentaine d'interviews ont ete enregistres 
views 	au magnetophone. Ces personnel, toutes du sexe 

masculin, occupaient une fonction dans le syndi-
calisme, dont voici quelques exemples: 

agent d'affaire 
president d'executif de syndicat 
dirigeant regional 
permanent syndical 
conseiller technique 
technicien de greve 
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- president de federation d'une industrie 
chroniqueur syndical 
directeur des relations exterieures d'une 
centrale syndicale 

Nous n'avons pas voulu interroger des dirigeants 
au niveau des executifs de centrales syndicales. 
Il peut exister un ecart considerable entre une 
preoccupation de principe au niveau superieur de 
la centrale syndicale et l'attitude du syndique 
a la base. 

Ces interviews nous ont permis de pousser plus 
loin l'analyse des donnees, a la suite de la 
compilation des reponses au questionnaire, et 
de comparer aussi les niveaux de preoccupation 
et les attitudes des syndiques et des respon-
sables face au travail des femmes. 

Notre echantillon ne nous a pas permis d'utiliser 
la variable des regions. Le recoupement n'appor-
tait aucune donne appreciable sur les questions 
a l'etude. 

Les syndi- 	Au tours de nos rencontres avec les responsables 
ques s'in- 	syndicaux, notre attention a ete attiree sur deux 
terrogent 	questions - non contenues dans notre enquete. 
sur 	Il s'agit 

- du travail a domicile, et 
- du travail a temps partiel. 

le travail 
A domicile 

En l'abscence de toute reglementation, ce sont 
des domaines ou la femme est largement exploitee. 

Nous avons pens& que la Commission royale 
d'enquete sur le statut de la femme tiendrait 
connaitre l'attitude des syndiques concernant ces 
deux aspects du travail feminin. 

et 

 

le travail 
temps 

partiel 

C'est pourquoi nous vous soumettons cette partie 
qui n'avait pas ete prevue dans le plan initial. 

   

Note 



LA FEMME EN EMPLOI  

Les femmes prennent la place des hommes 
Disparite des salaires 
Les postes de direction 
Le travail de nuit 
Le travail a temps partiel 
Le travail a domicile 

LA FEMME MARIEE EN EMPLOI  

Conge de maternite 
Les garderies 
Droits et privileges 
Absenteisme 

LA FEMME ET LE SYNDICALISME  

Participation des femmes au syndicalisme 
Les postes de direction syndicale 
Integration des femmes dans les cadres syndicaux 
Experience syndicale 
Syndicalisme et la femme au travail 

CONCLUSIONS  

Les syndiques anglais et neo-canadiens 

Les chapitres -- 

	

I 	- Le questionnaire 
Releve des reponses en pourcentage 

	

II 	- La main-d'oeuvre feminine au Quebec 

Femmes a l'emploi et en chSmage QUEBEC  

Importance relative des hommes 
et des femmes par groupes 
d'occupations QUEBEC  

 

Repartition des femmes selon 
l'etat civil 	 CANADA  

III 	- Les effectifs syndicaux 

Les annexes -- 



CHAPITRE 1 

LA FEMME EN EMPLOI 

Avant de proceder a l'analyse des resultats de l'enquete 
quelques considerations generales s'imposent. Celles-ci, dans 
une large mesure, determinent les attitudes des syndiques par 
rapport au travail remunere des femmes. Ces constatations 
ressortent clairement de l'ensemble des temoignages entendus. 

1 - La femme travaille ''en attendants; 
2 - elle travaille par necessite economique; 
3 - son salaire n'est qu'un 'appoint'; 
4 - it est preferable qu'elle exerce un metier feminin. 

Le travail de la femme, comme on le verra par la suite des 
travaux, pose des problemes qui ne peuvent etre separes de 
l'ensemble de la condition feminine. A travers le prisme des 
attitudes des syndiques, nous verrons se modifier l'image sociale 
de la femme du Quebec. 

La femme travaille 
"en attendant"  

Voici le trait caracteristique et constant de la femme en 
emploi. Elle travaille en attendant de se marier, en attendant 
le premier enfant, en attendant que le revenu de son mari 
augmente, que le dernier paiement sur la maison soit fait... 
La femme, elle-meme, se pense 'en transit' sur le marche du 
travail et le syndique la considere comme telle. En transit elle 
demeure pendant dix, quinze, vingt ans. Des centaines, des 
milliers de femmes travaillent en attendant dans les bureaux, 
les usines, les hOpitaux, les magasins... La majorite des syn-
diques en sont convaincus. 

.1/ Nous nous en sommes tenues a une analyse que nous esperons 
aussi rigoureuse et juste que possible des donnees de 
l'enquete, en evitant chaque fois de faire des extrapola-
tions. La commission pourra faire d'utiles comparaisons 
avec les points de vue des femmes elles-memes sur des 
questions identiques. 
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" On leur dit: 'Vous ne demandez pas ce A quoi vous avez 
droit. Allez-y.' C'est parce qu'elles partent encore 
malheureusement du point de vue que c'est simplement tem-
poraire dans l'industrie, elles sont de passage dans 
l'industrie. La femme pense 9a, la jeune fille pense 9a, 
la femme mariee aussi. C'est simplement parce qu'elle est 
obligee momentanement, mais A la prochaine occasion, elle 
va s'en retourner chez elle. C'est dans leur idee, elles 
sont lA uniquement temporairement. Aucune d'elles, je suis 
convaincue,sauf de tres rares exceptions, quand elles 
rentrent dans l'industrie du vetement, a l'gge de dix-sept, 
dix-huit, dix-neuf ans, elles pensent que 9a va etre pour 
se faire une carriere dans l'industrie du vetement. C'est 
9a le point fondamental. La femme pense toujours qu'elle 
est simplement la en attendant, meme si elle y passe toute 
sa vie. C'est pour 9a qu'elle s'occupe moins des conditions 
de travail. C'est parce qu'elle est la que pour un bout 
de temps." 

Le veritable role de la femme est ailleurs, au foyer. Aussi 
le travail remunere de la femme n'est jamais per9u comme un 
geste aussi naturel que pour l'homme. Parce que la femme traite 
son metier comme une occupation provisoire, qu'elle lachera A 
la premiere bonne occasion, des problemes particuliers surgissent. 
Son integration au milieu du travail est rendue plus difficile. 
C'est lA l'explication des syndiques A l'absenteisme feminin, la 
carriere en zig-zag, le taux de remplacement eleve de la main-
d'oeuvre feminine, le plafonnement dans des postes subalternes, 
le manque de qualifications professionnelles. Tout en reprochant 
A la travailleuse le caractere transitoire de sa presence sur 
le marche du travail alleguant qu'elle manque d'ambition, d'in-
teret, de competence, et qu'elle se desinteresse de ses propres 
droits, le syndique se servira du meme argument pour justifier 
son attitude quand it sent que ses interets sont menaces. LA, 
A notre avis, reside l'ambiguite fondamentale de la main-d'oeuvre 
feminine. 

"Tons les hommes qui viennent sur le march& du travail 
doivent pouvoir se soutenir eux-memes, s'ils sont celi-
bataires, ou au moins soutenir une femme. Il n'y a pas 
d'exception dans le cas des hommes. Ce n'est pas le cas 
pour les femmes, sauf pour un faible pourcentage. Un 
bon nombre pourrait s'abstenir de travailler et vivre 
leur meme train de vie. Je pense qu'entre deux personnes 
qui font le meme travail, qui ont la meme competence, it 
faut faire entrer en ligne de compte si elles sont soutien 
de famille ou non. Entre une veuve avec trois enfants 
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qu'elle doit faire vivre et un jeune homme celibataire, 
la preference pour effectuer le travail doit aller A la 
mere. Dans le cas contraire, c'est bien sar que ce sera 
l'homme." 

La femme travaille par 
necessite economique  

Il faut bien l'admettre, la majorite des syndiques peuvent 
difficilement concevoir d'autres motivations que les raisons 
economiques A l'activite professionnelle de la femme. Quelques 
exceptions ont reconnu que la femme pouvait choisir de tra-
vailler par goat uniquement. Si elle est celibataire, passe 
encore, mais si elle est mariee et de surcroit mere de famille, 
on la soupconne d'etre depourvue de quelques qualites feminines 
essentielles. 

Son salaire ne peut 
etre qu'un appoint  

A moins d'etre veuve ou chargee d'obligations familiales, 
la femme ne peut apprecier son salaire autrement que comme un 
revenu d'appoint, peu importe d'ailleurs l'importance de ce 
revenu. L'homme a toujours 5-be le pourvoyeur de la famille, 
pourquoi le syndique penserait-il autrement, surtout quand la 
femme s'accommode si bien de cette situation. Ce qui permettra 
au syndique d'utiliser le raisonnement du salaire d'appoint pour 
justifier ses prerogatives dans les postes mixtes ou les femmes 
sont des concurrentes. C'est pourquoi aussi it trouve normal que 
les femmes soient en general dans les secteurs d'emploi les moins 
remunerateurs. 

Il est preferable que la femme 
exerce un metier feminin 

Comme tout est simple dans le monde du travail quand les 
femmes sont confinees dans des tAches feminines. Alors, ne se 
pose pas l'epineuse question de la parite des salaires et les 
syndiques sont prets A revendiquer la parite d'augmentation. 
En outre cette distinction des -Caches masculines et feminines 
n'oblige pas a une penible remise en question des conceptions 
traditionnelles du role de la femme. Les syndiques se sentent 
depossedes quand les femmes arrivent dans des secteurs d'emploi 
generalement attribues aux hommes. 

Le syndique s'attend que la travailleuse va lui renvoyer 
une image familiere de la femme dotee de toutes les qualites 
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feminines de patience, delicatesse et devouement. Au chapitre 
sur les postes de direction, l'on verra comment les syndiques 
exigent des femmes en poste qu'elles restent "feminines". 

A la limite, quel que soft le syndique, it prefererait 
reconnaitre a la femme un statut particulier au travail plutOt 
que de la voir s'integrer au meme titre que lui. 

Est-ce a dire que tous les syndiques reagissent de la meme 
facon, qu'ils sont d'un seul moule faconne par les idees es-
quissees ici? Bien sal- que non. L'on peut cependant affirmer, 
sans risque d'erreur, qu'ils sont tous plus ou moins marques 
par une certaine conception de leur role dans le monde, la femme 
ayant pour mission de favoriser, seconder, appuyer celui-ci. 
L'enquete nous permettra de suivre comment cette mentalite 
evolue et s'adapte aux problemestres concrets poses par le tra-
vail feminin a la conscience des syndiques. 
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LES FEMMES PRENNENT LA PLACE DES HOMMES 

"Ies femmes prennent la place des hommes". Cette expression 
qui a cours dans les milieux de travail, particulierement en 
periode de sous-emploi, a 6-be soumise aux 514 syndiques de 
l'echantillon. Le tableau suivant donne le resultat des reponses. 

14.- LES FEMMES PRENNENT LA PLACE 
DES HOMMES SUR LE MARCHE DU 
TRAVAIL 

1 - 	oui 20.0% 
2 - 	non 29.0% 
3 - 	dans certains cas 47.5% 
1+ - 	indecis 1.6% 

Seulement 1.9% n'a pas repondu a cette question. 

Voila enfin une question qui ne trouve pas beaucoup d'in-
decis. La majorite des repondants ont tout de meme choisi une 
reponse nuancee: 47.5% estiment que la femme, dans certains cas, 
prend la place de l'homme sur le march& du travail. Un 20% repond 
franchement "oui", alors que 29% ne croient pas que les femmes 
prennent leur place. Allons maintenant aux explications. 

"Les gars les acceptent mais disons que lorsqu'ils voient 
entrer une femme a l'usine, ils disent: 'C'est un homme 
qui ne viendra pas travailler.' Its voient la femme comme 
etant la remplacante de l'homme. Its ne sont pas prets 
admettre aussi facilement que ca d'etre remplaces." 

NON,ELLES NE PRENNENT 
PAS NOS PLACES 

Lorsque la distinction des t&ches masculines et feminines 
est Bien etablie, les syndiques ont moins tendance A considerer 
les femmes comme des concurrentes au travail. 

Dans le textile: 

"Il y a du travail que la femme est plus apte a faire que 
l'homme. Vous m'auriez demand& la meme chose, it y a vingt 
ans, que vous n'auriez pas eu la meme reponse. J'ai dejA 
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ete antipathique au travail des femmes. Aujourd'hui, j'ai 
evolue. C'est une situation de fait et l'on n'empechera 
pas les femmes de travailler." 

Un chroniqueur 
syndical:  

"Je ne vois pas pourquoi ce serait un homme qui serait 
steno-dactylo parce qu'il y a beaucoup de chOmage. Je ne 
vois pas pourquoi on enverrait les infirmieres chez-elles, 
advenant un surplus de main-d'oeuvre dans ce secteur pour 
garder les infirmiers... Dans un march& de travail bien 
organise, les femmes ont leur place..." 

Dans le commerce: 

"De facon generale, c'est certain, les femmes prennent la 
place des hommes, mais comme experience dans le domaine ou 
je travaille, ce n'est pas tout e. fait exact. Chaque per-
sonne a sa fonction assez bien definie. Dans le commerce, 
la femme n'entre pas en competition avec l'homme." 

Dans le vetement: 

"C'est possible peut-etre dans d'autres industries. Dans 
le vetement, 9a ne nous derange pas. Si c'est une femme 
qui pose des manches ou un homme, ils ont le meme salaire. 
La femme a autant droit de travailler que l'homme. Je ne 
vois pas pourquoi on pourrait dire que la femme prend la 
place de l'homme. Si elle est aussi competente, elle doit 
avoir la meme chance que l'homme dans notre industrie." 

LES HOMMES SE SENTENT MENACES 
A CERTAINS POSTES 

L'evolution technologique ouvre aux femmes des postes 
traditionnellement occupes par des hommes. C'est ce qui preoccupe 
le plus les syndiques. Quand une operation requerait de la force 
physique, elle etait, bien entendu, reservee aux hommes. A 
mesure que les efforts physiques sont reduits, que l'on intro-
duit la mecanisation et l'automatisation des te.ches, les femmes 
accedent A de nouvelles fonctions, notamment dans l'industrie. 

Dans l'electricite: 

"En general, les hommes ne font pas le travail des femmes 
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et vice-versa. Mais it est plus possible qu'une femme 
fasse le travail d'un homme, par exemple celui de monteur 
sur les lignes de montage de fils electriques. Dans ce 
cas, cela cause un petit malaise." 

PRIORITgAUX HOMMES 
SOUTIEN DE FAMILLE 

Sans affirmer categoriquement que les femmes prennent la 
place des hommes, quelques syndiques croient que le pere, 
soutien de famille, doit avoir priorite d'emploi. 

Dans l'industrie 
du telephone: 

"Dans l'industrie qui nous concerne nous n'avons pas ce 
probleme-la. Les taches sont nettement definies. Mais s'il 
faut choisir entre un homme qui est seul soutien de 
famille et une femme qui travaille pour assister son mari 
a se payer du luxe, des choses que la famille n'a pas 
reellement besoin, je choisirais l'homme. A mon sens, it 
devrait y avoir des distinctions de faites a ce niveau-la." 

Un prejuge difficile 
a deraciner... 

"Au niveau des centrales et des federations syndicales, 
on est d'accord en principe pour le travail feminin, mais 
les travailleurs, a la base, si c'est une situation mena-
cante pour eux, ils seront contre, leurs prejuges vont 
sortir." 

Les permanents syndicaux ne s'etonnent pas que 47.5% des 
repondants pensent que la femme, dans certains cas, prend la 
place de l'homme. Selon ceux que nous avons interroges, cette 
attitude est courante et tient du prejuge. 

"Comme tous les prejuges, it faut laisser agir le temps. 
Les hommes finiront par comprendre, si on leur explique, 
parce que, a priori, le bonhomme qui est chez lui en 
chOmage et que la femme du voisin travaille, c'est sur 
que sa premiere reaction est que cette femme-la lui enleve 
du travail. A un moment donne, it comprendra que ce n'est 
pas au meme niveau, qu'elle occupe une fonotion que lui 
ne pourrait pas occuper fort probablement. Je pense qu'il 
s'agit la d'un prejuge, lememe que nous avons eu vis-a-vis 
de l'immigration pendant tres longtemps." 
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Un mecanisme de 
defense 

"En periode de plein-emploi, vows n'entendrez pas les hommes 
se plaindre des maudits francais qui viennent prendre leur 
job, des femmes qui devraient rester au foyer ou des handi-
capes que l'on fait travailler pour les proteger. Mais en 
periode de sous-emploi, ils sont pris de panique et tous 
les prejuges ressortent contre les femmes, contre les 
immigrants, contre les anciens detenus, contre les anciens 
malades mentaux. Its veulent proteger leur emploi. C'est 
un reflexe, un mecanisme de defense." 
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DISPARItE DES SALAIRES 

Les disparites de salaire 
entre les homes et les femmes  

Depuis des annees, les inegalites flagrantes des salaires 
entre les hommes et les femmes qui executent un travail de meme 
valeur ont ete denoncees par les syndicats ouvriers. Les cen-
trales syndicales, pour leur part, n'ont cesse de reaffirmer le 
principe "A travail egal, salaire egal". L'on a qui& se reporter 
aux rapports des presidents, aux proces-verbaux des congres et 
A differents memoires prepares par l'une ou l'autre centrale 
pour se rendre compte que la parite des salaires est l'une des 
preoccupations constante des syndicats. 

Comment se fait-il que si peu de progres ait ete realise 
ce jour? Le "A travail egal, salaire egal" serait-il seule-

ment un slogan facile A brandir mais impossible A realiser? 
Entre l'acceptation de principe par les syndiques au cours des 
congres et la mise en application de ce meme principe, it y a 
lA toute la marge des "possibles". 

Le questionnaire voulait donc essentiellement verifier 
jusqu'A quel point les syndiques sont conscients de la situation, 
quelle importance ils accordent, eux, A cette question, enfin 
s'ils croient que la parite des salaires existera un jour. Voici 
donc les resultats des reponses concernant la parite des salaires 
couvrant les questions 30 A 35 inclusivement. 

La parite de salaire: 

30. LA PARITE ENTRE LES HOMES 
ET LES FEMMESN'EST PAS RECONNUE 
PARTOUT AU QUEBEC  

 

1 - vrai 
2 - faux 

3 - indecis 

78.6 
6.4 

10.3 

   

V Rapport du President general de la CSN, Congres 1964. "Travail 
des femmes - A travail egal, salaire egal", page 8. 
Memoire de la CSN a la Commission royale d'enquete sur la 
situation de la femme, juin 1968, page 45. 
Politique de la FTQ, 1960-1967, "Droits de la femme", page 45. 
Memoire de la FTQ a la Commission royale d'enquete sur la 
situation de la femme, juin 1968, page 9. 
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31. DANS VOTRE SECTEUR DE TRAVAIL, 
LE PRINCIPE "A TRAVAIL EGAL, 
SALAIRE EGAL" EST-IL APPLIQUE  

1 - oui 	 42.2 
2 - non 	 45.7 

32. LA PARITg DE SALAIRE ENTRE LES 
HOMMES ET LES FEMMES EST-ELLE 
UNE QUESTION  

1 	- sans importance 	14.0 
2 	- un sujet de reven- 

dication syndicale 	76.3 

33. SERIEZ-VOUS PRIT, VOUS, A„DEFEN-
DRE UN GRIEF SUR LA PARITE DE 
SALAIRE 

1 - oui 	 78.6 
2 - non 	 5.4 
3 - indecis 	 9.1 

34. VOTRE SYNDICAT A-T-IL PRIS 
POSITION SUR CETTE QUESTION  

1 - oui 
	

37.7 
2 - non 	 25.5 
3 	- pas encore 	 21.0 

35. 	SELON VOUS, LA PARITE DE SALAIRE 
EXISTERA 

1 	- dans 5 ans 	 31.3 
2 	- 	10 ans 	 30.2 
3 	- 	25 ans 	 8.9 
4 	- ... jamais 	 14.6 



Les inegalites de salaires: 
Un sujet de revendication syndicale  

La question 30 est une affirmation: elle prend pour acquis 
que la disparite des salaires est un fait generalement reconnu 
au Quebec. 78.6% des repondants appuient cette, affirmation alors 
que 6.4% affirment que c'est faux et que 10.3% sont indecis. Le 
mot "partout" ayant echappe a certains repondants, leurs reponses 
se rapportent A leur secteur, ou la parite est appliquee. 

La majorite des syndiques reconnaissent en outre que la 
parite des salaires est un sujet de revendication syndicale et 
78.6% affirment qu'ils sont prets a appuyer cette revendication. 
A premiere vue, it peut sembler etonnant de constater que seule-
ment 42.2% des syndiques indiquent que la parite des salaires est 
appliquee dans leur secteur de travail, alors que 45.7% disent 
que le principe n'est pas applique. Comment expliquer cet ecart? 
Un syndicat peut se battre pour un principe, mais de la a le 
faire appliquer par l'employeur, la bataille peut etre longue 
et penible. 

Un dirigeant du Syndicat International des Travailleurs en 
Electricite - syndicat compose de 55 A 60% de femmes: 

"A chacune de nos negotiations pour nos conventions 
collectives de travail, nous demandons la parite 
de salaire pour les femmes. On a elimine beaucoup 
de differences qui existaient. Par contre, dans quel-
ques usines, it y a encore des inegalites." 

C'est le cas, par exemple, des petites entreprises qui 
survivent grace A l'inferiorite des salaires feminins 
d'autre part, les syndicats ont du mal A s'implanter. 

"Si on a affaire avec des societes serieuses, je dirais 
'non', mais avec des petites compagnies de broche A foin, 
disons 'oui' l'on rencontre de la discrimination chez 
l'employeur. Dans toutes ces conventions, l'on stipule 
qu'il n'y aura pas de discrimination pour raison d'age, 
de sexe, de religion ou d'origine ethnique, surtout en 
ce qui concerne la question 'salaire'." 

C'est le cas egalement dans le secteur tertiaire, travail 
de bureau, services personnels, etc.. Syndiques depuis peu de 
temps, ce sont precisement des secteurs ou les effectifs femi-
nins sont le plus nombreux, (cf. Statistiques de la main- 
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d'oeuvre feminine tant au Canada qu'au Quebec); 

	

CANADA 	QUEBEC  

Travail de bureau 	 28.6% 	 25.0% 

Services personnels 	 22.0% 	 20.7% 

Votre syndicat 
a-t-il pris position? 

Non: 25.5%. 

Par ailleurs, le probleme de la disparite des salaires ne 
se pose pas avec la meme acuite pour tous les syndicate. C'est 
pourquoi 25.5% des syndiques repondent que leur syndicat n'a pas 
pris position sur cette question et 21% specifient "pas encore". 
Dans les entreprises A faible effectif feminin, it est possible 
que le syndicat se soit attaque A des problemes qui concernent 
la majorite des travailleurs plutOt qu'A la parite des salaires. 
En outre, dans d'autres secteurs d'emploi, la distinction tradi-
tionnelle entre les -Caches feminines et masculines est si aolide7  
ment etablie que personne --pas meme les syndicats-- ne songe A  
remettre en question les echelles de salaire fondees sur le sexe. 

"Il y a des -Caches dans notre industrie (fabrication boite 
de carton) qui pourraient etre accomplies par des adolescents, 
si on veut. 9a c'est le genre de travaux qui sont confies aux 
femmes. Comme par exemple: Prenez la botte de fantaisie --
boite de luxe, si on peut dire-- ou c'est des rubans de toutes 
sortes, de petites bebelles evidemment. Ces travaux-1A, je 
pense que la femme est plus qualifiee qu'un homme pour les 
faire. C'est ce qu'on appelle un travail de table." 

Le permanent syndical A l'Union des Travailleurs du Papier 
et du Carton faconnes, qui a rapport& cette situation, se declare 
pret A faire une reclamation pour une femme qui ferait un travail, 
A un taux inferieur, travail habituellement effectue par un homme. 
Mais it trouve normal que la majorite des femmes, parce que leur 
travail est dit "feminin", ne pouvant etre fait par des hommes, 
recoivent une remuneration inferieure A l'embauche. Pourquoi, 
cette distinction des -Caches etant admise par l'industrie, un 
syndicat souleverait-il la question de la parite des salaires? 

Une autre categorie de travailleurs ne semble pas affectee 
par les inegalites de salaire entre les hommes et les femmes. 
Ce sont les cadres. 
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"Concernant les salaires, la question n'a jamais ete posee 
et la regle qu'on semble adopter sans discussion est 'a 
travail egal, salaire egal''. Nos syndicats, composes de 
professionnels, ingenieurs, travailleurs sociaux n'ont 
jamais eu a se prononcer sur cette question. On n'a pas 
vecu ce probleme-la." 

Cependant si l'on y regarde de plus pres,les femmes sont 
quand meme lesees financierement parce qu'elles n'ont pas les 
memes chances que leurs collegues d'acceder aux postes les mieux 
remuneres. C'est ce que constate l'un des conseillers techniques 
a la Federation des ingenieurs et cadres: 

"Au niveau oil moi je travaille, la parite des salaires 
existe. J'apporterai ici seulement une nuance. Il n'y a 
peut-etre pas parite de chance d'avancement. Cependant les 
femmes professionnelles autant que les hommes profession-
nels sont soumis au meme regime de salaire, au meme classe-
ment." 

Cet aspect du travail feminin au niveau des cadres sera 
repris ulterieurement. Il releve davantage des attitudes gene-
rales concernant l'utilisation des qualifications feminines. 

Il est important aussi de souligner qu'au tours des inter-
views, plusieurs responsables syndicaux ont rappele fort juste-
ment que les disparites de salaire existent principalement dans 
les secteurs de travail non syndiques, notamment dans les ser-
vices. 

Les progres accomplis 
par les syndicats 

Si l'on compare la situation actuelle avec celle d'il y a 
une dizaine d'annees, l'on ne peut que se rejouir du chemin par-
couru grace aux efforts soutenus des syndicats, entre autres, 
chez les enseignants, les employes d'hOpitaux, dans la fonction 
publique, dans l'industrie du textile et celle du vetement. 
Quelques exemples: 

Dans le textile: 

"Chez nous, A la Federation du textile, it n'y a pas de 
probleme. A la suite des negotiations collectives, on a 
gagne que la femme gagne le meme salaire que l'homme pour 
un travail identique. Il y a seulement une exception que 
l'on dolt corriger dans la Beauce ou la premiere conven- 
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tion collective a ete signee it y a deux ans. On est en 
negotiation presentement." 

Dans le vetement: 

"Un temps les femmes n'avaient pas le meme prix que les 
hommes dans l'industrie du vetement. Ce fut l'objet des 
negociationslors de conventions collectives... Si vous 
prenez toutes les conventions majeures dans l'industrie 
du vetement, vous allez voir qu'il n'y est pas question 
d'homme ou de femme, mais de -Caches." 

Dans la fonction publique: 

"Dans la fonction publique je pense qu'il y a eu des 
progres tres considerables au cours des dernieres 
annees. Si la lutte contre les inegalites de salaire 
entre les hommes et les femmes est engagee dans plu-
dieurs secteurs de travail par les syndiques, it n'en 
reste pas moins vrai que les femmes occupent toujours 
les emplois les moins payes. Plus que la parite de 
salaire cette situation constitue le principal pro-
bleme du travail feminin." 

Chez les enseignants: 

avons la parite des salaires mais pas depuis 
Il y avait une disparite fantastique entre 
et les femmes et ce n'est qu'A la convention 
nous avons eu la parite de salaire integrale 
et dans le reste du Quebec aujourd'hui, ca 
premier septembre '60, la parite de salaire 
pas. Il y avait une difference encore, une 
de $300 entre les hommes et les femmes a la 
de '62-64. En '64-66, nous avons donne le 

coup de barre et il y a eu parite totale. Avant il y 
avait discrimination, je vous l'ai dit: aussitOt qu'une 
femme se mariait, elle n'avait plus acces A la profession, 
au marche du travail dans la profession." 

Les -Caches feminines dans 
l'industrie manufacturierc 

La ou les femmes forment la majorite de la main-d'oeuvre 
essentielle a la production - ex.: les operatrices de machine 
A coudre dans le vetement, les fileuses dans le textile, les 
ouvrieres affectees au montage A la chaine -- on ne parle pas 

"Oui, nous 
longtemps. 
les hommes 
de '64 que 
A Montreal 
existe. Le 
n'existait 
difference 
convention 
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de disparite de salaire. Les salaires, tant pour les hommes que 
pour les femmes, comptent parmi les plus bas au Canada et au 
Quebec. Les -Caches a predominance manuelle qui exigent rapidite, 
precision et acceleration, les taches morcelees e caractere 
repetitif sont reservees aux femmes. L'employeur et les tra-
vailleurs reconnaissent aux femmes une superiorite dans ces 
emplois. Plusieurs temoignages corroborent cet etat de fait. 
Or les salaires payes a cette main-d'oeuvre sont tres bas. De 
tout temps, les femmes ont constitue un reservoir de main-
d'oeuvre e bon marche. L'histoire du travail feminin, c'est 
l'histoire du "cheap labour". Sera-t-il possible de faire dis-
paraltre l'ecart qui existe entre les salaires des hommes et 
des femmes dans une meme industrie, si l'on continue & faire 
une classification dite "-Cache feminine"? 

"Les femmes ne font pas tout a fait le 
meme travail que les hommes" 

Undirigeant syndical qui compte 
40% de femmes dans son syndicat: 

"Une femme qui aurait la meme fonction que moi au Syndicat, 
c'est bien evident, ce n'est pas parce que c'est une femme 
qu'elle devrait gagner moins que moi. Mais quand on arrive 
dans une urine ou le travail confie a la femme est de beau-
coup different de celui des hommes, A ce moment-le, je ne 
vois pas comment on pourrait demander la parite de salaire." 

Un syndique du syndicat des 
boulangers et confiseurs:  

"Je ne peux pas dire que la femme ne travaille pas. Seule-
ment on ne peut pas comparer le travail de la femme avec 
le travail de l'homme. Disons, en d'autres mots, que ce que 
l'homme fait, la femme ne peut pas le faire." 

Un syndique dans 
l'electricite: 

"Dans les groupes qui nous touchent particulierement, nous 
autres, les secteurs de travail sont tellement bien definis 
qu'il n'est pas question de parite de salaire entre les 
hommes et les femmes dans cette industrie-la." 

Que recouvre, en fait, cette 
difference dans le travail?  

Cette difference est basee la plupart du temps sur la force 
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physique. Mais lorsque le travail des femmes demande moms de 
force musculaire, it exige en revanche plus de rapidite, plus 
de dexterite manuelle a tel point que les hommes sont incapa-
bles de l'executer avec le meme rendement a la production. 

Alors, dans ces conditions, pourquoi le travail des 
femmes ne vaut-il pas autant que celui des hommes, puisqu'il 
est de mime valeur pour llentreprise? Les employeurs tiennent 
autant a leur main-d'oeuvre feminine. 

L'evaluation des tgches et les mesures des 
charges de travail peuvent-elles resoudre le probleme? 

"Je l'ai constate a la Commission scolaire de Montreal 
qu'il n'existe plus de probleme de disparite de salaire, 
si l'evaluation des tgches est bien appliquee naturelle-
ment, et si le syndicat est vigilant. " 

Une experience rapportee par un dirigeant syndical dans  
le commerce offre du point de vue de la parite des salaires, 
un aspect interessant. 

"Depuis '56, la parite des salaires existe chez-nous dans 
tous les domaines. On a meme fait une distinction dans 
nos conventions collectives entre les operateurs d'as-
censeurs manuels par rapport a ceux des ascenseurs auto-
matiques. Il est evident que les ascenseurs manuels ne 
peuvent pas etre manoeuvres par une femme parce que c'est 
bien reconnu que c'est trop dur physiquement pour une 
femme. Evidemment, ga demande un surcroft d'ouvrage qui  
s'est traduit apres evaluation de la tgche par une remu-
neration plus elevee. Si la Compagnie prend des hommes 
pour l'ascenseur automatique, la remuneration sera la 
mime que presentement." 

Dans certaines industries manufacturieres, les syndicats 
ont obtenu, depuis quelques annees, que soient mesurees les 
charges de travail en vue de l'etablissement de la prime au 
rendement. Des exemples ont ete donnes dans le textile, le 
vetement et l'industrie du tabac. Lorsque les techniciens ont 
mesure la charge de travail reclamee par une operation, que ce 
soit un homme ou une femme qui l'effectue, la prime au rende-
ment est identique. 

Dans le secteur hospitalier affilie a la Federation natio-
nale des services oil les inegalites de salaires &talent criantes, 
une premiere etape a ete franchie vers l'obtention de la parite 
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des salaires. Une evaluation des -Caches a ete faite pour faire 
disparaitre d'abord les inegalites regionales. 

"Nous avons commence en faisant en sorte que disparaissent 
les disparites regionales. Tous les travailleurs, qu'ils 
soient d'une region ou d'une autre, obtiennent le meme trai-
tement pour des fonctions identiques. La parite est prati-
quement realisee, a l'exception de quelques villes a l'exte-
rieur de Montreal qui apparaissent dans la convention. Ainsi, 
tous les syndiques - qu'ils soient aux Iles de la Madeleine, 
a La Sarre, A Mont-Joli, ont le meme salaire qu'a Montreal 
moins $1.00." 

Ainsi, depuis quelques annees, la mesure du travail et 
l'evaluation des t&ches sont les principaux moyens acceptes en 
principe 	sinon en pratique -- par les employeurs, pour re- 
soudre les problemes de travail poses en regard de la mecanisa-
tion et ceux des relations de travail entre travailleurs et 
employeurs. 

Deja en 1949, au Quebec, la mesure du travail existait dans 
plusieurs usines de l'industrie du textile. Les ingenieurs etaient 
alors engages et payes par la Compagnie. En 1969, a la suite d'une 
greve, faite par la Federation nationale du textile CSN, qui dura 
six mois, la principale revendication des syndiques etait un droit 
de verification du travail des ingenieurs de la Compagnie. Les 
syndicats contestaient lavalidite des standards de production 
etablis par les techniciens. Its obtinrent gain de cause et une 
clause fut incluse dans la convention collective a l'effet que 
les techniciens en mesure du travail seraient dans l'avenir 

choisis par les syndicats, parmi les travailleurs de 
l'industrie du textile; 
formes, sur le plan theorique, par le Service en genie 
industriel de la CSN et par differents organismes 
specialises -- dont le COSE, entralnes sur le plan 
pratique par les syndicats et les employeurs, ces 
derniers leur facilitant l'acces aux usines; 
payes par la Compagnie, avec l'argent des travail-
leurs, cette derniere prelevant, a cette fin, 3y 
l'heure de travail de chacun des travailleurs syndi-
ques. 

En 1968, six techniciens en mesure de -Caches travaillent 
dans l'industrie du textile, en collaboration avec la Federation 
nationale du Textile (CSN). Lors du dernier congres de cette 
Federation, les syndiques ont accepte une recommandation a l'effet 



que soit engage un medecin qui travaillerait en etroite colla-
boration avec les ingenieurs. Dans le textile, la parite de 
salaire existe maintenant. 

La parite de salaire va-t-elle 
jouer contre les femmes? 

En plus de ses qualites specifiques, la main-d'oeuvre 
feminine est preferee par l'employeur parce que peu coateuse. 
Mais qu'arrivera-t-il si les syndicats obtiennent la parite des 
salaires entre les hommes et les femmes? 

Un dirigeant du Syndicat interna-
tional de l'industrie du tabac: 

"C'est pas parce qu'ils ont l'esprit large que les syndi-
ques revendiquent la parite des salaires. L'homme se dit 
que si la compagnie est obligee de payer le meme prix pour 
la femme, elle embauchera des homes. Beaucoup ont cette 
conception-1A." 

Meme son de cloche chez un permanent 
d'une centrale syndicale: 

"On dit que ce sont les travailleurs masculins qui reclament 
davantage la parite de salaire pour les femmes et que, pour 
eux, c'est moins une question de principe, qu'une facon de 
se proteger contre le chOmage, c'est-A-dire qu'ils ont peur 
que les employeurs, s'ils peuvent payer des salaires infe-
fieurs A travail egal aux femmes, vont etre enclins A n'en-
gager que des femmes. A ce moment-la, eux vont se retrouver 
sans travail. D'autre part, les femmes hesitent A reclamer 
le salaire egal parce qu'elles ont peur qu'etant payees 
aussi cher que les hommes, les employeurs vont preferer em-
ployer des hommes, parce que dans le milieu de travail, 
souvent les travailleurs font une operation bien particu-
liere. Ainsi, ils sont appeles A entretenir une machine, A 
transporter des choses, soit la matiere premiere pour la 
machine ou le produit fini. Quand it y a seulement des 
femmes, les employeurs sont obliges d'avoir un homme pour 
s'occuper de ces tAches, tandis que s'il y a des hommes, 
chaque ouvrier transporte lui-meme les choses. En somme, 
semble-t-il, les travailleurs seraient enclins, par raison 
de securite d'emploi, A favoriser la parite, et les femmes, 
par besoin de securite, ne seraient pas tres fanatiques." 
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Un responsable syndical 
dans le textile:  

"Le salaire horaire moyen dans le textile est $1.70. C'est 
un salaire insuffisant pour les hommes et c'est ce qui 
explique le taux de remplacement de la main-d'oeuvre mascu-
line. A cause du niveau de salaire qui est paye dans le 
textile, c'est sarement plus interessant pour une femme que 
pour un homme. La femme accepte de gagner un peu moins pour 
le meme travail, tandis que l'homme qui a des resposabili-
tes familiales va essayer de se replacer dans une autre 
industrie." 

Un negociateur de la Fraternite des ouvriers 
en electricite oil 25% des effectifs sont des femmes. 

"Il y a un autre facteur qui est tres important: des que 
les hommes et les femmes gagneront le meme salaire, on ne 
verra plus justement ce que l'on volt - qu'une femme prenne 
la place d'un homme qui est le seul soutien de sa famille, 
ce que la femme n'est pas. Justement, on l'engage parce 
qu'elle gagne moins. Si on avait la parite de salaire, ce 
serait la personne la plus competente qui obtiendrait le 
poste, peu importe le sexe." 

Un dirigeant de l'electricite: 

"Tout le monde sait qu'une femme n'est pas bAtie pour fournir 
un effort physique aussi soutenu que l'homme. Alors, dans 
des cas comme cela, ce serait fou d'insister sur la parite 
des salaires. Cela nous menerait A quoi? A ce qu'une femme 
creuse des tranchees dans une rue ou attache des fils dans 
un poteau telephonique? Mais pour les -Caches que hommes ou 
femmes peuvent remplir avec la meme efficacite, la parite 
des salaires, c'est une bonne chose pour les deux. Le poste 
ira a ce moment-la A. la personne la plus competente." 

Ces opinions concernent la parite de salaire en milieu in-
dustriel. Qu'en est-il dans les autres secteurs de travail? 

Un representant du Conseil de l'Est du 
Canada pour 1'Union internationale des 
employes professionnels et employes de 
bureau: 

"D'abord, on trouve des femmes dans les emplois qui sont devalo-
ris6s et la minute que le syndicalisme ou autre vont revalo- 



-20- 

riser la fonction, on remarque la disparition rapide de la 
femme. Remarquez l'enseignement. La meme chose va se pro-
duire dans les postes de steno-dactylo. Si celui-ci etait 
un poste remunere, un poste de prestige, on verrait une 
plus grande participation masculine." 

Les syndiques sont-ils prets a faire 
la greve sur la parite des salaires? 

Lorsque cette question fut posee au cours des entrevues, 
la reponse invariablement fut la meme. En voici un exemple: 

"Je ne pense pas que les syndiques soient prets A faire une 
greve pour le principe de la parite des salaires. Un syndi-
que va faire une greve lorsque lui pense que c'est justifie 
pour lui. Que ce soit un groupe d'hommes pour obtenir la 
parite des salaires dans la meme industrie ou que ce soit 
un groupe mixte, lorsque les gens decident de faire la 
greve, premierement ca les affecte financierement. Its vont 
donc faire la greve en pensant plutat A ce qu'ils peuvent 
en tirer, eux." 

Si les syndiques ne sont pas prets A declencher une greve, 
78.6% se declarent prets 1 defendre un grief sur la parite des 
salaires. Dans les proces-verbaux des syndicats, on releve plu-
sieurs cas semblables, principalement dans l'industrie manufac-
turiere, quand une te.che a ete evaluee sans tenir compte du sexe 
de celui qui l'accomplit. 

Come on l'a vu precedemment, les syndiques insistent sur 
la parite des salaires a chacune des negociations pour le renou-
vellement de la convention collective de travail, jusqu'A ce 
qu'ils fassent disparaltre les inegalites entre les hommes et 
les femmes pour des t&ches identiques. Les syndiques ne sont pas 
prets a faire une greve seulement de principe pour revendiquer 
la parite de salaire, car en general des greves se declenchent 
pour obtenir des salaires plus eleves. D'autres demandes se 
greffent sur cette revendication, dont la parite de salaire dans 
certains cas. 

Dans les conventions collectives de travail, on trouve peu 
de clauses sur la parite des salaires. Une etude faite en 1965-
66 par le ministere du Travail du Quebec portant sur 302 conven-
tions collectives, indique que 25 de ces conventions compor-
taient une clause "A travail egal, salaire egal". La bataille se 
fait donc surtout par voie de negociation et l'un des moyens de 
se rendre compte que les disparites n'existent plus est de com- 
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parer les dernieres conventions collectives signees par rapport 
aux gains obtenus quant A l'echelle de salaire. Meme s'il est du 
ressort des syndicats d'etre vigilants pour faire appliquer le 
principe de la parite de salaire, ils ne peuvent dans une seule 
convention eliminer toutes les disparites. Les economistes 
attaches aux differents mouvements syndicaux etudient actuelle-
ment les nombreuses disparites qui existent et les syndicats se 
proposent, dans les prochaines conventions collectives, d'essayer, 
par voie de negociation, de les eliminer. 

Les syndiques croient-ils que la 
parite des salaires puisse exister? 

Moins d'un tiers des repondants pensent que la parite exis-
tera avant cinq ans. Ce sont les optimistes ou de veritables 
militants. La majorite n'y compte pas avant dix ou vingt-cinq 
ans. 14.6% croient qu'elle n'existera jamais. Ces derniers sont-
ils pessimistes ou realistes? Tant que subsistera la conception 
que le travail effectue par des femmes vaut naturellement moins 
que celui de l'homme, tant que les hommes et les femmes perce - 
vrontle salaire feminin uniquement comme un salaire d'appoint, la 
discrimination dans l'emploi existera aussi. Au cours des entre-
vues, et simplement par les opinions rapportees A ce chapitre, 
l'on se rend tres bien compte que les attitudes profondes de 
l'homme syndique vis-A-vis le travail des femmes n'ont pas telle-
ment evolue. On trouve normal, jusqu'A un certain point, que les 
femmes acceptent des salaires inferieurs parce que leur salaire 
n'est qu'un appoint. On ne se pose pas trop de questions sur la 
valeur des classifications des -Caches dites feminines et mascu-
lines. Les femmes ne sont pas lesees puisqu'elles ont leur statut 
particulier. 

Il faut toutefois noter que quelques syndiques ont reclame 
une legislation sur la parite de salaire au Quebec. Les termes 
actuels de la loi ne les satisfont pas. D'autres vont plus loin 
et demandent une action concertee gouvernement-syndicat et des 
femmes elles-memes. 

Dans l'enseignement, Monsieur Rioux, president de l'Alliance 
des professeurs de Montreal, precise son opinion. 

"Vous savez que nous avons seulement un tiers des travail-
leurs syndiques au Quebec. Si vous fouillez le monde syn-
dical, la disparite de traitement n'existe a peu pres plus. 
ca c'est important. Si vous allez dans les deux tiers des 
autres travailleurs non-syndiques, c'est lA qu'il y a des 
disparites fantastiques. Si on avait, au Quebec, un gouver- 
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nement qui accepte la formule syndicale pour les travail-
leurs ou qu'ils soient, dans quelque type de fonction que 
ce soit, A partir des travailleurs professionnels jusqu'aux 
Ocheursde Gaspesie, je crois qu'on pourrait en sortir. Et 
le deuxieme moyen, c'est que les forces syndicales exis-
tantes, au lieu de se voler des syndicats, de faire du ma-
raudage inutile sur le dos des travailleurs, on devrait se 
mettre ensemble pour revendiquer par exemple la parite de 
salaire. Les femmes elles-memes devraient commencer A crier 
au secours et devraient revendiquer avec force. J'ai l'im-
pression en ce moment qu'elles crient fort mais je ne suis 
pas gar qu'elles crient bien intelligemment. Les femmes, A 
mon sens, devraient poser les premiers jalons elles-memes, 
par leurs prises de position sur des questions concretes 
vitales, par leurs revendications fermes." 

L'un des interroges remet en cause les structures memes de 
notre societe. La bataille ne doit pas se faire, selon lui, sur 
la parite de salaire entre les hommes et les femmes, mais sur 
les inegalites de classe dans notre societe capitaliste. 

"Qu'est-ce que ca donne A une ouvriere du vetement d'etre 
l'egale de l'ouvrier du vetement, si l'ouvrier du vetement, 
'lui', est dans la 'merdel et s'il gagne dix fois moins que 
le directeur de l'entreprise qui fabrique du vetement ou du 
textile. Le probleme, ce n'est pas seulement l'egalite 
entre le salaire de la femme et celui de l'homme, l'egalite, 
A mon avis, c'est entre les revenus et les capacites de 
consommation de tous les citoyens de la societe." 
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LES POSIES DE DIRECTION 

Les femmes e des 
postes de direction 

La participation des femmes a l'effort de production natio-
nale est une des donnees majeures de notre epoque. I1 serait 
donc normal qu'une integration croissante des femmes dans les 
secteurs de travail s'accompagne de chances egales de promotion. 
Or, it n'en est rien. Les etudes montrent que les effectifs fe-
minins sont considerablement moms eleves aux echelons superieurs 
des cadres professionnels. 21 Sans vouloir pretendre a une dis-
tribution proportionnelle des postes de direction entre les 
hommes et les femmes 	ce qui serait aussi inefficace et absurde 
que de vouloir etablir une repartition statutaire des sieges au 
parlement entre les deputes masculins et feminins 	serait 
peut-titre juste d'instaurer un certain equilibre. Actuellement, 
quand une femme accede e un poste de direction, on en fait la 
manchette des pages feminines des journaux. Le n'est pas notre 
propos. Notre teche e nous consiste e determiner comment le  
syndique reagit sur le plan des faits devant cette situation et  
quel jugement it professe e l'endroit des femmes aux postes de  
direction. 

L'interroge n'ose pas quelquefois donner franchement son 
opinion par crainte d'etre juge, mais it projettera sa pensee 
sur les autres 	les travailleurs en general. C'est pourquoi 
nous avons deux questions complementaires: la question 20 place 
l'interroge dans une situation personnelle alors que la ques-
tion 21 le renvoie au general. 

21 	Cf. Faits et donnees de la  main-d'oeuvre. (voir annexe). 
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TABLEAU I 

20. TRAVAILLER SOUS LA DIRECTION 
D'UNE kEMME VOUS SERAIT 

  

 

1 - indifferent 
2 - penible 
3 - agreable 
4 - indecis 

 

1+1.8% 
31.9% 

9.9% 
12.1% 

TABLEAU II 

  

21. LA PLUPART DES HOMMES N'AIMENT 
PAS AVOIR UNE kEMME COMME PATRON  

 

     

1 - vrai 	 67.7% 
2 - faux 	 12.6% 
3 	indecis 	 15.0% 

On ne peut pas dire, a la lecture de ces tableaux, que la 
perspective de travailler sous une direction feminine plait beau-
coup A ces messieurs syndiques. Nous regrettons A vrai dire de 
n'avoir pu interroger plus a fond l'exceptionnelle fraction 
(9.9%) qui a repondu que cela leur serait "agreable". Font-ils 
partie d'une nouvelle race ou sont-ce les farceurs de l'echantil-
lon? Les indifferents, ceux pour qui un patron est un patron, 
serait-il homme ou femme, se chiffrent a 215, soit 41.8% des re-
pondants. Il est interessant de comparer ce chiffre avec les re-
ponses a la question 21 dans laquelle 67.7% des repondants estiment 
que la plupart des hommes n'aiment pas avoir une femme comme pa-
tron. Les syndiques presentent cette affirmation comme une verite 
generale, individuellement, par contre, ils ne montrent pas une 
opposition farouche au fait de travailler sous la direction d'une 
femme. Cependant 164 syndiques, soit 31.9%,repondent que la chose 
leur serait "penible". Les indecis representent entre 12 et 15%. 

Le temoignage d'un directeur regional d'une centrale syndi-
cale illustre bien l'attitude generale telle qu'elle est exprimee 
dans les reponses aux questions precitees. 

"Moi, je n'aurais pas d'objection a travailler sous la di-
rection d'une femme parce que moi, je vois la femme comme 
etant mon egale dans la societe. A partir de ce moment, si 
elle est superieure, si elle me dirige dans mon travail, 
je l'accepterais uniquement sur le plan professionnel, 
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peut-etre pas sur d'autres plans. Il faut se rendre A 
l'evidence que la femme qui a les qualites professionnelles, 
pourquoi n'aurait-elle pas le meme statut qu'un homme. La 
majorite des hommes n'admettent pas que la femme leur est 
egale. C'est toujours du A la formation que nous avons 
revue. A partir de notre jeune age, on nous disait que la 
femme etait inferieure A l'homme. On a cree un mythe 
autour de ca. Cette formation reste lA. Dans vingt ans, Ca 
peut avoir change mais au moment oil l'on se parle, it 
existe un blocage psychologique chez les hommes." 

Voici une reponse tres voisine venant cette fois d'un jeune 
representant (28 ans) de l'Union internationale des employes  
professionnels et employes de bureau. 

"Oui, je pense qu'il est tres difficile pour l'homme, pour 
une raison ou pour l'autre, de travailler sous la juridic-
tion d'une femme. Il y a un facteur psychologique qui entre 
en jeu. Pour ma part, je ne l'ai jamais vecu. Dans les 
quelques occasions que j'ai travaille sous la juridiction 
d'une femme, ca n'a pas marche parce qu'elle n'etait pas 
assez competente. Chez les syndiques, c'est purement 
emotif." 

Si on en croit le president de la Fraternite des ouvriers  
en electricite, la situation n'est pas pres de changer. Les 
travailleurs n'imaginent pas la femme A un poste de direction 
parce que sa mission, a elle, c'est la maternite. L'homme est 
fait pour commander, la femme pour s'occuper des enfants. Et 
selon eux, it y aurait incompatibilite entre les roles devolus 
A la femme et A l'homme. 

"Il y a certainement une reticence du cote des hommes et 
je pense qu'il y en aura toujours une, a moms qu'A un 
moment donne it y ait des hommes qui puissent donner nais-
sance aux enfants... Il y aura toujours une reticence A 
voir une femme occuper un poste parce que dans beaucoup de 
cas on pense que le role premier de la femme est d'etre 
mere de famille et epouse. C'est vieux comme le monde. 
Pour qu'une femme puisse acceder A un poste superieur, it 
faudra toujours qu'elle soit tres competente." 

Une large majorite des repondants (73.2%),soit 376 syndi-
ques,reconnaissent que peu de femmes accedent A des postes de 
direction. Its expliquent le fait de la fagon suivante: 
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TABLEAU III 

23. COMMENT EXPLIQUEZ-VOUS QUE PEU 
DE FEMMES OCCUPENT DES POSTES 
DE DIRECTION? 

1 - 	manque d'ambition 8.9% 
2 - 	manque de competence 22.0% 
3 - 	manque d'interet 9.5% 
4 - 	manque d'autorite 23.3% 
5 - 	autres raisons 27.6% 

Les explications qui remportent l'adhesion des interroges 
sont le manque de competence et le manque d'autorite chez les 
femmes. Si la femme n'accede pas A des postes superieurs, ce 
n'est pas parce qu'elle manque d'interet (9.5%), ni d'ambition 
(8.9%), mais principalement parce qu'elle n'a pas les qualites 
requises pour occuper cette fonction. La meme question posee 
pour les hommes donnerait-elle les mimes resultats? 

Les recoupements faits au cours des interviews montrent que 
les syndiques s'objectent moins A ce que des femmes dirigent 
dans les secteurs d'emploi o-a la main-d'oeuvre est en majorite 
feminine. Des exemples nous ont ete donnes dans l'industrie du  
vetement, dans le commerce. 

"Dans la lingerie, ce sont des femmes qui ont la gerance 
et l'adjointe est une femme. Prenez les rayons comme les 
sous-vetements de base: c'est une femme qui est gerante. 
Au Petit Salon de la Mode, c'est aussi une femme. La che-
miserie et l'habillement sont reserves aux hommes; les 
postes superieurs sont detenus par des hommes." 

Nous pouvons affirmer que, de facon generale, meme les 
responsables syndicaux interroges ont des doutes sur la prepa-
ration des femmes pour les postes de direction. Elles n'ont pas 
l'art du commandement. Dans certains cas, elles sont discutees 
autant par les femmes que par les hommes. Les femmes elles-
memes fourniraient les arguments aux travailleurs, quand ce 
n'est pas aux employeurs. Les reactions defavorables du per-
sonnel masculin et parfois feminin, A l'accession des femmes 
A des postes qui impliquent quelque autorite, ont force certains 
employeurs A reviser leur politique d'avancement du personnel. 
La preuve la plus affligeante que nous ayons recueillie est celle 
apportee par un agent d'affaires pour l'Union internationale en 
boulangerie et confiserie. 
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"Chez nous, les femmes en poste, ca n'existe plus. Les hommes 
s'opposaient et ne voulaient pas prendre de directives de la 
femme a l'usine. Its refusaient de travailler ou s'ils le 
faisaient, c'etait a contrecoeur. ca amenait des engueulades 
entre la directrice et le travailleur. La Compagnie en 
souffrait. Alors it y a eu des ententes durant les nego-
ciations pour enlever les directions aux femmes, surtout 
celles qui devaient diriger des hommes. Aujourd'hui, les 
directives au personnel feminin sont donnees par des femmes. 
La haute direction, c'est encore des hommes." 

Les hommes 
boycottent...  

L'exemple que l'on vient de citer nous fournit une explica-
tion aux reponses a la question 24. Cette question 6-bait des-
tinee a faire contester une opinion generalement repandue chez 
les femmes, a savoir: que les hommes les boycottent sur le mar-
ch& du travail. Comme on le verra a la lecture du prochain 
tableau, la contestation n'est pas forte. 

TABLEAU IV 

24. LES FEMMES SE PLAIGNENT DE NE POUVOIR 
ACCEDER A DES POSTES: LES HOMES LES 
BOYCOTTENT 

1 - vrai 
	

35.8% 
2 - faux 
	

42.2% 
3 	inde cis 
	 18.1% 

Si 217 repondants affirment que c'est faux, 184 - soit 
35.8% - ne contestent pas ce que disent les femmes, c'est-a-
dire que les hommes les boycottent au travail. Plus du tiers des 
syndiques qui ont repondu a l'enquete concedent donc qu'il y a 
obstruction de la part des hommes... C'est asset inquietant 
pour les femmes, surtout quand on analyse les justifications 
donnees par leurs confreres. C'est d'abord qu'on ne reconnait 
pas a la femme les capacites de tenir un poste de direction, et 
surtout que ce n'est pas son role dans la societe. De la a dire 
qu'il faut la boycotter pour son plus grand bien, it n'y a 
qu'un pas que nous ne franchirons pas. 

Nous ne citerons pas la kyrielle de remarques du type "les 
femmes sont trop &motives, partisanes, etc:'. Nous ne reprodui- 
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sons que les temoignages qui soulevent de nouveaux points de 
vu e. 

"Les femmes n'ont pas appris A travailler avec les hommes. 
C'est une grave lacune quand it s'agit de diriger une 
equipe de travailleurs. Elle ne sont plus elles-memes." 

"Si les femmes occupent peu de postes de direction... c'est 
le manque de motivation qui est la chose la plus impor-
tante. La femme ne voit pas son emploi comme permanent. 
Peut-etre aussi A cause d'un complexe d'inferiorite..." 

"La grosse raison, je crois, c'est qu'une femme qui est 
epouse et mere a des obligations qu'un homme n'a pas. Je 
ne crois pas qu'il y ait 10% de femmes qui veulent travail-
ler toute leur vie A bestir une carriere. Meme dans l'in-
dustrie et le commerce, les femmes qui ont de tres bons 
postes vont preferer laisser lA ces obligations A un homme 
pour s'en aller chez-eux jouer leur role de mere de famille." 

La femme tient la cle 
du changement  

Une vue asset pessimiste de la situation faite aux femmes 
en ce qui concerne la promotion, l'accessibilite A des postes 
de direction, se degage des reponses A l'enquete aussi bien que 
des interviews. La femme a du chemin A faire parce que c'est 
elle -- disent les dirigeants -- qui detient le pouvoir de 
transformer les mentalites. VoilA qui donne A penser... 

"C'est par leur instruction, par leur competence, leur 
formation professionnelle, mais surtout par un changement 
de leur mentalite que les femmes accederont A des postes. 
Il faudrait qu'elles changent radicalement leur facon 
d'envisager la vie, d'envisager l'autre sexe, et qu'elles 
mettent de cote le complexe de soumission. Par exemple„ 
dans un bureau, c'est stir que la secretaire a un role A 
jouer. Il faudrait qu'elle se sente davantage collabora-
trice au lieu d'etre la servante de monsieur. Ca suppose 
une reforme du cote des hommes, mais aussi du cote des 
femmes. Et puis, on respecte la force, on ne respecte pas 
la faiblesse. Quand on a quelqu'un devant soi qui est fort, 
on le respecte; quand it est faible, on est Porte a l'ex-
ploiter. Nous vivons dans une societe d'hommes. Les hommes 
n'ont pas donne tellement de chances aux femmes et aussi 
les femmes n'ont jamais pense qu'elles pouvaient occuper 
des postes semblables a ceux des hommes. Il faut que les 
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femmes reagissent, forcent les hommes a changer d'attitude. 
Je suis oar qu'il va y avoir une difference tres marquee 
entre notre generation -- pas la vOtre, madame -- et la 
suivante, je suis stir que ces femmes seront moms com-
plexees, plus emancipees." 
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LE TRAVAIL DE NUIT 

Au Quebec, en vertu de la Loi des etablissements industriels 
et commerciaux, 21 les femmes ne sont pas autorisees A tra-
vailler dans les fabriques avant 6 heures et apres 18 heures. 
Nonobstant ces dispositions, l'employeur qui veut etablir un 
regime de deux ou trois postes doit obtenir l'autorisation s'il 
veut employer A cette fin des femmes ou des gargons de moins de 
18 ans. Le permis est emis A la condition que la journee ne de-
passe pas huit heures de travail et que les femmes et jeunes de 
moins de 18 ans ne soient employes que sur le premier et le 
deuxieme poste. 

Cette reglementation restrictive du travail de nuit est la 
seule qui existe dans cette province puisqu'il n'y a pas de loi 
generale limitant la duree quotidienne ou hebdomadaire du travail. 

Or, depuis quelques annees, des industries ont tente de 
faire abroger la loi ou de la faire amender de maniere A ce 
qu'elle devienne plus souple et permissive comme c'est le cas en 
Ontario. En juin 1965, le gouvernement du Quebec institua une 
Commission d'enquete chargee d'etudier le probleme du travail de 
nuit de la main-d'oeuvre feminine dans les etablissements indus-
triels. En janvier 1966, ce Comite remettait son rapport qui ne 
s'opposait pas a la creation de la troisieme equipe pour les 
femmes. L'un des membres de la Commission a presente un rapport 
minoritaire. Au moment de la creation de cette Commission d'en-
quete, les deux grandes centrales syndicales, la CSN et la 1.1Q, 
avaient fait front commun, refuse de participer a l'enquete et 
reclame a plusieurs reprises un elargissement du mandat de la 
Commission. 

A la suite de ces evenements, les syndiques ont ete saisis 
du probleme relatif au travail de nuit pour les femmes en usine. 
Cette question a fait l'objet de negociation dans certaines 
entreprises. Notre enquete a voulu aborder cette question parce 
que la reaction au travail de nuit implique toute une mentalite 
que nous croyions interessante a connaitre. 

11 Lois et reglements concernant les Etablissements industriels 
et commerciaux (SRQ 1941, chapitre 175) Edition revisee 
avec amendements 1962, articles 15 - 17 - 18 - 70c. 
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TABLEAU V 

36. ON DEVRAIT PERMETTRE AUX FEMMES 
DE TRAVAILLER LA NUIT DANS 
L'INDUSTRIE MANUFACTURIERE: 

1 - oui 	 8.6% 
2 - non 	 67.5% 

3 	- a certaines conditions 	21.0% 

Ceux qui s'opposent au travail de nuit pour les femmes dans 
l'industrie manufacturiere l'emportent largement en nombre. Leurs 
raisons? Elles sont de toutes natures. En voici quelques exemples: 

Ce n'est pas feminin: 

"farce que je trouve que déjà c'est assez penible pour une 
femme de faire un travail d'usine le jour et le soir, parce 
qu'elles peuvent travailler le soir, sans permettre qu'elles 
aillent travailler, disons, de minuit a huit heures du matin." 

ya nuit a la famille: 

"Si la mere est absente durant la nuit, je ne concois pas 
comment les enfants et le mari peuvent vivre." 

9a favorise les employeurs: 

"La plupart de ceux qui font travailler la femme de nuit, 
c'est parce qu'ild peuvent la payer meilleur marche que 
l'homme mais s'il y avait la parite de salaire, le meme 
salaire que l'homme, je crois qu'on aurait 50% du probleme 
de remedie parce que je crois que dans l'ensembJe le travail 
de nuit, la plupart des manufactures qui font du travail de 
nuit et qui emploie des femmes, c'est pour sauver de l'argent." 

9a nous defavorise: 

"Peut-etre que les hommes sont plus en securite de conser-
ver leur emploi si les femmes ne travaillent pas la nuit. 
pa veut dire qu'au moins pour la production de nuit, on a 
besoin d'hommes." 

A certaines 
conditions: 

21% des repondants seraient prets a jeter du lest et A. 
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permettre le travail de nuit pour les femmes, mais A certaines 
conditions. Un vieux syndicaliste du textile: 

"Je pense personnellement que le travail de nuit pour les 
femmes ne devrait pas exister dans les conditions oa on 
travaille aujourd'hui. Nais je pense qu'il y aurait peut-
etre moyen de discuter pour ameliorer les conditions de 
travail qui pourraient amener des conditions oil les femmes 
pourraient peut titretravailler la nuit. Comme amelioration, 
les femmes pourraient avoir des periodes de repos, ensuite 
une demi-heure pour manger payee, ensuite une autre periode 
de repos pour leur donner des conditions ua elles pourraient 
tenir le coup, parce qu'il ne faut pas oublier qu'A l'heure 
actuelle, meme le travail de nuit pour les hommes est tres 
dur. On a a peu pres 80% de la main-d'oeuvre qui ne veut 
pas travailler la nuit parce qu'ils ne peuvent pas tenir 
le coup pour un temps, disons, une periode X annees. On 
peut travailler la nuit, disons, cinq ans, dix ans, mais 
on ne peut pas travailler toute une vie dans les conditions 
que nous avons actuellement. C'est pour ca que je trouve 
que pour les femmes, c'est intenable." 

Cette opinion sur le travail de nuit pour les femmes dans 
l'industrie manufacturiere rejoint l'attitude generale des 
travailleurs A l'egard du travail feminin en usine. En general, 
les hommes syndiques ou non estiment que ce n'est pas la place 
des femmes, que l'usine ne leur offre pas des conditions de 
travail convenables. 

Malgre de notables ameliorations, surtout dans les usines 
de construction recente, les conditions de travail restent assez 
penibles, et c'est pourquoi les deux centrales syndicales ont 
demand& au gouvernement d'elargir le mandat de la Commission 
d'enquete sur le travail de nuit afin de proceder a une etude 
globale des conditions de travail des femmes en usine. 

Le travail de nuit 
est inhumain 

73.2% ont repondu a la question 37 qu'ils &talent opposes 
au travail de nuit tant pour les hommes que pour les femmes. 
Si on ne comprenaltpas que certaines entreprises ne peuvent 
arrgterde fonctionner, on serait pour l'abolition totale du 
travail de nuit. Les expressions meme des interroges montrent 
A quel point ils sont opposes A tout travail de nuit: "C'est 
inhumain"; "c'est la vie A l'envers"; "on est coupe du monde". 
La preuve ultime que ce n'est pas un travail normal, c'est que 
l'employeur doit payer une prime A ses travailleurs de nuit. 
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"Vous voyez bien que ce n'est pas normal", disent les syndiques 
interroges. 

Un syndique dans 
le dournalisme:_ 

"Je trouve ca inhumain dans certains cas, par exemple, dans 
la production chez les ouvriers travailleurs manuels. On 
peut interrompre la production meme durant la nuit. C'est 
different dans une salle de redaction, it faut qu'il y ait 
absolument des gens qui travaillent la nuit. Mais a ce 
moment-la, le travail est different et se fait dans une 
autre atmosphere. Ce n'est pas un atelier, comme une fila-
ture ou une chose semblable. Moi, je trouve ca  inhumain de 
travailler la nuit." 

Egalite veut dire: 
"meme droit", "meme devoir" 

8.6% ont repondu qu'ils sont en faveur de rendre permissible 
le travail de nuit aux femmes dans l'industrie. Leur argument est 
celui-ci: si les femmes reclament l'egalite, qu'elles acceptent 
aussi les servitudes, les cotes les moms interessants du travail, 
tout comme les hommes. C'est l'attitude de plusieurs dirigeants 
syndicaux. Alors que le syndique moyen, lui, s'oppose categorique-
ment au travail de nuit pour les femmes, les responsables de syn-
dicat, ceux qui ont negocie en faveur du travail feminin, adoptent 
une position nettement plus egalitaire. Dans cette perspective, 
hommes et femmes ont droit au meme salaire, aux memes conditions 
de travail. Alors pourquoi faire une exemption pour les femmes 
quand it s'agit du travail de nuit? 

Un dirigeant de 
l'industrie du vetement: 

"Je ne vois pas pourquoi elles ne pourraient pas travailler 
la nuit. Remarquez bien que ce n'est pas la position de la 
centrale. Ce ne change rien de mon cote a moi." 

Un negociateur 
dans l'electricite: 

"En ce qui me concerne, je suis contre le travail de nuit 
tant pour les hommes que pour les femmes. Il y a certaines 
industries qui, par leur nature, doivent operer durant 
vingt-quatre heures. Si les femmes acceptent de travailler 
dans ce genre d'industrie, it faut prendre le bon et le 
moms bon qui va avec ca. Je verrais mal une compagnie de 
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telephone qui emploie des femmes comme operatrices le jour 
et des hommes pour faire le meme travail, la nuit. Si la 
femme veut accepter la parite de salaire ou l'egalite, it 
faut qu'elle soit prete A prendre tous les aspects du tra-
vail, que ce soit le jour ou la nuit." 

Un chroniqueur 
syndical:  

"Disons qu'au premier abord, j'etais port& A dire non. Je 
pense qu'e ce moment, je suis trop galant et je ne vois pas 
tres bien qu'une femme travaille la nuit. Moi-meme je ne me 
permettrais pas de travailler la nuit. Je trouve que ce n'est 
pas tellement humain. On ne devrait meme pas le permettre 
aux hommes, je ne vois pas pourquoi on le permettrait aux 
femmes. Par ailleurs, si on pense A l'egalite de la femme 
et de l'homme au travail, eh bien it faudrait qu'e ce 
moment-le la femme prenne les ennuis de cette egalite comme 
les bienfaits de cette egalite de travail." 

Un responsable syndical 
chez les ingenieurs:  

"Moi, je crois que nous devrions laisser la question A la 
decision des gens concernes. Je crois qu'un homme decide 
quand it va travailler dans la mesure ou it peut decider 
quelque chose concernant son travail. Donc, je crois que 
lorsque la femme decide dialler travailler a l'exterieur, 
une fois mariee, une fois que cette decision est prise d'un 
commun accord entre les epoux, ca doit comporter toutes 
les consequences et les memes consequences pour les hommes 
que pour les femmes." 

Un permanent 
syndical: 

"Exactement ma position. La femme dit qu'elle est l'egale 
de l'homme. ca ne peut pas faire mourir plus qu'un homme 
que de la faire travailler la nuit. C'est cedule, ce sera 
des heures convenables quand ce sera determine. Ce ne sera 
plus des semaines de soixante-dix heures, soixante-quinze 
heures. Le maximum que ce sera, ce sera des semaines de 
trente-deux, trente-cinq heures." 
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Un responsable chez 
les cols-blancs:  

"Je ne vois pas pourquoi on ne devrait pas permettre aux 
femmes de travailler la nuit-. A monpoint de vue, c'est un 
genre de discrimination. Si on dit que la femme doit avoir 
des droits, les memes droits que les hommes en ce qui con-
cerne le travail, je suis d'accord avec 9a. A ce moment-la, 
it ne faut pas faire de distinction si oui ou non elles 
doivent travailler la nuit. C'est logique puisque les 
hommes travaillent la nuit aussi." 

Un responsable dans 
le textile: 

"Je ne vois pas pourquoi elles s'opposeraient A ca. Quand 
on rentre dans un atelier et que l'on sait que le travail 
est fait par equipe de telle heure a telle heure, si ca 
fait notre affaire, on entre; si 9a ne fait pas notre 
affaire, on n'entre pas. Mais pourquoi ce serait un homme 
qui irait travailler la nuit? ca non plus je ne peux pas 
comprendre." 

L'attitude des 
femmes 

Selon certains dirigeants syndicaux engages dans les in-
dustries oil la main-d'oeuvre feminine est importante numerique-
ment, les travailleuses ne s'opposeraient pas au travail de 
nuit. Quelques-unes y voient meme un avantage, puisque, dans 
certains cas, cela permettrait de ne pas avoir recours a des 
gardiennes, 	economie interessante. 

Quant aux jeunes filles qui travaillent presentement avec 
la deuxieme equipe, elles prefereraient aussi travailler la nuit, 
parce que, disent-elles, "on ne peut pas sortirlorsqu'on travaille 
avec la deuxieme equipe". 

Meme si ces attitudes sont vraies, faciles a verifier, l'on 
ne peut pas affirmer pour autant que les femmes, dans l'ensemble 
de l'industrie manufacturiere, voteraient en faveur du travail 
de nuit. Mais les travailleuses ne sont pas toujours consultees, 
comme le montre l'exemple suivant: 

"J'ai eu des demandes l'an dernier de la part de l'employeur 
dans la boite de carton pour.faire travailler les femmes la 
nuit." 
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QUESTION:"Votre syndicat s'est-il prononce pour ou contre?" 

REPONSE: "Il y aurait eu des femmes d'accord. A la demande, 
j'ai pris sur moi de dire 'non' A l'employeur, et ensuite, 
j'ai fait rapport A l'executif de mon syndicat qui m'a 
approuve." 

Un travail essentiel 
A la production:  

"Dans plusieurs cas, vous avez des femmes mariees qui aiment 
beaucoup mieux l'equipe de nuit que les equipes du soir, par-
ce qu'elles ont quelqu'un a la maison pour garder les enfants. 
Je pense a la femme dont le mari travaille de jour et qui se-
rait obligee de payer une gardienne. Dans ce cas, elle va 
preferer attendre que son mari arrive et prendre le "shift" 
du soir ou de nuit. La reaction des hommes? Its se rendent 
bien compte que c'est un travail qui doit etre effectue par 
des femmes. Je vois assez mal un homme comme telephoniste, 
operatrice. Its acceptent qu'une compagnie ou une industrie 
ne puissent pas toujours opener que le jour..." 

Un poste qui ne 
plait guere : 

"Sans generaliser, les femmes nous manifestaient le desir 
de travailler en autant qu'on leur enleverait le travail de 
quatre a minuit. A un certain age, c'est plus interessant 
le travail de nait, parce qu'on peut sortir toute la soiree 
et ensuite on va travailler. On est capable physiquement. 
Rendu disons A 35, 36, 37 ans, ou la question de sortir le 
soir a ce moment-la it y a une reticence plus marquee 
contre le travail de nuit. Mais des qu'on le pose sur 
l'angle economique, si rya nous donne plus d'ouvrage, on 
est d'accord. Il y a tout Ca a penser. On ne peut pas 
faire de jugement de valeur en profondeur." 

Les syndicats ont-ils 
pris position sur le 
travail de nuit? 

Selon les repondants A la question 39 de l'enquete, 8.8% 
de leurs syndicats auraient pris position en faveur du travail 
de nuit pour les femmes dans l'industrie manufacturiere, et 
29.6% se seraient eleves contre le travail de nuit. La majorite 
des syndicats n'ont pas eu a se prononcer puisque la question 
ne les touche pas directement. 
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"Il n'y a eu aucune position de prise. Il faut dire que 
le probleme ne s'est pas presente chez-nous et le milieu 
du commerce avec ce probleme-la est assez mal prepare pour 
se prononcer sur le travail de nuit." 

Quelques responsables syndicaux dans des industries non 
encore touchees par le travail de nuit se demandent si l'on 
n'y viendra pas inevitablement a cause des cots d'investisse-
ment dans l'outillage et la machinerie et sous la pression de 
la concurrence etrangere. C'est le cas dans le Vetement. 

"La Federation n'a pas pris position sur cette question 
parce qu'on n'en a jamais eue. I1 n'y en a pas de pro-
bleme de travail, la nuit. pa n'existe pas: Dans toutes 
nos usines, ca travaille simplement de huit a cinq heures. 
Mais je pense qu'eventuellement, comme l'equipement devient 
de plus en plus cher, que ca va finir qu'il va y avoir 
deux equipes, trois equipes, et que ca travaillera vingt-
quatre heures par jour. Alors, a ce moment-la, le probleme 
va se poser. Mais a l'heure actuelle, ca ne s'est pas 
pose. Personnellement, moi, je ne vois aucune objection 
que les femmes travaillent la nuit." 

Les syndiques du textile: 
un cas interessant 

"Presentement, a la Dominion Textile1  oil on a une restriction 
dans la convention collective qui dit que les femmes ne tra-
vailleront pas la nuit, depuis bientOt quatre ans, la com-
pagnie a tout fait pour faire des representations aupres 
du gouvernement provincial pour que cette loi soit changee. 
A la derniere negotiation, en 1966, a la suite d'une grave 
de cinq mois, le Syndicat a accepte qu'a la fin de la con-
vention, la restriction qui existe presentement, soit enle-
vee, et que si eventuellement la loi est changee, on accep-
terait la loi. Les compagnies pretendent qu'il y a un blo-
cage presentement parce qu'il y a un tas d'occupations qui 
peuvent etre remplies par des femmes dans la troisieme é-
quipe. A cause de la restriction de la loi, elles ne peuvent 
etre remplies par les femmes parce que nos conventions 
disent que si it y a une place vacante dans la deuxieme 
equipe, un homme peut venir la prendre. ca veut dire qu'il 
n'y a pas d'occupation reservee aux femmes. pa peut etre 
dans le cas du filage, soit un homme ou une femme. 'A mon avis, 
la restriction n'aurait pas tombe a ce moment-la si les fem-
mes avaient decide elles-memes de la garder la restriction. 
Mais on avait fait le tour de nos assemblees et ca  veut dire 
qu'on a vu environ 4,000 membres (homes et femmes) et oil on a 
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fait rapport. On leur a dit que la restriction serait en-
levee et on l'a accepte. Il faut dire que c'etait apres 
cinq mois de greve. Mais si on leur avait dit au debut de 
la greve, la reaction aurait et& differente. Quand on a 
fait le tour/  les femmes n'ont pas fait d'objection. Elles 
ne nous ont pas dit qu'elles ne voudraient pas travailler, 
et c'etait un point important de la negociation. 'A la suite 
de ca, on a pris pour acquis que les femmes n'etaient pas 
tellement contre le travail de nuit parce qu'elles acceptent 
dans les services de travailler la nuit. Alors elles se 
disent: it y en a qui travaillent, c'est peut-etre possible 
que nous aussi on travaille de nuit, dans le textile, A 
certaines conditions. Il y a une prime d'equipe de 15% la 
nuit, dans certains cas. ga peut etre 100 ou 12p de l'heure, 
mais les travailleurs de nuit gagnent toujours plus que la 
premiere et la deuxieme equipe." 

Quelles seraient les autres conditions? 

"Que des salles de repos soient amenagees dans cheque 
departement pour qu'elles puissent se reposer; que des 
allocations de fatigue convenables soient allouees. Au 
point de vue transport, qu'elles aient des possibilites 
de se deplacer facilement A la sortie du travail, soit 
le matin, ou pour se rendre au travail." 

Est-ce que le syndicat laisse tomber cette 
restriction pour obtenir autre chose? 

"Non, ca n'a pas ete un marchandage. C'est plutOt un resul-
tat des negociations. On a fait le tour de nos syndicats 
pour leur expliquer la situation et on s'est rendu compte 
que ce n'est pas surtout les femmes qui sont contre le 
travail de nuit. On a l'impression que c'est surtout les 
hommes. Pour quelle raison au juste? C'est peut-etre parce 
qu'ils seraient confines A l'equipe de nuit A ce moment-1A, 
ou qu'ils perdraient leur place. Il y aurait beaucoup plus 
de femmes dans le textile, si la restriction sur le travail 
de nuit n'existait pas. Presentement, si on a besoin d'une 
personne pour travailler sur la troisieme equipe, on ne 
peut pas faire autrement que d'engager un homme. Alors 
quand it y a une place vacante dans la deuxieme equipe ou 
sur la premiere equipe, si l'homme a plus d'anciennete et 
travaille sur la troisieme equips, 11 a l'opportunite, soit 
de venir travailler sur la deuxieme ou sur la premiere. 
Mais si c'est une femme, A ce moment-1A, au lieu d'engager 
un homme pour travailler sur la troisieme equipe, on en-
gagera toujours des femmes pour les occupations telles que 
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le filage, le tissage surtout. Ce sont les occupations qui 
occupent le plus de main-d'oeuvre, dans le filage et le 
tissage. Eventuellement, it resterait peut-etre dans le 
cardage oa les hommes pourraient travailler. Ailleurs, 
ils seraient remplaces par des femmes." 
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TRAVAIL A TE,MPS PARTIEL 

La definition du temps partiel est certes elastique. Elle 
designe habituellement toute personne qui travaille reguliere-
ment moins que le nombre d'heures raglementaires dans le secteur 
d'emploi. Il faut dire que ce sont les femmes qui constituent, 
en general, cette main-d'oeuvre d'appoint. 8% de notre echan-
tillon declarent que leur femme travaille a temps partiel. 

Notre -Cache n'est pas de discuter les bienfaits et les 
mefaits de cette forme de travail pour la vie professionnelle 
des femmes. Par contre, nous devons rappeler que, de facon ge-
nerale, les syndicats se sont montres peu favorables au temps  
partiel. Its voient la une menace permanente pour les travail-
leurs reguliers et secondairement une source d'exploitation 
subtile des travailleuses a temps partiel. Celles-ci sont pri-
vees des benefices generalement accordes dans le secteur d'em-
ploi: conges statutaires, vacances payees, plan de retraite, 
assurance-maladie, etc.. De plus, leurs chances de promotion 
sont extremement limitees pour ne pas dire nulles. 

Devant cette situation et devant l'impossibilite de suppri-
mer le travail A mi-temps, car celui-ci repond a une penurie de 
main-d'oeuvre dans certains secteurs, les syndicats ont obtenu 
une reglementation du temps partiel notamment dans le secteur 
hospitalier oil le temps partiel se pratique couramment et 
abondamment. Ceci signifie que les travailleuses A temps par-
tiel font partie de l'unite de negociation du syndicat et qu'elles 
sont protegees par la convention collective de travail. 

Nous reproduisons ici cinq experiences syndicales qui nous 
ont ete communiquees par des dirigeants syndicaux. 

Dans le secteur hospitalier: 

"Les- hOpitaux utilisent enormement et cheque jour de plus 
en plus de personnel A temps partiel. Nous trouvons que 
c'est une tendance nefaste qui va probablement s'accentuer 
pour des raisons economiques. Pourtant, lorsque l'on fait 
la somme du temps partiel, cela finit par donner du plein 
temps. Alors pourquoi ne pas embaucher un personnel quali-
fie & plein temps? Au cours de la derniere convention 
nous avons reussi a obtenir des clauses de protection pour 
les travailleuses A - temps partiel."j/ 

Convention collective de travail 1966-68. 
Federation nationale des Services. 
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22.06 Le salarie a temps partiel beneficie des disposi-
tions de la presente convention. (Convention - ar-
ticle 1.01) 

22.07 Ses gains sont calcules au pro rata des heures de 
travail. 

22.08 Les benefices marginaux du salarie a temps partiel 
sont verses sur chaque paie et se calculent de la 
facon suivante: 

Conge annuel: 
	

2% du salaire pour chaque 
semaine de conge annuel 
auquel le salarie a 
droit; 

Conges feries payes: 4.5% du salaire; 

Conges maladie: 	6% du salaire." 

Dans un grand magasin: 

"Sur les 523 femmes que compte le personnel salarie, de 65 
a 70% travaillent a temps partiel. Ces femmes ne travaillent 
pas toutes par besoin financier. Certaines travaillent 
seulement comme passe-temps. Tout depend de leurs fonctions: 
quelques-unes peuvent gagner environ $30, $40, $50 par se-
maine. Nous avons fixe un certain nombre d'heures pour le 
temps partiel, c'est-a-dire qu'il n'y a pas de limite de 
base mais si l'employee travaille plus de 321/2  heures, l'em-
ployeur doit payer une fois et demi pour les heures supple-
mentaires. Ainsi l'employeur est moins interesse a faire 
travailler la travailleuse a temps partiel et it ne sup-
primera pas de fonction a plein temps pour la remplacer 
par du temps partiel. Si une employee a temps partiel est 
deplacee pour venir travailler et si on la fait travailler 
moins de trois heures, on lui paie ses trois heures. En 
outre, l'employee a temps partiel ici beneficie de la se-
curite d'un travail regulier. Dans les autres commerces, 
les employes A temps partiel n'ont aucune securite. L'em-
ployeur peut faire venir l'employee un matin et la ren-
voyer au debut de l'apres-midi, parce qu'il n'y a pas 
beaucoup de travail. Chez-nous, le temps partiel est cou-
vert par la convention collective. 

Art. 6.02 Salarie regulier a temps partiel 

Tout salarie qui travaille au moins vingt-deux 



-42- 

heures et demie (221/2) et au plus trente-deux heures 
et demie (321/2) par semaine, dont les heures sont 
reparties sur cinq jours,consecutifs ou non, au 
tours de la semaine reguliere de travail et qui 
a accompli, selon ce systeme, le nombre exige de 
service continu comme salarie en probation, est 
considers comme salarie regulier a temps partiel. 
Ces salaries regoivent au prorate, au moins la pro-
portion du salaire prevu a l'echelle des salaires 
de leur categorie professionnelle qui correspond 
au nombre d'heures accomplies. La regle des heures 
supplementaires s'applique apres trente-deux heures 
et demie (3230 de travail par semaine. Its jouissent, 
quant au reste, des memes avantages que les autres 
salaries reguliers... 

'Weis le commerce, en plus des employes a temps partiel, it 
y a aussi les loccasionnelsr. Ce sont les personnes qui 
viennent remplacer les employes reguliers absents ou qui 
viennent dans les moments de pointe: fins de semaine, jours 
de solde, etc.. Ces 'occasionnelsr ne sont pas assujettis 
1. la convention collective parce qu'ils sont tout simplement 
des surnumeraires qui viennent aider les employes reguliers." 

Dans l'enseignement: 

"Chez les enseignants, it y a un pourcentage de femmes qui 
travaillent A mi-temps et it y a egalement les suppleantes. 
La difference c'est qu'une suppleante occupe un poste pour 
une periode tres courte, pour une journee ou deux par exemple, 
lorsqu'un instituteur est malade. Le mi-temps, c'est autre 
chose. Par exemple, nous avons des enseignants qui sont aux 
etudes l'avant-midi et enseignent l'apres-midi. Ceux-ci re-
goivent alors le demi-traitement. 

Les suppleantes ne sont pas liees par contrat avec la Com-
mission scolaire. On a toutefois demand& des amendements a 
nos certificats d'accreditation afin de pouvoir couvrir 
cette categorie de travailleurs qui sont dans l'insecurite 
complete. Its ne beneficient pas des avantages de la con-
vention collective. Le suppleant n'a pas le meme traitement 

Convention intervenue entre 
Dupuis Freres Limitee et 
Le Syndicat des Employes de 
Dupuis Freres Limitee, 
5 decembre 1967. 
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que l'instituteur regulier. A Montreal, par exemple, le 
suppleant est peut•4tre encore plus mal trait& qu'ailleurs 
dans la province: une femme recoit $16 par jour et un homme 
$18 par jour. Nous nous sommes attaques A ce probleme-1a 
et je pense que notre syndicat va reussir." 

Dans l'electricite: 

"Dans quelques-unes de nos usines, le temps partiel existe. 
Les compagnies sont plutat favorables A ce systeme, car disons 
qu'il y a un produit special A fabriquer et que les femmes 
les plus competentes dans ce domaine ne travaillent pas A 
la suite de leur mariage, alors la compagnie accepte que 
ces personnes qualifiees viennent disons quatre heures par 
jour durant deux ou trois jours par semaine. Ces travail-
leuses ne sont pas protegees par la convention collective." 

Dans le service des postes: 

"Les femmes qui travaillent au bureau de poste quatre ou 
cinq heures par jour se font exploiter. On les fait venir 
parce qu'on a besoin d'elles et on les fait travailler en 
"speed off". Elles ne sont pas defendues par la convention 
collective. Elles tentent de se syndiquer mais le gou-
vernement a pris tous les moyens necessaires pour les en 
empecher. Mais lA le Syndicat se restructure d'une maniere 
differente et pourra admettre dans ses rangs ces travail-
leuses." 

Puisque les syndiques interroges ont souligne les problemes 
que posent au syndicat les travailleuses a temps partiel, nous 
avons cru bon d'en tenir compte dans ce rapport. Selon nos in-
formateurs, le temps partiel aurait tendance A s'accroitre. Cela 
permettrait A l'employeur d'avoir recours rapidement A une main-
d'oeuvre dejA entrainee et peu coateuse puisqu'il n'est pas 
oblige de faire les frail des benefices marginaux. Ce systeme 
peut causer des prejudices aux travailleurs reguliers. C'est pour-
quoi, des 1965, la Federation des Travailleurs du Quebec a demande 
que le Gouvernement provincial entreprenne une enquete sur le 

travail A temps partiel et sur le travail feminin." 
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LE TRAVAIL A DOMICILE 

LE TRAVAIL A DOMICILE,  
iCHAPPE A LA REGLEMENTATION  

Le travail a domicile est un systeme fort repandu 
dont it est difficile d'etablir avec justesse l'etendue, 
etant donne qu'il se pratique dans une quasi clandestinite. 
Les travailleurs du vetement sont particulierement 
affect-es par la concurrence deloyale de cette forme de 
travail. Le travail a domicile repose essentiellement sur 
l'exploitation de la main-d'oeuvre feminine: salaires 
inferieurs au minimum prevu par la loi, horaire de travail 
sans limite, absorption des coats de fabrication par la 
travailleuse (eclairage, chauffage, loyer, depreciation de 
la machine a coudre). D'autre part, ces travailleuses ne 
beneficient d'aucune protection accordee aujourd'hui dans 
les usines: elles n'ont ni assurance-ch6mage, ni caisse 
de retraite, ni compensation-accident, ni heures supple-
mentaires, ni de conge statutaire, ni conges payees... 

Un responsable syndical 
affirme: 

"que le travail a domicile peut etre assimile 
a l'esclavage et au servage et que ce sont 
surtout les meres de famille qui se laissent 
honteusement exploiter pour assurer aux leurs 
un revenu d'appoint." 

A l'heure actuelle, ce travail echappe a tout 
contr6le. Bien qu'il n'existe pas de loi interdisant le 
travail a domicile, it existe cependant des decrets 
gouvernementaux dans des secteurs donnes de l'industrie 
du vetement, entre autres: dans la fourrure, dans la 
chemise, le vetement pour hommes (a l'exception du vetement 
sport) et le manteau pour dames. Tous les autres secteurs 
ne sont aucunement protégés. Les syndicats du vetement 
affilies tant a la FTQ qu'a la CSN se sont unis pour 
demander au gouvernement la prohibition complete du travail 
a domicile. L'experience qui suit aide a mieux situer le 
probleme tel qu'il apparait aux syndiques. 
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Experience d'un conseiller technique 
a la Federation du Vetement 

Croissance du travail a domicile  

"Il y a toujours eu du travail effectue a la 
maison pour le compte des manufacturiers. Mais 
depuis quelque temps, ce systeme va en se developpant 
parce que les salaires dans les industries montent 
et que les conditions de travail s'ameliorent. 
Alors, l'employeur a tendance a envoyer le travail 
a domicile oil les prix n'ont pas augmente. Les 
conditions de travail n'ont pas et-6 ameliorees 
parce qu'il n'y a aucun contr6le. Meme s'il existe 
une loi generale du salaire minimum, l'employeur 
peut payer 	l'heure a domicile." 

Les avantages pour les employeurs  

"L'employeur fait souvent travailler les employees 
a peu pres pour rien. Il leur fait des deductions 
sur leur paie, it leur vend de la machinerie et 
des accessoires a des prix exorbitants. Par 
exemple, it leur vend une vieille machine a coudre 
qui, sur le marche, pourrait valoir $25, it leur 
vend ga $300 en prelevant une somme chaque semaine 
sur ce que la fille va produire. Alors vous 
imaginez, ga veut dire que les gens travaillent 
pratiquement pour rien. Plusieurs employeurs sont 
simplement ce qu'on appelle un "pavia.g_pom". 
Its ont a Montreal une seule salle de taillage. 
Des types d'en dehors de Montreal partent tous les 
jours avec la marchandise taillee et vont la dis- 
tribuer dans les maisons privees. Il y a aussi des 
gens, en dehors de Montreal, qui font venir chez 
eux, dans des locaux de fortune, 10, 15, 20 
employes pour chercher du materiel a coudre. 
y a toutes sortes de combines. Il y en a qui vivent 
de ca. Ce sont les contracteurs qui s'approvisionnent 
chez les manufacturiers et le distribuent aux 
executants." 
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Conditions de travail a domicile 

"Je dirais qu'un salarie a domicile est paye environ 
la moitie du prix de ce qu'un salarie peut gagner 
en usine. Evidemment, on ne parle pas de fetes payees, 
de vacances. Pas question de compensation si la 
machine fonctionne mal. Dans les ateliers, vous avez 
tout ga. Si les machines ne marchent pas bien, vous 
etes paye pendant que vous attendez que l'on repare la 
machine. A domicile, it n'y a pas de benefices mar-
ginaux, pas d'assurance sociale, ni d'assurance-sante, 
ni fonds de pension. A l'usine, vous avez ces bene-
fices." 

Pourquoi les femmes acceptent cette situation  

"Ce sont des personnes qui ont besoin de gagner, 
qui ne peuvent pas se deplacer, qui sont a la merci 
de n'importe quel employeur - le premier qui se 
presente pour leur offrir du travail. Les femmes 
acceptent ce travail parce qu'elles en ont vraiment 
besoin. Pas pour le plaisir, c'est sur. Alors, elles 
sont d'autant plus serveuses qu'elles en ont besoin. 
Si le contracteur n'est pas content, it les menace ou 
si elles font remarquer que ga ne paie pas assez, it 
leur repond: "O.K. je ne t'en donnerai plus". 
Alors, ga vient de finir les plaintes." 

Attitude des syndiques  

"Dans le gant, it y a eu une grave de sept semaines 
qui vient de se faire sur cette question. Les hommes 
ont suivi, je vous garantis ca. Les salaires augmentent 
dans l'industrie du gant, mais chaque fois que les 
employeurs ont accord6 des augmentations, le travail 
diminue. Le travail s'en va a domicile. Alors les 
hommes ont autant interet que les femmes parce qu'eux 
aussi vont se retrouver sans position. A Victoriaville 
qui est un gros centre du vetement, it y a eu une 
campagne &tome de la part des syndicats pour 
sensibiliser l'opinion publique a l'exploitation du 
travail a domicile. On a eu meme des protestations 
des conseillers municipaux disant de ne pas abolir 
le travail a domicile, a cause des pauvres mares de 
famille et patati..et patata.. habituel: que l'on va 
mettre tout le monde dans le chemin a cause de ca. 
Moi je calcule que ce n'est pas aux industries a 
subventionner ceux qui sont mal pris. C'est au 



-47- 

gouvernement, par des mesures sociales, de leur venir 
en aide." 

"A l'heure actuelle, dans l'industrie du Vatement, 
nous venons de signer une convention avec tous les 
employeurs de l'industrie du gant; on demande de 
prohiber le travail a domicile. Ca fait deje 
trois mois que nous avons un amendement devant le 
gouvernement et on n'a aucune reponse. Normalement 
le gouvernement passe les amendements qui ont ete 
negocies eritre employeurs et employes. La, apparemment, 
le decret demande qui regit toute l'industrie du 
vatement paralyse l'amendement. Le gouvernement n'ose 
pas se prononcer de peur de perdre des votes." 

Efforts concertos des centrales syndicales  

"Les deux centrales mettent toutes les pressions 
qu'elles peuvent tant du Cate du gouvernement que du 
cote de l'opinion publique afin d'obtenir la pro- 
hibition du travail a domicile. C'est serieux parce 
que je pense que, dans l'industrie du vatement, si 
on ne fait rien, elle va disparaitre de la province 
de Quebec. Le travail va se faire dans les maisons 
privees ou it n'y a pas de contr6le des salaires, 
ou it n'y a pas d'assurance-ch6mage. Bien souvent 
ces travailleuses ne paient aucune taxe, ne paient 
aucun benefice social. Il s'avere absolument impossible 
de contr.-61er cette forme de travail. Plusieurs pays 
ont essaye, notamment aux Etats-Unis, et cela n'a 
donne aucun resultat. Chaque sous-sol, chaque 
cuisine, chaque maison est un atelier eventuel. 
Comment voulez-vous suivre cela? C'est au gouvernement 
d'accorder une nouvelle juridiction. C'est la forme 
d'exploitation la pire qui puisse exister a l'heure 
actuelle parce que l'employee est absolument a la 
merci du contracteur qui lui fournit l'ouvrage." 

N'y a-t-il aucun moyen de proteger 
les travailleuses a domicile? 

"D'abord ce n'est pas possible de suivre le temps 
de travail de l'employee a domicile parce qu'elle 
peut travailler a volonte. Vous pouvez par des 
pourcentages sur des prix 6tablis remplacer les 
jours de fate ou des vacances, mais cela ne peut 
pas se contr6ler. C'est tout a fait impossible 
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de proteger les travailleuses a domicile dans le 
contexte actuel." 

Les travailleuses a domicile n'ont pas conscience 
du degre d'exploitation ni du tort cause aux ouvriers 
travaillant en atelier. Une fois de plus elles sont 
victimes des salaires a rabais au profit de l'employeur. 

ne fait point de doute que c'est par besoin d'argent que les 
femmes acceptent de telles conditions. 

Qu'adviendra-t-il de ces femmes?  

De deux choses l'une. Ou bien le gouvernement 
decrete l'interdiction du travail a domicile et alors ces 
travailleuses seront privees d'un maigre revenu pourtant 
essentiel, ou bien c'est le statn_qpn et elles seront 
perpetuellement exploit-6es tout en desservant la cause 
des travailleurs. 

Les syndiques, pour leur part, sont fermement 
decides a mener une lutte opinigtre sur cette question. 
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CHAPITRE 2 

LA FEMME MARIA EN EMPLOI  

La femme mariee represente a l'heure actuelle 
plus de la moitie des effectifs feminins de la main-d'oeuvre.1/ 
On la retrouve dans tous les secteurs d'emploi. Aussi, 
tot ou tard, cette realite ne peut 6chapper au travailleur. 
Quel qu'il soit, a quelque secteur de l'emploi qu'il 
appartienne, il est aux prises avec ce phenomene de notre 
époque. Soit que sa femme decide un bon matin d i aller se 
chercher un emploi, soit que la nouvelle employee dans 
son service soit une femme marl-6e. 

Comment le travailleur syndique accepte-t-il ces 
faits? A-t-il des reactions identiques, s'il s'agit des 
femmes mariees en general, de sa femme en particulier ou 
de ses compagnes de travail? 

Dans quelle mesure les syndiques favorisent-ils 
ou s'opposent-ils au travail de la femme mariee? Comment 
justifient-ils leurs attitudes? 

Y a-t-il dualite entre la pensee personnelle 
et l'action collective? D'une part, le syndique est 
heritier d'une certaine ideologie de la femme consider-6e 
comme son bien, sa possession, un 'etre pour soi et ses 
enfants, dont le role ne peut etre qu'au foyer et d'autre 
part, il est en presence d'une masse de femmes salariees 
dont il faut defendre les droits. Des forces contraires 
sont a l'oeuvre. 

Le syndique est-il vraiment tiraille entre des 
sentiments dictes par la tradition et sa mystique syndicale? 

1/ Cf. Annexe - Faits et donnees - La main-d'oeuvre 
feminine. 
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TABLEAU VI 

f 
ECHANTILLON 

Repondants pourcentage 

Syndiques maries 425 82.7% 

Syndiques dont la femme travaille 115 22.7% 

Syndiques ayant compagnes 
de travail 277 53.9% 

Syndiques ayant compagnes 
de travail marl6es 120 23.3% 

En résumé, les syndiques qui ont repondu aux 
questions sur "la femmes marl-6e en emploi", sont maries 
(82.7%). La moitie travaillent avec des femmes dont 
23.3% sont mariees et 22.7% de notre echantillon indiquent 
que leur femme est en emploi remunere. Il est donc 
interessant de noter que ces syndiques representent bien 
la moyenne, puisque ces chiffres correspondent aux moyennes 
statistiques de la population active. 

COMMENT CES SYNDIQUES ONT-ILS REPONDU 
AUX QUESTIONS CONCERNANT„ 	LE TRAVAIL 
DE LA FEMME MARIEE 

On se rappellera les raisons indiquees au debut 
de ce chapitre qui justifient les deux ordres de questions. 

12 a 19 se rapportent a la femme marl-6e en 
general ou aux compagnes de travail tandis que 

25 a 30 concernent l'epouse au travail 

L'analyse est faire en fonction des deux groupes. 

(Nous renvoyons le lecteur au tableau en annexe pour 
l'ensemble des reponses). 
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Selon le syndique, pourquoi 
la femme mariee travaille-t-elle?  

TABLEAU VII - TABLEAU COMPARATIF SELON LES MOTIFS DONNES - 

Raisons de travailler: 	 les compagnes 	l'epouse  

1 - 	pour boucler le budget 30.5% 18.1% 
2 - 	pour s'-emanciper 3.3% 2.3% 
3 - 	par goat 2.1% 3.7% 

TABLEAU VIII - TABLEAU DES ATTITUDES SELON QUE LA FEMME 
A DES ENFANTS OU NON 

ETES-VOUS D'ACCORD POUR QUE LES 
FEMMES TRAVAILLENT APRES LEUR MARIAGE SI  

OUI 	 NON 

1 - 	sans enfant 73.7% 23.5% 
2 - 	jeunes enfants 8.6% 85.2% 
3 - 	enfants d'age scolaire 22.4% 71.2% 

TABLEAU IX - EN FAVEUR DE LA FEMME AU FOYER 

PREFERENT 	PREFERENT ne- 
que la femme gocier salaire 
reste au 	plus 61eve pour 
foyer 	le travailleur  

1 - 	oui 56.8% 61.1% 
2 - 	non 6.8% 9.7% 
3 - 	indecis 4.9% 6.8% 

LA NECESSITE FAIT LOI... 

Les syndiques acceptent que la femme marl6e 
travaille quand it y a une necessite economique. C'est 
d'ailleurs la seule et unique raison qui remporte le 
consentement de la majorite. 
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Un syndique dans l'industrie 
manufacturiere: 

"Bien entendu si le mari ne travaille pas, si 
le mari est dans le besoin, si le salaire n'est 
pas suffisant pour subvenir aux besoins de la 
famille, je suis d'accord." 

Mme si ce n'est pas une question vitale, avant 
le premier enfant, les syndiqu6s tolerent que la femme 
travaille pour aider a "monter le ménage", "partir le 
menage d'un bon pied", "r6gler des dettes", "acheter une 
automobile". Il semble que ce soit de plus en plus le 
cas chez les jeunes syndiqu6s, mais... it y a un MAIS... 
Si la femme travaille, elle risque de prendre "le pli", 
et la un danger guette le ménage. 

Un responsable 
syndical: 

"Bien entendu, aujourd'hui, les filles se marient 
et elles vont travailler cinq, six ans pour 6tablir 
le menage sur des bases solides mais ce qui arrive 
la plupart du temps, c'est 1'emp6chement de la 
famille." 

MAIS LA PLACE DE LA 
FEMME EST AU FOYER 

Si les syndiques acceptent que les femmes 
travaillent a cause des r6alit6s 6conomiques, ils le 
font a contrecoeur. 	Cela ne repr6sente pas l'ideal. 
C'est une situation deplorable que l'on n'envisage 
certainement pas pour "sa femme". L'homme, croit-on, est 
fait pour le travail exterieur et la femme pour le foyer. 
Au moins, disent les syndiques, que cet ordre des choses 
soit respect6 chez-nous. 

"C'est toujours different quand c'est to 
femme. Tous les gars pensent comme moi la-dessus." 

"Dans toute l'histoire du monde, depuis que le 
monde est monde, les fonctions de l'homme ont 
6t6 d"etre le soutien de la famille et la femme 
devait rester a la maison pour s'occuper des 
enfants et du ménage. On ne peut pas detruire 
ces traditions-la, si vous voulez, dans l'espace 
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d'une generation. Ca va prendre un bon bout de 
temps avant de changer ces traditions qui sont 
ancrees dans les esprits." 

Lorsqu'il n'existe pas d'obligation financiere 
apparente, les syndiques ne comprennent pas que la femme 
aille travailler a l'exterieur pour des raisons autres 
qu'economiques. Des motifs tels que "par goat", "pour 
son equilibre personnel", pour "s'emanciper", laissent 
perplexes. Pourquoi, se disent les syndiques, les femmes 
iraient-elles peiner a l'exterieur quand elles peuvent 
faire une si belle vie a la maion? 

Temoignage d'un conseiller 
technique, directeur de greve, 
22 ans de syndicalisme  

"Je n'ai pas d'objection a ce qu'une femme 
travaille apres son mariage, commme je n'ai pas 
d'objection a ce qu'elle reste a la maison. Mais 
j'aurais des objections si elle a des jeunes 
enfants et que pour travailler, elle doive les 
mettre au college et au couvent. Moi je pense 
que c'est dralement agreable pour les femmes de 
rester a la maison et de se cultiver par elles-
m'emes, sans s'acharner du matin au soir a se 
promener dans le traffic, revenir pour faire la 
popote, preparer les lunchs, etc.. Je pense que la 
femme a la maison a unejob extraordinaire et que 
cela demande beaucoup d'abnegation et de sacrifice 
de la part d'une mere de famille de rester a la 
maison. Moi, je crois que les femmes qui travaillent 
prefereraient rester chez elles si elles en avaient 
le choix." 

Mme vis-a-vis leur propre femme, les syndiques 
ne parviennent pas a deceler des motifs autres que l'argent. 
Sante, equilibre personnel, goat ne sont cites que par 
deux, trois et quatre pour cent des repondants. 

LES SYNDIQUES VIS-A-VIS 
DE LA FEMME EN USINE 

Des vieux routiers du syndicalisme, ardents 
defenseurs des droits des travailleurs, sont fortement 
opposes au travail de la femme en usine. Pourquoi? 
En causant avec eux, l'on se rend tres vite compte que 



- 56 - 

l'usine represente un travail dur, penible, malpropre, 
une vie miserable qu'ils voudraient epargner a leur femme. 

Un syndique - 31 ans de syndicalisme 
dans une usine ou travaillent 40% 
de femmes - : 

"Je reste oppose au travail a l'exterieur pour la 
femme mariee. La raison profonde, principale, c'est 
plutat une question sentimentale. J'ai beaucoup 
de respect pour la femme et it me semble qu'aujourd'hui 
on envoie la femme un peu trop a toutes les sauces. 
Je suis peut-"etre un idealiste, mais moi, j'idealise 
la femme. Je ne puis pas la voir a legal de 
l'homme, habillee en overall, toute pleine de graisse. 
Je ne peux pas la voir comme cela." 

Un permanent syndical, dans la region 
des Cantons de 1'Est: 

"Il y en a qui par principe sont opposes au travail 
des femmes mariees. Moi je n'y crois pas tellement 
non plus mais it faut se rendre compte que c'est 
une situation qui existe. Je n'admettrai pas que 
ma femme travaille. C'est une question d'orgueil. 
Je n'ai jamais admis que ma femme travaille. C'est 
une idee que je m'etais faite au moment de mon 
mariage." 

Un syndique du textile: 

"Avez-vous remarque les mains des femmes en usine? 
Avez-vous remarque comme ce sont des mains qui ne 
sont pas feminines?" 

Nous avons remarque que les syndiques etablissent 
habituellement une difference entre l'usine et les autres 
secteurs d'emploi pour la femme. Le travail en usine ne 
semble pas encore degage des images a la Dickens, de 
l'imagerie qui date de la revolution industrielle, l'usine 
etant le cimetiere des females et des enfants et le lieu 
de perdition des jeunes filles. Evidemment, les usines 
se sont ameliorees, les conditions de travail legerement 
humanisees, mais le travail en usine pour une femme est 
encore ressenti comme avilissant. Curieusement, les 
syndiques, eux, sont fiers de leur appartenance et de 
leur action a l'usine. Cependant, aucun d'eux ne souhaite 
que sa fille y travaille. Il preferera qu'elle soit 



- 55- 

dactylo ou telephoniste au bureau de l'usine, a un salaire 
moins eleve qu'a la piece avec prime au rendement dans 
l'usine mame. 

Le travail de la femme professionnelle est 
idealise par les syndiques manuels. Comme elles est 
liberee des contraintes economiques, elle peut, croient-
ils, se procurer de l'aide, laisser son emploi a volonte, 
etc.. Par contre, ils sont terriblement severes pour 
celle-ci lorsqu'elle "fait elever ses enfants par des 
strangers, par des bonnes". 

La grande fierte du syndique d'usine, c'est que 
sa femme a lui 	travaille pas, qu'il reussit a la faire 
vivre au foyer. S'il comprend que des femmes mariees 
travaillent pour joindre les deux bouts, it n'admet pas 
d'autres raisons. 

UNE MENTALITE QUI PERSISTE 
DANS CERTAINES REGIONS 

Cette mentalite serait, au dire de quelques 
dirigeants syndicaux, particulierement persistante, selon 
les regions. 

"On va voir des regions ou it y a encore un esprit 
different, par exemple, dans la ville de Quebec. 
Les hommes croient que la femme devrait rester a 
la maison. A cause de cette attitude, on ne reconnait 
pas pleinement la femme. Deux de nos usines a 
Quebec oil la femme marl6e n'avait pas le droit de 
travailler, ca a ete extremement difficile de briser 
cela. Ce sont les travailleurs qui s'objectaient." 

"Je condamne fortement une compagnie qui dit qu'une 
femme, lorsqu'elle se marie, n'a plus le droit de 
travailler. Moi je trouve cela epouvantable. 
Quebec, ils sont contre la femme mariee en emploi. 
On leur demande pourquoi, ils repondent que c'est 
leur opinion personnelle." 

• 
"QU'ELLE ELEVE SES ENFANTS PLUTOT 
QUE DE LES CONFIER A UN ETRANGER"  

Des que l'enfant parait, les syndiques opposent 
un refus global au travail exterieur de la mere. 85.2% 
le desapprouvent quand elle a de jeunes enfants. On 
pouvait s'y attendre. Et 71.2% sl y opposent egalement 
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quand les enfants sont d'age scolaire. C'est dont dire 
que les syndiques en general prefereront voir la mere 
au foyer en tout temps. Laissons-les s'expliquer... 

Un col blanc: 

"Je suis d'accord pour que les femmes mariees 
travaillent mais je fais des reserves pour les 
femmes qui ont de jeunes enfants. Je trouve 
que c'est quasi criminel pour la femme de 
laisser l'enfant d'une facon reguliere, a 
partir de la naissance jusqu'a trois ans. Ca 
laisse des marques serieuses, a tel point que 
dans les h6pitaux psychiatriques, les enfants 
et les adolescents qui souffrent de desordre 
emotif ont tous un background d'alienation 
affective." 

Un dirigeant dans les services -
14 ans de syndicalisme:  

"Je pense que la femme qui veut s'occuper, louer 
son temps, devrait pouvoir le faire. J'y mettrais 
evidemment certaines restrictions. Je ne pense 
pas que ce doit "etre un but pour une femme, si elle 
a d'autres obligations. Entre autres, le role 
qu'elle accepte en se mariant, et qui peut la 
conduire au statut de mere. On doit quand m'eme 
lui faire sentir qu'elle a des obligations envers 
ceux qu'elle met au monde. Si elle a un choix a 
faire, ca ne se pose pas en terme de choix entre 
travailler pour se favoriser elle-m'eme ou s'occuper 
des enfants. Elle doit remplir le role social 
qu'elle a accepte." 

Un syndique manuel: 

"Je pense que sa place est au foyer pour au moins 
le temps que ses enfants sont jeunes. Des qu'ils 
ont atteint un certain age, je n'ai pas d'objection 
a ce que la mere travaille a un moment donne de 
sa vie. Je pense que c'est mieux la mere que 
n'importe qui lorsqu'ils sont jeunes. Vous comprenez, 
dans l'industrie, la femme n'a pas le choix d'or-
ganiser sa cedule. Il faut qu'elle suive la cedule 
organisee par le manufacturier. C'est peut-'etre 
plus facile chez les professionnelles que dans 
l'industrie." 
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Un dirigeant de cadres: 

"Je considere que les tres jeunes enfants ont besoin 
de la mere a la maison puisque, assez souvent, le 
pere n'y est pas. Une fois que l'enfant peut aller 
en classe, je crois que la femme doit travailler 
a partir de ce moment-la." 

Syndique d'usine ou syndique professionnel, 
dirigeant syndical comme conseiller technique, tous ont la 
mime attitude fondamentale. La place de la femme est au 
foyer. Sa responsabilite sociale, c'est de s'occuper, 
d'eduquer les enfants. 

RENTABILITE DU TRAVAIL DE LA 
MERE EN DEHORS DU FOYER: 

Les syndiques reconnaissent que les mires sont 
souvent obligees financierement de travailler a l'exterieur 
du foyer. Toutefois, ils emettent des doutes quant a la 
rentabilite de l'operation. 

TABLEAU X 

19.- EST-V., RENTABLE POUR UNE FEMME 
MARIEE DE TRAVAILLER A L'EXTERIEUR?  

1 - oui 	 45.1% 
2 - non 	 28.4% 
3 	indecis 	 19.5% 

Temoignages: 

Electricite: 

"Ca peut coater aussi cher d'avoir une gardienne: 
Quoi, $20 a $25 par semaine. Je dirais que le 
tiers du salaire est avale par l'aide. Dans 
l'industrie, je ne vois pas comment elles peuvent 
travailler et payer une gardienne." 

Confiserie-boulangerie: 

"Il faudrait que le salaire soit formidable. Parce 
que si l'on envisage la garde des enfants, la 



-58- 

reduction des imp6ts payes par le mari, les depenses 
qu'occasionnent les vatements, le transport, a ce 
moment-la, je ne crois pas que ce soit rentable." 

Un permanent syndical: 

"En milieu ouvrier, les femmes ne font pas de frais 
de femme de menage ou de gardienne d'enfant, ou 
d'ecole maternelle privee. Ces femmes-la trouvent 
des voisines pour s'occuper de leurs enfants le midi 
ou alors it y a des couples qui travaillent dans 
des equipes differentes. L'un travaille de nuit, 
l'autre de jour. Ou encore it y a des parents, 
grand-parents, ou des tantes. Ce n'est pas la mame 
chose que dans les classes moyennes, petite 
bourgeoise." 

UN SALAIRE PLUS ELEVE 
POUR LE TRAVAILLEUR 

Puisque la place de la femme est au foyer, quelle 
mesure faut-il prendre pour l'y garder? 61.1% voudraient 
que le syndicat negocie des salaires plus eleves pour 
l'homme. Curieusement, cependant, les syndiques aussi 
bien que les dirigeants syndicaux interroges ne semblent 
pas partager ce point de vue. Nous avons note une 
divergence d'attitude entre les repondants au questionnaire 
et les syndiques en interviews. Selon ces derniers, la 
femme marl-6e en emploi ne laisserait pas son travail mame 
si le mari gagne davantage. 

"J'ai l'impression que mame si le salaire est 
augmente, it y en a plusieurs qui permettraient a 
leur femme de travailler. I1 n'y a pas de limite 
a l'ambition humaine. Avec le salaire de la femme, 
ils elaveraient leur standard de vie. On se cree 
des besoins au fur et a mesure." 

"Ce serait mieux si les salaires des travailleurs 
etaient augmentes mais je pense que c'est une utopie 
quand mame de penser que la femme va toujours rester 
au foyer." 

"Je favorise grandement le salaire familial qui ne 
serait pas le salaire minimum pour empacher l'ex-
ploitation du travailleur... l'homme devrait gagner 
un salaire assez eleve pour faire vivre sa famille. 
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A ce moment-1g, ce ne serait plus une obligation 
de travailler; elle ira parce que ca lui plait. 
Disons que l'on admet que la femme puisse se payer 
ce luxe parce que nous ne sommes pas en regime 
communiste. Elle n'est pas enregiment6e pour 
travailler. C'est l'affaire du couple."- 

Lorsque l'on pousse les responsables syndicaux 
dans leur dernier retranchement, l'on se rend compte 
finalement que leur position n'est pas si 6loignee de 
celle des syndiques. A la difference pres qu'ils ont 
conscience que le mouvement amorc6 de la femme au travail 
dans cette province est irreversible. Comme eux, toutefois, 
ils veulent rester les pourvoyeurs, le principal soutien 
de la famille. C'est le signe de la virilit6 accept6 
dans le milieu et reconnu par notre soci6t6. C'est en 
quelque sorte leur maniere d'appartenir au monde. 

RETOUR DES FEMMES SUR 
LE MARCHE DU TRAVAIL 

Un nouveau mouvement se dessine sur le march6 
du travail; c'est le retour des femmes qui ont termin6 
leur tgche maternelle. Elles reviennent apres dix ans, 
quinze ans d'absence, riches de leur maturit6 de femme 
mais dlphasees sur le plan du métier. Cette nouvelle vague 
n'echappe pas a l'observation des travailleurs qui la 
voient arriver avec des sentiments mitig6s. 

TABLEAU XI 

UNE FOIS LES ENFANTS ELEVES 
LA FEMME MARIEE DEVRAIT-ELLE 
REVENIR SUR LE MARCHE DU TRAVAIL? 

1 - oui 	 44.4% 
2 - non 	 33.1% 
3 - indecis 	 19.8% 

Les indecis et ceux qui s'opposent au retour des 
femmes sur le march6 du travail constituent 52.9% des 
repondants. Pourquoi les femmes reprendraient-elles un 
emploi? Si elles sont lib6r6es des servitudes de la 
maternit6, pourquoi iraient-elles subir celles, bien plus 
Onibles, du travail, des horaires, du patron, etc...? Elle 
pourrait enfin se divertir, profiter du bon temps, ce que 
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nous esperons faire a la retraite. 

Plusieurs syndiques avouent que les femmes 
s'ennuient au foyer quand l'education des enfants ne les 
reclame plus. Its comprennent qu'elles sentent le besoin 
d'agir, de sortir de la maison. L'idee d'un hobby, d'un 
sport, d'un travail benevole leur plait, mais que la femme 
ait l'intention de reprendre un metier ou de commencer une 
nouvelle carriere leur plait beaucoup moins. A la rigueur, 
on admet que sa femme suivre des cours. Ca fait bien aupres 
des copains et ca ne deflore pas son image personnelle de 
male. Toutefois, l'on peut affirmer qu'une evolution est 
d'ores et déjà perceptible. 

Dans l'industrie 
manufacturiere:  

"Ce que j'accepte tres facilement, c'est qu'une femme, 
apres un certain age, disons- trente, trente-cinq ans, 
reprenne un emploi. Sa famille au complet va partir 
le matin pour l'ecole. A ce moment-la, je trouve 
que c'est mauvais qu'une femme reste a la maison a 
ne rien faire, a moins qu'elle soit capable de 
s'interesser a quelque chose d'utile. Si elle reste 
a la maison, a faire tres peu, le pays perd un si 
grand potentiel de main-d'oeuvre. En realite, c'est 
de la main-d'oeuvre perdue." 

C'est peut-titre dans l'enseignement que nous 
trouvons le meilleur exemple de ce que nous affirmions au 
debut de ce chapitre. Les travailleuses de la deuxieme 
heure forment une main-d'oeuvre stable, consciencieuse, 
apres une certaine periode de flottement causee par la 
readaptation au milieu de travail. Ce sont des syndiques 
qui font affirm-6, soit en parlant de l'absenteisme ou de 
la participation au syndicalisme, comme on le verra plus 
loin dans cette etude. 

Dans l'enseignement: 

"Une institutrice qui arrive dans le metier fait 
une annee, deux ans, cinq ans, puis elle se marie. 
Apres avoir eu deux ou trois enfants ou apres avoir 
juge que c'est termine, elle retourne au travail et 
la, pour nous, elle devient une educatrice de 
carriere. C'est paradoxal, mais l'element stable 
chez les femmes dans notre profession, ce sont les 
femmes mariees. C'est une femme qui revient avec 



- 61 - 

un bagage de connaissances de l'enfant, une experience 
concrete de la maternite, une maturite accrue. Elles 
font des educatrices formidables. Elles se plaignent 
cependant d'une chose: c'est que si elles ont ete 
absentes cinq ou six ans, elles sont un peu perdues 
et elles seraient mieux de faire un recyclage a 
toute fin pratique." 

NOUVEAU TYPE D'HOMME  

A quelques reprises, nous avons pu saisir comme un 
nouveau son de cloche, different des attitudes de la majorite 
des syndiques. Une voix encore bien timide dans l'ensemble. 
Ce sont les 8.5% des repondants qui ont affirme a la 
question 12 qu'ils &talent d'accord pour que la mere tra-
vaille meme si elle a de jeunes enfants. 

"Non seulement je suis d'accord pour que les femmes 
travaillent apres leur mariage, mais je considere 
que pour un grand nombre de femmes, la vie familiale 
est une source de fruStration. Je suis absolument 
contre le systeme qui existe actuellement. 
n'appartient pas plus a la femme qu'a l'homme de 
faire le menage de la maison. Je considere que les 
femmes devraient avoir l'opportunite autant que les 
hommes de se faire une carriere. Meme si les femmes 
ont de jeunes enfants. On ne changera pas la nature. 
La societe et les employeurs devraient leur donner 
le temps d'avoir des enfants. On devrait meme 
trouver des moyens de les elever. I1 n'est pas du 
tout certain que la famille soit le meilleur milieu 
pour elever les enfants. Je connais plusieurs 
enfants qui, s'ils avaient ete eleves par d'autres 
personnes que leurs parents, des veritables educateurs, 
auraient eu moins d'echecs dans leur vie. Il ne 
faudrait pas que le mariage termine l'evolution 
de la femme. La femme a autant le droit que l'homme 
a une carriere. D'ailleurs, avec l'evolution 
technologique de notre societe, les femmes seront 
appelees a jouer un role considerable. Le type de 
societe oil nous allons est une societe de services, 
c'est-a-dire le secteur de production comme on l'a 
connu jusqu'a aujourd'hui va 'etre transforme et la 
societe sera appelee a fournir de plus en plus de 
services. D'ailleurs, l'evolution des vingt-cinq 
dernieres annees a ete dans ce sens. Cela signifie 
que les femmes pourront se tailler de tres belles 
carrieres dans ce domaine, peut-etre jusqu'a un 
certain point, plus que les hommes. De plus en 
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plus, avec l'evolution dans le domaine de l'education 
et dans d'autres domaines, on va avoir de la difficulte 
a tenir la femme dans la maison et simplement a faire 
des petits et a les elever. Je considere que cela 
est entierement depasse." 

"Je me demande si c'est seulement dans la province 
de Quebec, je pense que le probleme est mondial. 
Lorsque la femme se marie, elle n'a qu'un centre 
d'interet: sa famille. Alors que le mari, lui, 
a quand meme deux centres d'interet: sa famille et 
son travail. Dans notre vie, notre famille est de 
premiere importance, mais dans le quotidien, en 
realite, les heures de travail vont l'emporter 
tres tres souvent. Je considere que la chose est 
normale, comme cela. Mais la difference est la 
tout de meme. Je me dis que si la femme avait 
aussi, en se mariant, deux centres d'interet, sa 
famille et un travail a l'exterieur qui lui est 
proprement personnel, mais different de celui que 
son mari peut faire, je crois qu'a ce moment-le 
le rapprochement du couple sera beaucoup plus vrai 
et plus facile." 

LA FEMME PEUT "CHOISIR" DE TRAVAILLER 
L'HOMME N'A PAS LE CHOIX 

Il est etonnant qu'aucun temoignage des syndiques 
ou des responsables syndicaux, meme parmi ceux qui sont 
favorables au travail de la femme, ne considere le salaire 
de celle-ci autrement que comme un appoint. 

Les femmes marl6es de leur cote adoptent la meme 
attitude. De cette conception decoule tout un comportement 
au travail. "Travail en attendant, salaire d'appoint", 
c'est ainsi qu'est pergue la presence de la main-d'oeuvre 
feminine. 

Dans cette perspective, it est normal que les 
syndiques souhaitent avant tout la liberte de choix pour la 
femme. Celle-ci ne devrait pas etre contrainte 
de travailler a l'exterieur du foyer pour des raisons 
economiques. Elle devrait etre libre de choisir un emploi 
remunere ou le travail a la maison. Alors qu'il semble 
entendu, comme un dogme, que l'homme doit 'etre le gagne-
pain de la famille. Pourquoi l'homme n'aurait-il pas la 
possibilite de choisir? Pourquoi ne serait-ce pas au plus 
competent de travailler, de garder les enfants? Un 
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permanent syndical en parle en ces termes: 

"Moi, je laisse la femme libre de choisir de 
travailler ou de ne pas travailler. Je n'en fais 
pas un principe que la femme travaille a l'exterieur. 
Personnellement, je n'ai aucune objection a ce que 
ce soit le pare, s'il a les aptitudes, s'il a le 
goat plus que sa femme, de s'occuper des enfants a 
la maison ou si la femme ne veut absolument pas s'en 
occuper. Que la femme aille gagner la vie de famille 
et que le pare s'occupe des jeunes enfants, je n'ai 
aucune objection a cela. Evidemment, c'est aux 
individus a prendre leur decision. Je pense qu'il 
faut une presence parentale aupras des tout jeunes 
enfants." 

Lorsque les syndiques parlent du travail de la 
femme, ce n'est jamais tout a fait comme celui de l'homme. 
Il se glisse toujours certaines connotations qui laissent 
bien sentir que la fonction de la femme est ailleurs. 

Son attitude en regard de la femme mariee en 
emploi remunere rappelle, par certains cotes, l'attitude 
de parents vis-a-vis l'enfant non desire. Cet enfant 
n'etait pas voulu, mais maintenant qu'il est la, on s'en 
occupe, on voit a son bien-titre et finalement on l'accepte. 
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LES CONGES DE MATERNITE  

Malgre certains prejuges a l'egard du travail des 
femmes, les syndiques revendiquent neanmoins des mesures de 
protection specifiques pour les travailleuses. Le conge  
de maternite en est une. 

TABLEAU XII 

CLAUSES DE MATERNITE: 
43.- CES CLAUSES DE PROTECTION 

EXISTENT-ELLES DANS VOTRE 
CONVENTION COLLECTIVE? 

1 - 	oui 38.3% 
2 - 	non 28.0% 
3 - 	pas encore 11.9% 
4 - 	inutile 4.7% 

Lorsque les syndiques repondent que des clauses 
de protection de la maternite n'existent pas ou sont 
inutiles dans leur convention collective, cela peut 
signifier quills appartiennent a un secteur qui n'emploie 
pas ou tres peu de main-d'oeuvre feminine. 

De facon generale, l'on peut affirmer qu'au 
Quebec, ce sont les syndicate 	parfois apres plusieurs 
tentatives aupres de l'employeur -- qui ont obtenu une 
certaine protection de la maternite, notamment le conge 
de maternite. Les syndiques reconnaissent donc a la 
fois le droit a la maternite et le droit a la femme d'etre 
protegee en tant que travailleuse. Comment le syndique 
comprend-il ce droit? Quelle extension donne-t-il a ce 
mot dans le cas de la femme enceinte? 
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TABLEAU XIII 

SELON VOUS, LA TRAVAILLEUSE 
ENCEINTE A DROIT 

40. au conge de 42-a) de reintegrer 42-b) de conserver 
maternite 	 son emploi 	 ses droits 
remunere 	 d'anciennete 

1 - 	oui 65.6% 85.0% 85.4% 
2 - 	non 18.9% 8.6% 6.4% 
3 - 	indecis 11.9% 

19 n'ont pas repondu a la question 40 

38 n'ont pas repondu a la question 42 

La presque totalite des syndiques ont repondu a 
cette partie du questionnaire, bien que des clauses de 
protection - voir tableau XII, page 68- n'existent pas dans 
toutes les conventions collectives de travail. 

Une minorite, it est vrai, ne reconnait aucun 
droit specifique a la femme. Ce sont ceux qui disent: 
"si la femme mariee veut travailler, qu'elle soit soumise 
au meme regime que tous les travailleurs, qu'elle se 
debrouille avec ses troubles". Dans ces cas, le syndicalisme 
n'a pas reussi a supprimer le vieux prejuge que la femme 
est une maraudeuse dans les domaines qui appartiennent 
strictement aux hommes. 

"La femme marl6e, - ecrit un repondant au dos du 
questionnaire - doit travailler par besoin financier 
ou distraction personnelle et ne doit revendiquer 
aucun droit, sauf celui d'etre remuneree pour le 
travail qu'elle accomplit." 

Les autres, c'est-a-dire la majorite des syndiques, 
reconnaissent que la travailleuse enceinte a des droits 
specifiques: droit a l'anciennete (85.4%), droit de 
reprendre son poste (85%). On est moins convaincu qu'elle 
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a droit au conge de maternite remunere (65.6%). L'ordre 
des pourcentages represente les gains obtenus par les 
syndicats. 

Generalement, ces gains signifient l'abolition 
du congediement de la femme enceinte, la possibilite pour 
celle-ci de reprendre son emploi et la conservation de 
l'anciennete. Une remarque ici s'impose. Ce sont les 
industries manufacturieres a fort effectif feminin oil la 
main-d'oeuvre feminine est consideree comme essentielle a 
l'industrie, oil les salaires sont traditionnellement peu 
eleves, qui accordent a la miette des mesures de protection 
de la maternite. C'est le cas dans le textile, le v&tement, 
l'alimentation, etc.. Pourtant ces secteurs sont syndiques 
depuis longtemps. Voici les explications apportees par 
des responsables syndicaux de ces secteurs: 

dans le carton 
faconne:  

"L'anciennete, c'est une clause de notre convention, 
mais pas de conge de maternite remunere. Nous sommes 
dans une industrie secondaire oil les negociations 
sont toujours exteemement difficiles. On a tellement 
a revendiquer, qu'il reste encore bien des points 
qu'on n'a pas touches." 

dans le textile: 

"Le conge de maternite? On ne peut pas dire que c'est 
une clause qu'on retrouve dans toutes nos conventions 
collectives. Certaines conventions ont une disposition 
qui permet a la femme de s'absenter pour une maternite 
sans perdre ses droits d'anciennete..." 

Une etude d'une trentaine de conventions collectives 
qui regissent les relations de travail dans les industries 
citees precedemment revele qu'aucune de ces conventions 
ne contient une clause specifique de maternite. Les seules  
stipulations concernant l'absence pour maternite sont 
comprises dans les articles sur les conges d'absence, la  
maternite etant consider-6es comme une maladie. 

A titre d'exemple, nous examinerons les conventions 
de la Federation du textile. 
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Environ 35 conventions collectives de travail 
sont signees, les unes negociees individuellement par usine, 
les autres groupant plusieurs usines. Dans ces conventions, 
a l'exception de trois, it n'est aucunement fait mention 
du conge de maternite comme tel. La maternite est 
consideree comme une maladie. Les travailleuses qui 
s'absentent pour grossesse sont protegees par la clause 
"conge d'absence" et se servent des jours-maladie accumules. 

Les quelques conventions collectives dans le 
textile qui ont une clause specifique concernant la 
maternite n'apportent pas plus de protection sauf qu'elles 
stipulent la duree du permis d'absence. C'est le cas 
du Syndicat du Textile primaire de Drummondville qui alloue 
un permis d'absence de cinq mois et specifie que les 
travailleuses ont droit a leur anciennete lorsqu'elles 
reviennent. 

Comment expliquer que si peu de conventions 
collectives contiennent des clauses specifiques de 
maternite? Un negociateur nous donne l'explication: 

"Les demandes comprises dans les conventions 
collectives sont determinees par l'assemblee 
generale des syndiques de chaque usine. Nous avons 
en main actuellement les demandes pour les prochaines 
negociations dans le textile. Or, nous n'avons 
aucune demande d'inclure une clause de conge 
maternite dans nos 35 conventions de travail." 

Les femmes craignent-elles d'etre considerees 
comme des privilegiees ou sont-elles tout simplement 
inconscientes de leurs droits? 

Dans les autres secteurs d'emploi, notamment 
chez les employes de bureau, les fonctionnaires municipaux, 
la Federation canadienne des employes de services publics, 
le Syndicat professionnel des ingenieurs de la Ville de 
Montreal, etc.. nous trouvons des clauses specifiques sur 
la maternite: conge sans solde, avec certaines stipulations 
concernant la duree de l'absence. 

Le Service de recherche du ministere du Travail 
de la province de Quebec nous a fait parvenir l'information 
suivante qui corrobore les faits fournis par les repondants 
a cette enque'te. 
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"En 1965-66, nous avons fait un echantillonnage de 
302 conventions collectives et nous avons trouve 
68 conventions qui portaient une clause de conge-
maternite. Aucune de ces clauses ne payait une 
remuneration, mais l'ouvriere pouvait puiser a 
trieme ses credits de conge-maladie accumules." 

CLAUSES TYPE DE 
CONGE MATERNITE 

Lorsque la convention collective comprend une 
clause specifique de maternite, elle est conque selon un 
prototype, dirait-on, tellement ces clauses se ressemblent 
d'un secteur a l'autre. En voici deux exemples: 

Syndicat national des employes 
de bureau de Laval 

ARTICLE 26.- CONGE DE MATERNITE. 

L'employe (a l'exception des employees a l'essai 
et a temps partiel) enceinte doit, au plus tard, 
a compter du septieme (7e) mois de sa grossesse, 
ou toute autre date anterieure determinee par 
le medecin de la Ville, prendre un conge sans solde. 
Au cours des six (6) semaines qui suivent l'accou- 
chement, le medecin de la Ville fixe, apres examen, 
la date du retour au travail de l'employee. Si 
elle ne revient pas au travail a la date fix-6e 
par le medecin de la Ville ou dans un delai maximum 
de soixante (60) jours de calendrier apres la date 
de l'accouchement, elle est remerciee de ses services. 

Convention collective: Le Devoir - La Patrie 

Prochaine convention: La Presse: 

La clause suivante accorde le conge de maternite 
sans solde. Elle est le point de mire de plusieurs 
syndicats parce qu'elle est consideree comme l'une des 
plus progressives de la province. 

ARTICLE 16.08 - Toute employee qui attend un 
enfant beneficie d'un conge de maternite d'au moins  
un mois avec solde, si elle est a l'emploi de la 
compagnie depuis un (1) an. 
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En cas de complications medicales, les dispositions 
des paragraphes 16.01 - 16.07 exclusivement s'appliquent. 

De plus, sur demande, la Compagnie accorde a une 
employee enceinte un conge sans solde d'au moins 
trois mois en plus du conge avec solde prevu ci-haut. 
Cela n'exclut pas la possibilite d'entente sur une 
prolongation d'absence. 

LE CONGg DE MATERNITg RgMUNERg 
OU SANS PERTE DE SALAIRE 

Kerne si 65.6% des repondants estiment que la 
femme enceinte a droit a un conge de maternite remunere, 
cette clause n'existe pas dans la majorite des conventions 
collectives. L'on peut me*me ajouter que les quelques 
syndiques qui ont reussi a faire inclure un conge de 
maternite avec solde sont consideres par leurs confreres 
comme &tent a l'avant-garde des defenseurs des droits de 
la femme. La clause est mime si rare et si difficile 
a obtenir que plusieurs des responsables syndicaux se 
sont montres sceptiques sur la possibilite de faire inclure 
une telle mesure dans leuis conventions collectives. 

Dans l'electricite: 

"Un conge de maternite remunere? C'est l'employeur 
qui resiste. Que voulez-vous, on ne vit pas encore 
dans un pays socialiste." 

Dans l'industrie 
du tabac: 

"Paye? Je ne crois pas que ce soit pour demain." 

Dans le vestement: 

"Si vous regardez dans un avenir immediat, disons, 
dans les dix prochaines annees, je ne vois pas 
cette possibilite-la." 

Dans l'electronique: 

"L'etape qu'on est en train de travailler est que 
le salaire soit pay-6 pour une certaine periode pendant 
l'absence de la travailleuse enceinte. C'est difficile. 
Je ne sais pas si ga viendra plus que ga." 
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LE 

	

	 & ATERME "RgMUNgR 
PRETE A CONFUSION 

Au moment d'une absence pour maternite, dans 
certaines entreprises, la femme peut se prevaloir de ses 
jours de conge-maladie ou de l'assurance-maladie. Ces 
femmes n'ont pas de salaire, de remuneration, au sens 
strict du terme. Elles empruntent tout simplement a 
leur banque maladie. 

Cette pratique est loin d'tre satisfaisante, 
comme nous l'a fait remarquer un dirigeant syndical: 

"Il y a de nos consoeurs qui ont eu des enfants et 
qui ont du prendre un mois ou deux de conge. C'etait 
considers comme leurs jours de maladie. Ce qui est 
fort injuste parce qu'une bonne fois, elles seront 
vraiment malades et elles n'auront plus de jours 
de maladie." 

Dans la confiserie: 

"Si on se base sur toutes les etudes des compagnies 
d'assurance, la remuneration a la femme enceinte est 
une chose que ces compagnies tentent d'eliminer le 
plus possible. Nous avions et nous avons encore 
dans certaines usines une indemnite de salaire pour 
la femme enceinte allant de six semaines avant 
l'accouchement a six semaines apres. Les compagnies 
d'assurance veulent eliminer ceci." 

Dans le service 
hospitalier:  

"L'employee enceinte peut utiliser ses conges-maladie 
qui representent son salaire integral pour un nombre 
de jours prevus, en raison de ses annees de service. 
Apres ca, evidemment, si elle beneficie d'une assurance-
groupe, elle peut se prevaloir des conditions qui sont 
pertinentes, ce qui ajoute une remuneration durant 
son absence." 

Ces prestations accordees en vertu d'un regime 
d'assurance-maladie expliquent pourquoi le terme "remunere" 
prete a confusion. Dans l'ensemble, la s'arrete la protection 
contre la perte de revenu de la travailleuse qui s'absente 
pour maternite. Elle est en quelque sorte penalisee 
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puisqu'elle doit puiser dans les jours de conge-maladie 
normalement accordes a tout travailleur. 

Si la travailleuse enceinte n'est pas mariee, 
elle risque fort de ne recevoir aucune protection. Une 
etude des clauses de maternite existantes nous revele 
qu'en effet, certaines conventions specifient bien que 
ces clauses concernent les femmes 'mariees". C'est deja 
une evolution quand un syndicat reussit, souvent apres 
plusieurs heures de negociation, a faire accepter par les 
employeurs que l'appellation umarieeu  soit supprimee de 
la clause. Question de moralite ou reduction des coats 
de la maternite du cote de l'employeur? Les deux raisons 
peuvent expliquer leur attitude. Pendant la redaction 
de cette etude, des syndiques d'une maison de commerce 
ont porte a notre connaissance le fait suivant: 

"Nous venons de signer notre derniere convention 
collective. Nous avons ate obliges d'enlever la 
clause de conge-maternite parce que l'employeur 
refusait d'exclure le terme "mariee". Cela aurait 
ate retourner dix ans en arriere. Nous avons prefere 
laisser tomber la clause et recommencer la bataille 
a une autre convention collective." 

Tout compte fait, la travailleuse enceinte peut 
beneficier au Quebec de quelques droits, lesquels ont -ate 
defendus point par point par les confreres syndiques. 
Jusqu'oid les syndiques sont-ils prats a revendiquer? 

TABLEAU XIV 

41.- SERIEZ-VOUS PAT A FAIRE UNE 
GRPVE POUR OBTENIR LE CONd 
DE MATERNITE SANS PERTE DE 
SALAIRE? 

1 - oui 	 32.1% 
2 - non 	 39.7% 
3 - indecis 	 22.2% 

Quand on leur parle de grave pour l'obtention de 
conge de maternite, les syndiques hesitent. Its croient 
au droit a la maternite, mais de la a declencher une 
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greve...Ecoutons-les. 

Un permanent syndical 
dans le service hospitalier: 

"Honnatement, je doute que vous puissiez entrainer 
la masse des syndiques a faire une greve sur un 
point comme celui-ci, parce que je pense que les 
esprits ne sont pas prats a faire des batailles 
d'envergure autour de ce qu'ils considerent comme 
pret marginal. Je ne vous dis pas qu'ils ne seraient 
pas plus enclins a faire des greves sur d'autres 
questions ou l'interat general serait beaucoup 
plus present." 

Un dirigeant syndical 
de cadres: 

"Je n'ai pas l'impression que les travailleurs du 
Quebec sont prats a faire la greve sur ce point, 
parce que, d'une facon generale, ils n'acceptent pas 
encore le travail des femmes mariees." 

Un dirigeant de la 
metallurgie: 

"Je ne crois pas qu'un groupe normal qui serait 
peut-atre compose de 35% d'hommes et d'autant de 
femmes, qu'on irait en grave seulement pour un conge 
de maternite. Ca pourrait etre incorpore avec 
d'autres demandes sur le plan de l'anciennete ou 
sur le plan des benefices marginaux. Peut-atre y 
aurait-il alors une possibilite, mais de la a dire 
qu'un groupe de travailleurs vont faire la greve 
pour obtenir ca en 1968, moi, je n'aimerais pas 
atre le conseiller technique qui essaierait de les 
convaincre." 

OPINION DES SYNDIQUES SUR L'ATTITUDE , 
DES FEMMES RELATIVE AU CONGE MATERNITE 

"Les femmes ne se battraient mime pas pour un conge 
de maternite." 

Apres avoir dit qu'ils ne sont pas prats a faire 
la greve pour obtenir une clause de conga de maternite sans 
perte de salaire, les syndiques s'en prennent a l'attitude 
des femmes elles-mimes sur cette question. "Les femmes 
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sont solidaires, elles ne reclament meme pas leurs 
droits... Ce sont les hommes qui ont demande des clauses 
de protection de la maternite...." I1 n'est pas exagere 
de dire que sur ce point tous les syndiques interroges 
etaient d'accord. 

"On n'a pas encore eu de revendication venant des 
femmes la-des sus." 

Il semble meme que dans certains cas, les femmes 
ne sont pas solidaires lorsque le syndicat propose d'inclure 
une clause de conge maternite. 

Chez les employes 
de bureau: 

"J'ai trouve que chez les plus vieilles employees 
it y a un genre de discrimination, un manque de 
comprehension vis-a-vis les conges de maternite sans 
solde. Un exemple criant: it y a deux ou trois 
semaines, j'ai eu des reunions pour preparer des 
conventions collectives dans un groupe. Ce sont 
les femmes les plus agees qui ont demand& que les 
conges de maternite soient accordes simplement aux 
femmes mariees et non pas a la femme. Elles ont 
voulu mettre une exception, mais les hommes n'ont 
pas accepte. La plupart des femmes qui travaillent 
a un certain age sont de fagon generale non mariees. 

y a de la jalousie vis-a-vis les plus jeunes qui 
n'ont pas la meme echelle de valeur morale que de 
leur temps. Moi, je m'explique cela ainsi." 

Dans le vetement: 

"Jusqu'a tout recemment, c'etait un peu barbare dans 
nos conventions. Une femme qui devenait enceinte 
perdait automatiquement son droit d'anciennete. 
Ce n'etait meme pas consider-6 comme une maladie 
ordinaire. Elle s'en allait chez-elle. Justement 
ga denotait la tendance qu'on n'admettait pas la 
femme mariee. Depuis les deux dernieres annees, 
nous avons decide de modifier cela. Le plus deole 
de l'affaire, c'est que les femmes n'etaient pas 
totalement d'accord. Vous savez, les filles, tant 
qu'elles ne sont pas mariees, elles ne pensent 
pas qu'elles vont avoir de bebe et qu'un jour elles 
seront dans la situation de la femme mariee en 
emploi. Elles, ca faisait leur affaire parce qu'elles 
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avaient des promotions quand la femme marl6e s'en 
allait. On a eu de la misere de faire admettre 
cela aux filles parce que les hommes ga ne les 
derangeait pas d'une maniere ou de l'autre." 

Tentons de resumer ce chapitre concernant la 
protection de la maternite. Selon les interroges, la 
femme a droit de reprendre son emploi en conservant 
l'anciennete acquise. Le conge de maternite sans perte 
de salaire n'est pas pour demain, parce que les 
employeurs ne sont pas pre'ts a l'accorder. Les syndiques, 
par contre, ne declencheraient pas une greve sur cette 
question. Pourtant, ils sont resolus a poursuivre les 
negociations. Its deplorent toutefois l'apathie des 
femmes qui n'osent point revendiquer leurs droits. (I1 
serait interessant ici de comparer le point de vue des 
femmes et voir quelle reponse elles feraient a leurs 
confreres.) 

LA PROTECTION A LA MATERNITE: 
RESPONSABILITE D'ETAT 

Aucun syndique n'a mentionne l'existence de 
mesures de protection autre que le conge de maternite. Par 
exemple, la deduction des heures de travail ou l'allegement 
des charges de travail. 

Par contre, certains dirigeants syndicaux se 
demandent si c'est bien le role des syndicats de defendre 
les droits a la maternite. Selon certains, cette respon-
sabilite releverait plut6t des gouvernements. 

"Je pense que c'est plutot a l'Etat d'intervenir. 
Certainement pas a l'industrie du v'etement avec les 
profits marginaux qu'elle peut faire. C'est 
impossible dans le contexte economique." 

"Moi, je pense que c'est plus du domaine de la 
legislation que du domaine de la revendication, parce 
que, encore une fois, si vous exigez un statut 
privilegie trop avantageux pour la femme et partant 
plus coateux pour l'employeur, celui-ci peut decider 
de ne pas embaucher de femmes. Vous pouvez avoir 
aussi un syndicat, en majorite masculin, qui va 
negocier les plus beaux avantages pour la femme 
parce que les hommes veulent se proteger, ils veulent 
supprimer la concurrence des femmes. Alors, si la 
loi imposait le conge de maternite aussi bien que 
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la parite des salaires, la c'est tout different. 
Mais si la loi l'impose, est-ce que la loi va imposer 
des contingentements feminins a l'employeur, les 
obliger a embaucher des femmes? Bien sir qu'en 
periode de sur-emploi, s'il y a rarete de main-
d'oeuvre, l'employeur va embaucher des femmes 
m'eme si ga lui coite plus cher. Mais en periode 
de sous-emploi, s'il a un reservoir de main-d'oeuvre 
feminine disponible, si ga lui coate moins cher, it 
embauchera des hommes." 

Chez les enseignants: 

...Si le gouvernement nous dit: la securite sociale, 
c'est la responsabilite des syndicats de la revendiquer, 
on va le faire, c'est sir. Moi, j'aimerais beaucoup 
par exemple que 1'Etat prenne en charge cette partie 
de la securite qui s'appelle conge-maternite paye. 
Ce serait formidable parce que la femme perd deux, 
trois mois de salaire, peut-'etre quatre mois, n'est 
pas tent-6e d'avoir quatre, cinq enfants. Mais si 
la maternite n'est pas consideree comme une maladie 
ou une plaie sociale, alors qu'on la subventionne. 
Que ce soit une loi ou que l'on prenne des mesures 
tres concretes sur le plan social pour subventionner 
d'une fagon claire, tres precise, la femme marl6e 
sur le march-6 du travail. Cependant, je vous avoue 
que dans nos conventions collectives, on s'oriente 
vers ga. Je crois que si le gouvernement ne touche 
pas d'ici un an cette dimension-le de la question, 
on va la prendre en main. On va revendiquer 
carrement parce que pour nous la maternite c'est 
important et c'est important aussi de conserver dans 
le metier ces femmes mariees qui vont nous rendre 
de tres grands services. Elles sont un apport a 
la profession et a 1Teducation." 
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LES GARDERIES 

LES GARDERIES? 
ON N'Y A JAMAIS PENSE... 

A la question 12, - voir tableau VIII, page 55, 
on a vu avec quelle unanimite les syndiques reclament la 
presence de la mere aupres des jeunes enfants et meme 
des moins jeunes. Cependant, si la mere travaille, ils 
sont bien obliges d'admettre qu'elle doit faire garder 
les enfants, qu'elle se debrouille avec les moyens du bord: 
une voisine, une parente, une pension de famille. Malgre 
la precarite de ces services, leur peu de continuite, 
cette solution offre un cote rassurant, car l'enfant est 
sous la garde d'une personne connue. I1 n'est point 
laisse a une vraie "etrangere". C'est pour ces raisons, 
entre autres, que la garderie n'est pas ressentie comme 
un besoin par la majorite des syndiques. 

La campagne qui deferle en ce moment sur la 
province et dans l'ensemble du pays en faveur de la 
creation de garderies trouve peu d'echo chez les syndiques. 
Cette mesure sociale n'entre pas encore dans leurs preoccu-
pations. Meme plus, lorsque vous prononcez le mot 
"garderie", vous soulevez parfois la mefiance de vos inter-
locuteurs. En fait, les syndiques ne sont ni "pour", 
ni "contre" les garderies. En general, ils ne se sont 
point arretes a cette question. 

Dans le textile: 

"On ne s'est jamais pose la question chez-nous. 
On en a entendu parler parce qu'on a lu dans les 
journaux que ga existe ailleurs. Chez-nous, non." 

Dans le vetement, 
un organisateur syndical: 

"Il faut evidemment ameliorer nos conventions afin 
de donner certains avantages a la femme marl6e pour 
lui faciliter la vie si l'on veut qu'elle reste 
dans l'industrie. Dans un de mes rapports au 
Congres, j'ai deja parr& des garderies. J'ai 
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rapporte des conventions de l'industrie du ve'tement 
en Europe: it y a des clauses auxquelles nous n'avons 
jamais pense. Sur le continent americain, on a une 
pensee un peu differente a cause des habitudes 
differentes, mais si l'on veut que les femmes restent 
dans l'industrie, c'est sur qu'il faudra fournir 
certains services qui n'existent pas comme celui 
que vous mentionnez; les garderies, mais d'autres aussi. 
Dans le cas par exemple ou les enfants sont malades, 
it faudrait prevoir des conges parce que la, it est 
evident que la femme est bien mieux que l'homme pour 
s'occuper des enfants. Il faudra prevoir, mais pour 
l'instant, nous ne nous sommes pas arretes a ces 
problemes-la parce que ce ne sont pas des questions 
qui nous sont posees, ni un probleme que l'on sent 
a l'heure actuelle. Je sais que ce sont des questions 
d'actualite, mais ce n'est pas le probleme general." 

Chez les enseignants, bien que l'Alliance des 
professeurs n'ait point pris une position commune sur la 
question des garderies, on en discute beaucoup. Ici, con-
trairement aux observations faites dans d'autres secteurs 
de travail, les femmes revendiquent leurs droits de plus 
en plus. C'est un.dirigeant qui l'affirme. Nous citons 
un temoignage au complet parce que la solution qu'il pro-
pose au probleme de la garde des enfants merite d i gtre 
etudiee. 

Chez les enseignants: 

"Je ne peux pas vous donner une reponse de l'Alliance 
sur la question des garderies, mais je vais vous en 
donner une personnelle. Il y a beaucoup d'institu-
trices qui mettent leurs enfants en garderie dans le 
systeme present qui n'en est pas un. Il y a quelque 
chose de desincarne dans les garderies et j'ai 
entendu des institutrices le dire assez souvent. 

y a quelque chose de tres superficiel dans ces 
garderies et les intitutrices ne trouvent pas 
securisant de mettre les petits, les bebes par,  
exemple dans ces endroits. Je suis favorable au 
principe des garderies mais l'experience quebecoise 
la-dessus ne nous a pas gates. Pour moi, c'est a 
repenser au complet... On a parle ces derniers 
temps des centres communautaires qui pourraient 
grouper l'eglise, l'ecole et les loisirs. Je me 
demande si ga ne serait pas le moyen d'inserer 
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la au centre communautaire, la garderie. Vous auriez 
un milieu normal. Sur le plan economique, on ne 
peut plus se payer des eglises qui content des 
fortunes; les centres de loisirs, qui sont des 
elephants blancs, et en plus des ecoles non fonc-
tionnelles. Je me demande si ce ne serait pas la 
place a l'interieur mime de l'ecole, a Cate des 
maternelles, d'installer une garderie. Les trois 
paliers de gouvernement pourraient investir et aussi 
la famille. Je verrais tres bien une contribution 
de la famille parce que la mere qui travaille a un 
revenu et la garderie lui permet une plus grande 
facilite au march-6 du travail. Une contribution 
aussi de l'Etat." 

Sauf chez les enseignants et exception faite de 
quelques dirigeants syndicaux, les syndiques n'ont jamais 
ate saisis du probleme de la garde des enfants pour les 
mares qui travaillent. Serait-ce parce que les femmes 
se sont toujours debrouillees seules tant bien que mal? 
Lorsque les syndiques pretendent que les femmes ne font 
pas connaitre leurs besoins, qu'elles ne savent pas ce 
qu'elles veulent, cela est sans doute vrai. Par contre, 
le syndicat detient une part de responsabilite dans l'eveil 
des membres a leurs propres problemes aussi bien qu'a la 
recherche en commun d'une solution. Comme on le verra au 
chapitre du syndicalisme, les travailleurs reconnaissent 
volontiers que les problemes du travail feminin n'ont pas 
rect.' beaucoup d'attention jusqu'a maintenant. L'on 
comprendra egalement que les femmes mariees qui travaillent 
ne se sentent pas tellement en confiance pour attirer 
l'attention sur leurs besoins specifiques; l'attitude 
des confreres ne les y incitent guere. L'idee mime de 
"faire garder les enfants par une etrangere" rebute 
beaucoup de travailleurs syndiques. Quel travail d'edu-
cation faudra-t-il pour leur faire accepter l'idee de 
garderie! 

Au cours des entrevues, aucun responsable syndical 
n'a parle de la necessite d'un comite d'etude sur les 
questions relatives au travail des mires, encore moins de 
la mise sur pied d'une experience pilote de garderie en 
collaboration avec d'autres groupes. Les garderies, on 
n'y a pas pense! Probablement parce que ce probleme ne 
relive pas du syndicalisme. Question primordiale: 
puisque la garde des enfants ne pose qu'indirectement un 
probleme de travail, dans quelle mesure un syndicat doit-il 
agir sur les conditions de vie exterieure au milieu de 
travail qui influencent le comportement du travailleur? 
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Est-ce la responsabilite du syndicat d'apporter des solutions 
aux problemes sociaux? 

Pour l'instant, aucune clause dans les conventions 
collectives ne laissent entrevoir que les garderies feront 
l'objet d'entente entre l'employeur et les syndicate. 
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DROITS OU PRIVILEGES  

DES DROITS OU DES 
PRIVILEGES? 

Les syndiques ont-ils l'impression que les tra-
vailleuses reclament des privileges? Lorsque le syndicat 
negocie des clauses specifiques pour les femmes, accorde-t-
il en quelque sorte un traitement de faveur ou defent-il 
tout juste des droits? Ces mesures 	qu'il s'agisse de 
la parite des salaires, des conges de maternite, etc. --
sont-elles comprises comme autant de privileges reserves 
aux travailleuses? Le coup de sonde a la question 44 va 
nous eclairer. 

TAVLEAU XV 

44.- LA FEMME MARIEE QUI TRAVAILLE,  
RECLAME-T-ELLE TROP DE PRIVILEGES? 

1 - oui 	 13.0% 
2 - non 	 66.1% 
3 	indecis 	 14.2% 

Seulement 34 non-repondants. 

Dans l'ensemble, les syndiques estiment que les 
femmes ont des exigences justes et equitables. Elles n'en 
demandent pas trop. 

"Je pense que c'est son droit et que la femme mariee 
aurait du en reclamer bien avant ca. C'est d'ailleurs 
peut-&tre une honte pour une societe qu'une femme 
soit obligee de se battre en 1968 pour avoir des 
droits egaux." 
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Elles ne reclament pas, it faut 
demander pour elles: 

"Les femmes mariees ne reclament pas trop de privileges 
parce qu'elles participent de tres loin a l'organisa-
tion de leur syndicat. Les femmes au travail sont 
tres complexees. Elles ne voudront pas attirer 
l'attention du public sur des problemes particuliers 
qu'elles pourraient avoir au travail. Plut6t que 
de se battre dans un cas semblable, si elles considerent 
qu'elles ont ete traitees injustement, elles vont 
plut6t quitter leur emploi et s'en aller ailleurs si 
elles peuvent le faire. Je suis convaincu qu'il n'y 
aura jamais de greve, dans un syndicat feminin, 
pour les conges de maternite. Il a fallu par exemple 
pour rediger la clause de conge maternite, demander 
l'aide de nos consoeurs et aucune n'a fait des 
suggestions. Pour negocier cette clause, on a ete 
oblige de faire des entrevues pour savoir ce que 
voulaient nos consoeurs. I1 faut les defendre malgre 
elles. C'est l'information qui manque. On ne les 
prepare pas au marche du travail." 

Oui, elles reclament 
des privileges: 

Tout de m'eme, 13%, ce n'est pas un chiffre 
negligeable et si l'on ajoute a ce chiffre les 14.2% 
d'indecis, cela represente plus du quart des repondants. 
Un quart donc qui font des reserves, des restrictions par 
rapport aux demandes des femmes mariees en emploi. 

Serait-ce parce que les syndiques se sentent 
depossedes dans certains cas en faveur des femmes lors 
des negotiations? Un exemple-type a ete fourni par 
les enseignants. 

"Il y a eu de tres mauvaises reactions a l'epoque 
des annees 60 au moment oil it a fallu reajuster les 
disparites considerables de salaire entre les hommes 
et les femmes. Lors de la convention collective, 
it a fallu que les hommes fassent des sacrifices. 
Its avaient l'impression que ga leur enlevait quelque 
chose. Its disaient: la Commission scolaire a tant 
de millions a mettre. Donc, si vous etablissez la 
parite, it y a tant de millions qui vont y passer. 
Et ga a march-6. Lorsqu'une femme paie $75 de 
cotisation, elle a le droit de recevoir autant que 
son confrere. N'oubliez pas qu'en assemblee generale, 
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sur 6,500 instituteurs, it y a des chances d'avoir 
4,000 femmes. Ce sont elles qui ont le pouvoir. 
Dans nos syndicate d'enseignants, ce sont les femmes 
qui ontle pouvoir." 

Des demandes 
bien feminines: 

Un negociateur syndical a releve les demandes 
faites par les travailleuses qui ne viendraient jamais a 
la pens-6e des hommes. Il est important de specifier que 
les privileges, dont it est question ici, viennent des 
operatrices de telephone et des employees de bureau des 
compagnies de telephone a travers la province. 

"Oui, les femmes demandent des privileges bien par-
ticuliers. La question du transport le soir, par 
exemple. Les femmes qui travaillent le soir ou la 
nuit n'aiment pas circuler dans les rues seules la 
nuit. Une femme va aussi "etre plus difficile sur 
la couleur des murs et l'ambiance dans le bureau 
ou elle travaille. Alors, dans les conventions 
collectives qui sont particulieres aux femmes, on 
retrouve ce genre de clauses. Elles vont s'attacher 
a des choses comme avoir des chaises confortables. 
Jamais, dans des clauses de convention collective 
pour hommes on va trouver ce genre de clauses-la 
tandis qu'on en retrouve presque toujours dans celles 
des femmes. Dans les industries ou le travail se 
fait presque en exclusivite par des femmes, on n'a 
aucune difficulte a obtenir ces choses-la." 

Une mise 
en garde  

Un responsable syndical chez "les cols blancs" 
a cru bon de faire une mise en garde contre l'attitude des 
employeurs qui ont tendance a trouver onereuse la main-
d'oeuvre feminine. Il n'est pas le seul a formuler des 
craintes. D'autres dirigeants redoutent aussi que trop de 
demandes de la part des femmes aboutissent en fin de compte 
a faire engager des hommes a leur place. 

"Ce que je crains le plus, c'est qu'une fois qu'il 
y aura parite des salaires, l'employeur fasse une 
discrimination dans l'emploi au depart. Par exemple, 
a chaque fois que l'on demande le conge de maternite, 
on nous dit: "Ecoutez, continuez a demander des 
choses comme ca et on va engager seulement des 
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hommes." Est-ce qu'a la longue, ca va jouer contre 
les femmes? Surtout a cause de leur moindre motivation. 
Le taux de remplacement du personnel feminin de 
19-20 ans est fantastique. Ca peut aller jusqu'a 
60%. L'employeur qui veut, lui, des employes stables, 
si cette tendance se continue, va choisir regulierement 
les hommes avant les femmes." 

L'INTE,RVENTION 
DE L'ETAT 

Les droits de la femme devraient etre inscrits 
dans les lois, dans les x:eglementations gouvernementales. 
Voici le point de vue de syndiques interroges sur la 
parite des salaires, les conges de maternite et le travail 
de nuit. Ainsi, disent-ils, le principe etant reconnu, 
personne ne parlerait plus de privilege mais de droit 
reconnu. Actuellement, le syndicalisme doit se battre 
au niveau meme des principes en ce qui regarde le travail 
des femmes. 

"Tout le probleme est de savoir a quelles conditions 
l'employeur nous cederait des clauses comme celles 
qui permettraient aux femmes de prendre conge 
l'occasion des maladies d'enfants ou d'autres mesures 
sociales. Il se peut que l'employeur nous les fasse 
payer cherement. Vous savez, on paie toujours pour 
une clause de convention. C'est le gouvernement 
qui aurait un grand travail a faire. Ca devrait 
etre de son ressort, quitte a ce qu'on puisse, au 
niveau d'une convention collective, ameliorer la 
loi. La loi va toujours etre un minimum et a un 
moment donne, ca peut etre un cataplasme. Une fois 
que le principe est admis dans une loi, c'est plus 
facile de la depasser dans une convention." 

NI DROIT, NI 
PRIVILEGE 

Ce n'est pas en terme de droit ou de privilege  
que l'on doit voir le travail feminin. Sous cet angle, 
l'on perpetue le malaise vis-a-vis la femme en emploi 
et l'on ne fait que prolonger une situation de tolerance 
nefaste a la veritable integration des femmes en milieu 
de travail. Nous citons en entier le temoignage d'un  
permanent syndical, justement parce qu'il nous force a 
reflechir en des termes nouveaux au travail de la femme 
dans notre societe. 
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"Si la societe a besoin du travail des femmes, comme 
elle en a besoin actuellement, je pense qu'on doit 
lui faciliter le travail. Je n'en fais pas une 
question de droit feminin au travail, j'en fais une 
question de besoins sociaux. La societe a besoin de 
la production de la femme. Alors elle doit lui 
permettre d'assurer cette production dans des conditions 
satisfaisantes. Coaulle on exige pour les hommes 
qu'ils travaillent dans des conditions hygieniques, 
qu'on supprime les causes des accidents de travail... 
De la meme facon, si on a besoin du travail feminin, 
qu'on organise celui-ci afin que la femme puisse 
s'acquitter de ses responsabilites familiales, 
biologiques et autres. Maintenant, si la societe 
n'a pas un reel besoin du travail feminin, c'est-a-dire 
qu'elle a besoin d'une certaine quantite de travail 
qui peut etre assure par n'importe qui, a ce moment-la, 
je pense que la societe n'a pas de responsabilite 
de creer des situations privilegiees pour la femme. 
Sans un besoin absolu du travail feminin, je crois 
que les femmes doivent etre considerees sur un 
pied d'egalite avec l'homme. Pas plus de privileges 
pour la femme que pour l'homme. Si a un moment de 
sa vie la femme veut des enfants, elle s'en occupera 
comme elle l'entend. La maternite c'est une fonction 
sociale qui devrait etre remuneree par l'Etat." 

LES FEMMES NE DEMANDENT 
PAS TROP DE PRIVILEGES  

Les problemes que pose le travail des femmes 
mariees creent un certain malaise chez les syndiques. Its 
sont conscients que les reformes s'imposent, que des 
amenagements sont necessaires, afin d'ameliorer les con-
ditions de travail des femmes et faciliter l'exercise de 
leur fonction maternelle. C'est dans la mise en oeuvre 
des solutions que la situation se complique. Les syndiques 
ne sont pas absolument convaincus que ce soit du ressort 
du syndicalisme et qu'ils ne font pas oeuvre de suppleance 
pour l'instant. Ainsi s'explique en partie les ambiguTtes 
des jugements: les femmes ne demandent pas trop de 
privileges... mais... elles nous obligent en quelque 
sorte a negocier des clauses qui ne sont pas valables 
pour l'ensemble des travailleurs. Cette ambiguTte a son 
origine dans notre societe. Peut-on dire que cette 
societe propose une conception claire du travail feminin 
et du role des femmes en raison des objectifs poursuivis? 
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L'ABSENTEISME  

Nous ne pouvons clore ce chapitre sur la femme 
marl6e en emploi remunere sans mentionner le probleme de 
l'absenteisme. Bien qu'aucune question de l'enqu'ete 
n'ait aborde precisement ce sujet, il a ete souleve a 
plusieurs reprises au cours des interviews. Au dire des 
responsables syndicaux, les employeurs se plaignent 
beaucoup des absences de leurs effectifs feminins, tant 
les celibataires que les femmes marl6es. 

Dans l'electricite  

"Il y a plus d'absences chez les femmes que chez 
les homilies. Les femmes marl6es s'absentent pour 
les besoins de la famille. La celibataire, avec les 
salaires qu'elle gagne, s'absente pour s'amuser, 
quelques fois sortir, faire des petits voyages. 
Vous avez aussi des raisons plus delicates -- les 
menstruations 	ca occasionne beaucoup d'absences." 

Dans la fonction publique  

"L'absenteisme est plus marque chez les cols blancs 
que chez les ouvriers. Probablement parce que le 
systeme de conge-maladie a plus d'envergure. Les 
femmes s'absentent pour toutes sortes de raisons. 
Evidemment, it y a les absences pour malaises 
periodiques. Une chose assez dr6le a la regionale 
de Chambly, on s'absente assez regulierement pour 
fausse couche. C'est rendu une excuse courante, que 
ce soit vrai ou non, je n'en sais rien. Je dirais 
que les absences sont plus frequentes chez les jeunes 
femmes que chez les plus agees. Disons entre 19 et 
30 ans." 

Dans l'industrie manufac- 
turiere - region de Sherbrooke  

"Si on se fie aux chiffres que les employeurs nous 
fournissent, it y a assez d'absenteisme, surtout 
a certaines periodes de Vann-6e. Et cela on peut 
le savoir a l'avance. Les absences arrivent 



-86- 

davantage au moment du grand menage du printemps, 
du ménage de l'automne, des vacances scolaires. Les 
femmes se trouvent un tas de raisons: une, c'est 
un repos, l'autre, c'est une autre maladie. C'est 
surtout au niveau des chiffres d'assurance parce 
qu'a ce moment-la, avec les assurances-maladie, elles 
peuvent quand mime avoir un certain revenu." 

COMMENT EXPLIQUER LE TAUX 
D'ABSENTEISME FgMININ 

Si le taux d'absences enregistrees chez les 
femmes est reellement plus eleve que chez les hommes, 
quelle en serait la cause? Ici, nous ne mettons pas en 
doute les statistiques fournies par les employeurs, bien 
qu'il y aurait fort a dire sur la question. D'ailleurs 
les syndiques interroges ont servi pour la plupart le 
mime plat de l'absenteisme exactement dans les mimes termes 
que les employeurs eux-mimes. Lorsque l'on demande aux 
syndiques de relever les causes, d'analyser les raisons 
de ces absences plus ou moins justifiees, selon eux, ils 
arrivent tous a la mime conclusion: la travailleuse est 
moins interessee, elle n'est pas le premier soutien de 
famille. Comme preuve a l'appui, ils nous citent l'exemple 
des jeunes filles chargeesde responsabilite familiale, 
des femmes seules soutien de famille qui s'absentent 
beaucoup moins que leurs consoeurs. Ces femmes "gagne-
pain" ne s'absentent pas davantage que les hommes. Nous 
avons releve un exemple emprunte a un secteur d'emploi 
ou la main-d'oeuvre feminine est importante. 

Industrie du telephone  

"Les femmes sont plus sujettes a s'absenter que les 
hommes. Je crois que la cause dans beaucoup de cas 
c'est que les femmes n'ont pas besoin de faire vivre 
une famille comme un homme. Dans beaucoup de cas, 
les femmes vont aller travailler pour apporter un 
apport financier a la famille. Son salaire va servir 
plutSt a payer des choses qui ne sont pas essentielles. 
Dans le cas ou la femme est le seul soutien de famille, 
elle ne s'absente pas autant, pas plus que les hommes. 
Je ne fais pas de distinction entre les jeunes filles 
et les femmes marl6es. La distinction est entre la 
femme qui a besoin de son salaire pour vivre, qui 
est seul soutien de famille ou son propre soutien et 
celle qui n'a pas ce genre de responsabilite. Ca 
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peut etre une fille ou une femme mariee, parce qu'il 
arrive souvent qu'une jeune fille doit travailler pour 
aider sa famille ou parce qu'elle doit subvenir a 
tous ses besoins. Je pense que les veuves, separees 
ou divorcees, c'est la meme chose. Elles s'absentent 
beaucoup moins. Dans le cas de femmes qui ont moins 
besoin de gagner, elles vont s'en foutre un peu plus 
de venir travailler ou non." 

CONSEQUENCES DE 
L'ABSENTEISME 

AUGMENTATION DES PRIMES D'ASSURANCE-MALADIE: 

Meme parmi les partisans du travail feminin, l'on 
sent un mecontentement, un certain agacement vis-a-vis 
les travailleuses aux absences trop frequentes. Celles-ci 
ont pour consequence de faire augmenter les primes 
d'assurance-maladie. 

Dans l'industrie 
manufacturiere 

"Dans une usine ou it y a 50% d'employes feminins, 
la prime d'assurance peut aller jusqu'a $2 et $3 par 
mois. Le plus souvent cela est da a des absences 
plus ou moins justifiees par des certificats de 
medecins." 

L'EMPLOYEUR BRANDIT LE DOSSIER "ABSENTEISME  

Selon nos informateurs, l'employeur ressortirait 
l'argument "absence des femmes" regulierement a chaque 
negociation. Ce serait l'arme toute fournie d'avance 
pour refuser les mesures ou les clauses specifiques en 
faveur des travailleuses. Une main-d'oeuvre instable, 
sur laquelle on ne peut se fier, coaeuse parce qu'il 
faut prevoir des remplacements, etc... n'a pas a attendre 
un traitement de faveur. C'est sur ce genre de raisonnement 
que viennent buter les efforts des syndicats. De nombreux 
temoignages sont venus corroborer les pieces suivantes 
que nous versons au dossier. 
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Dans l'industrie 
du telephone 

"Lorsqu'on essaie d'ameliorer les conditions sociales 
des femmes mariees ou des travailleuses, les compagnies 
nous repondent qu'elles sont prgtes a aller jusqu'a 
un certain point, mais qu'elles ne peuvent administrer 
un commerce ou une industrie en donnant des conges 
a droite et a gauche. Elles doivent 'etre capables 
de se fier a leur personnel. Alors ca devient 
presque impossible de negocier des conventions 
collectives qui permettraient a la mere de s'absenter 
quand un enfant est malade, etc." 

Dans le secteur 
hospitalier 

"Le principal probleme du syndicat par rapport a 
l'effectif feminin c'est la question d'absence pour 
raison de maladie que le patron ne veut pas toujours 
reconnoitre. Il soupconne l'employee d'avoir profite 
d'une disposition de la convention qui lui octroie 
des conges de maladie pour faire autre chose: du 
magasinage, des promenades, etc. C'est le probleme 
le plus frequent chez les femmes en general." 

Un organisateur 
syndical 

"J'ai negocie dans toute la province et a peu pres 
dans toutes les regions, c'est la remarque que nous 
faisait l'employeur. Lorsqu'on demandait par 
exemple des congas de maternite ou lorsqu'on demandait 
des promotions, c'est-a-dire que la femme soit 
traitee sur le mgme pied d'egalite que l'homme en 
matiere de promotion, la reponse servie chaque fois 
par l'employeur c'etait le haut niveau d'absenteisme 
chez les femmes. Cependant plus les femmes avancent 
en age, moins elles s'absentent de leur travail. 
La stabilite est plus grande chez les femmes mariees 
plus agees que chez les celibataires." 

Admettons que les chiffres sont eloquents et que 
dans ce cas-ci ils soient accablants pour les femmes. 
Qu'il nous soit toutefois permis de demander jusqu'a 
quel point l'absenteisme des femmes n'est pas un pretexte 
magistral pour inferioriser la femme, la maintenir aux 
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postes les moins remun6res. Les etudes sur les causes 
profondes de l'absence des travailleuses sont peu nom-
breuses au Quebec; par contre les releves statistiques sur 
la m'eme question ne manquent pas et servent toujours comme 
argument supreme contre les femmes. Des travaux effectues 
ailleurs, dans d'autres pays, montrent que les absences 
diminuent proportionnellement aux qualifications des 
femmes. En outre, plus les femmes sont interessees a 
leur travail, plus elles y sont profondement engages, 
moins elles s'absentent. C'est le cas par exemple chez 
les institutrices. 

Une experience rapportee par un permanent 
syndical montre bien que l'absentasme est une maladie - 
peut4tre - mais qu'elle peut se traiter. Diverses 
solutions sont a envisager. Si l'employeur espere l'enrayer 
par des brimades, des sanctions, it fait sfirement une 
erreur. A moins qu'il ne s'agisse d'une sorte de conspira-
tion pour garder la travailleuse dans le statu quo. 

Industrie 
du tabac 

"Je dois vous dire que l'absenteisme est un probleme 
dans certains milieux parce que les employeurs le 
veulent bien. Lorsque, par exemple, on a r6ussi 
a obtenir la semaine plus courte, on a propose que 
la deduction se fasse a la derniere journee, c'est-a-
dire qu'en mettant la semaine de 362 heures, on 
proposait 4 jours de 71 heures et une journee de 
61 heures, afin que le vendredi les femmes aient la 
chance de faire le ménage ou les courses. Les 
compagnies qui ont accepte cette solution en ont 
benefici6 parce qu'au lieu d'augmenter, les absences 
ont diminu6. Les autres compagnies ne veulent rien 
entendre. Elles disent que les travailleurs vont 
s'absenter davantage cette journee-la puisqu'ils vont 
perdre moins. Ces compagnies-la ont precis&ment 
plus d'absences. 'A Quebec, c'est justement une 
raison qui nous a fait prolonger les negotiations 
mais les compagnies veulent cinq journees d'egale 
longueur. Je pense que ces compagnies vont avoir 
encore plus d'absences parce que les travailleurs 
sont en maudit de voir qu'elles ne veulent pas 
cooperer. L'absence est un probleme qu'on a 
corrig a certains endroits. Si on ne le corrige 
pas ailleurs, c'est qu'il y a de la mauvaise 
volont6 chez l'employeur." 
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CHAPITRE 3 

LA PARTICIPATION DES FEMMES AU SYNDICALISME 

Il est normal que les femmes trouvent des allies 
chez les travailleurs qui ont les mames exigences de 
justice et de dignite humaine qu'elles. Le syndicalisme, 
par sa nature mame, devrait leur en fournir l'occasion. 

Comme on l'a vu dans les chapitres precedents, 
les syndiques, pris individuellement, trainent une con-
ception differente du travail selon qu'il s'agisse de 
l'homme ou de la femme. Collectivement, en tant que 
membres d'un syndicat, ils sont amenes a preconiser des 
mesures en faveur de la promotion du statut professionnel 
de la travailleuse concernant, par exemple, la reduction 
des ecarts de salaire, le respect des avantages acquis, 
comme l'anciennete, la protection de la femme enceinte, 
etc.. Si bien de ces revendications n'ont pas encore 
abouti a la satisfaction des syndicats, it n'en demeure 
pas moins qu'elles ont ete posees face a des employeurs 
et a une societe habituellement refractaires. 

Cependant, a plusieurs reprises, les repondants 
a cette enquate ont aussi signale le manque d'interat, le 
manque de combativite des femmes salariees trop souvent 
ignorantes ou insouciantes de leurs droits. La liste des 
griefs est assez longue (nous n'avons pas la tgche de les 
justifier) pour que les syndiques nous donnent l'impression 
que les gains en faveur des femmes constituent en quelque 
sorte des cadeaux genereusement offerts a celles-ci. 

Ces remarques et opinions s'appliquent-elles de 
la mame fagon aux femmes engages comme eux dans le 
syndicalisme? Mais, au fait, le sont-elles? Quel est 
leur degre de participation vue a travers la lunette des 
syndiques. Les resultats sont inscrits au tableau suivant. 

Rappelons ici quelques chiffres en rapport avec 
les effectifs syndiques feminins. Au Quebec, selon les 
statistiques de 1965, it y avait 90,635 femmes dans les 
syndicats, soit 20.3% du total des effectifs syndicaux de 
cette province.1/ 

1/ Cf. annexe Effectifs syndicaux. 
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TABLEAU XVI 

46. LES FEMMES SYNDIQUEES SONT-
ELLES DES MILITANTES ACTIVES? 

1 - oui 	 34.0% 
2 - non 	 24.9% 
3 	- peu actives 	 30.7% 

Un fait saillant ressort du tableau ci-dessus, 
recoupant dans les mettles proportions la question 45. 
(Voir questionnaire a l'annexe.) La moitie des repondants 
ne sont pas prets a dire que les femmes militent activement 
dans le syndicalisme et pretendent qu'elles ne s'interessent 
pas autant que les hommes au syndicalisme. C'est aussi 
l'opinion generale enregistree dans les entrevues. 

"Il est regrettable de dire que la travailleuse 
syndiquee est plutat une femme qui paie des cotisations 
mais qui n'est pas tellement integree a la vie 
syndicale." 

"C'est un manque d'interet personnel qu'elles ont. 
Elles ne s'interessent pas, du a leurs activites 
soit matrimoniales ou autres. Leur temps libre, 
c'est pour autre chose, ce n'est pas pour faire du 
syndicalisme." 

"Elles participent tres peu a leur syndicat meme 
quand elles sont majoritaires. Elles s'occupent tres 
peu de leurs affaires et laissent les permanents 
syndicaux s'en occuper." 

Les raisons: 

"La plupart du temps la femme, de facon generale, ne 
va pas travailler pour toute la vie, elle ne pense 
pas se faire une carriere dans l'usine. Elle ne sent 
pas le besoin de s'unir a ses autres compagnons ou 
compagnes de travail pour revendiquer un certain 
nombre de conditions de travail ou des salaires ou 
differents benefices. La plupart du temps elle se 
dit: "je vais aller travailler pour une couple 
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d'annees ou soit dans un but précis, soit pour 
l'achat d'une maison, d'une automobile, ou certaines 
autres choses qu'elle peut desirer." 

En somme, on retrouve ici les mgmes explications 
que celles mentionnees tout au long de cette enqugte. La 
femme travaille en attendant; elle a trop d'obligations en 
dehors de son travail; elle cumule des fonctions au 
foyer; elle prefere gtre dirigee par un homme, etc.. 

Toutefois, nous avons releve quelques nouvelles 
observations susceptibles d'Clargir notre comprehension 
du comportement des syndiques. 

Le manque d'education 
syndicale 

"Il n'y a aucune education syndicale. D'abord a 
l'ecole, on fait voir le syndicalisme comme une machine 
a faire des greves. Particulierement chez les filles. 
Si bien que les travailleuses ont des prejuges contre 
les syndicats quand elles arrivent sur le march6 du 
travail. C'est la mime chose pour les garcons. Allez 
faire un tour dans les universites et a 1'Ecole des 
Hautes Etudes commerciales, vous pourrez verifier le 
phenomene. Les centrales syndicales font bien leur 
possible pour faire de l'education syndicale mais 
encore la, ce sont toujours les memes personnes qui 
viennent a ces cours. D'ailleurs, it faudrait qu'elles 
renouvellent leurs methodes. Il faudrait que les 
syndicats se debarrassent de toutes leurs vieilles 
constitutions, qui lls recommencent a faire de nouveaux 
statuts, de nouveaux reglements..." 

Un dirigeant syndical, de son cote, a specifie 
que dans le secteur des banques et dans les emplois de 
bureau en particulier, it n'existe pas de tradition 
syndicale. Ces secteurs n'ont et-6 syndiqu6s que tres 
recemment, d'ou les difficult-es de faire participer les 
femmes. 

A propos d'education syndicale, un responsable 
a fait remarquer "que les associations feminines, en 
particulier la Federation des Femmes du Quebec, devraient 
se preoccuper de la formation des femmes au travail, de 
leur education syndicale, de ce qu'elles doivent faire 
dans un syndicat afin que les femmes ne se sentent pas 
seulement comme 'une invitee'dans le syndicat." 
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Des exceptions a la regle?  

y a tout de mame des militantes actives dans 
le syndicalisme et 34% des repondants l'attestent. Bien 
stir, les syndicats aux effectifs feminins importants 
doivent normalement pouvoir compter un pourcentage pro-
portionnel de vraies militantes. Pourtant, it semble que 
certains secteurs en comptent plus que d'autres. Dans 
le milieu hospitalier, on note de grands proees chez les 
syndiquees. 

"Si vous faites le tour de nos proces-verbaux, 
vous allez decouvrir qu'un nombre imposant de femmes 
ont particip6 aux debats. On est peut-atre l'une 
des structures affili6es a la CSN oil it y a le plus 
de participantes tant au niveau du militantisme qu'au 
niveau des services techniques." 

C'est probablement chez les enseignantes que 
l'on retrouve actuellement le plus grand nombre de militantes 
syndicales convaincues et agissantes. 

"Je peux vous dire que nous avons dans nos rangs une 
elite syndicale dont le militantisme est tres fort, 
tres avanc6. Vous seriez emerveill6e de voir le 
militantisme parmi certaines femmes qui dirigent 
l'Alliance, dans nos comites, dans nos commissions 
d'aude, dans nos organisations. Le militantisme 
est assez fort chez certaines femmes que ga peut les 
conduire a faire beaucoup plus que du syndicalisme. 
On n'avait pas ga it y a cinq ans des femmes dont le 
leitmotiv est beaucoup plus que de la revendication. 
Elles partent de principes s6rieux et remettent 
en question les structures politiques, 6conomiques, 
sociales, culturelles, le systeme d'education 'name. 
Elles veulent travailler a refondre la soci6t6." 

Les deux secteurs que nous venons de mentionner 
ont 6t6 particulierement actifs ces dernieres arm-6es. Les 
syndicats ont conduit des luttes acharnees pour la reduction 
des recarts de salaire, l'amelioration des conditions de 
travail, etc.. Comme les femmes forment la majorit6 des 
effectifs, elles ont du s'engager a fond dans l'action, 
et plus particulierement au cours des greves qui se sont 
deroulees dans ces secteurs. Ceci ne veut pas dire, 
6videmment, que toutes les femmes deploient la mame activit6 
au sein du syndicat, ni qu'elles sont toutes prates a 
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accepter un poste de responsabilite. 

"Quand la femme est convaincue, 
elle se donne corps et ame" 

Cette phrase d'un responsable syndical traduit 
bien la pens-6e de ses confreres en regard des militantes 
syndicales car si elles ne sont pas faciles a embrigader, 
une fois qu'elles ont accepte, elles ne flanchent pas. 

"Quand elles ont decide de se lancer dans le bain, 
apres avoir reflechi, elles reviennent tres rarement 
sur leur parole. Dans le cas des homilies, vous allez 
voir assez souvent des gars qui vont dire: "d'accord, 
d'accord" - avec ce que vous dites. "On est pret 
vous aider, a se jeter dans le feu" - des choses comme 
ca. Seulement, souvent, apres un bout de temps, ils 
ont change d'idee. Une femme au contraire une fois 
qu'elle est decidee, elle va continuer." 

Tres souvent, c'est au cours d'une greve que les 
militantes syndicales decouvrent le role qu'elles ont a 
jouer dans le syndicalisme. La greve agit alors comme une 
sorte de precipitant. Par ailleurs, c'est aussi au cours 
des greves que hommes et femmes sont au coude a coude sans 
rivalite, pour la defense des memes interets. 

Comportement des syndiquees 
pendant une greve  

"Autant la femme ne veut pas prendre de poste de 
responsabilite comme presidente ou vice-presidente, 
autant la femme peut devenir militante lorsqu'il 
s'agit d'une greve. Quelquefois, it y a meme des 
hommes qui sont officiers de groupe qui sont surpasses 
par les militantes. Dans une greve oil les femmes 
etaient majoritaires, cinq ou six filles se sont 
interessees de facon plus active et sont devenues les 
plus revolutionnaires du groupe." 

Un technicien de greve  

"Elles sont definitivement des militantes tres 
convaincues pour plusieurs raisons. La raison 
principale est que les femmes sont tres lucides quand 
elles prennent un vote de greve. Quand elles sont 
en greve, elles demeurent lucides longtemps, sans 
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passion. Je les trouve extramement intelligentes 
dans le sens que la violence pour elles, ne leur 
dit rien. C'est le fait de cesser de travailler 
pour se faire reconnoitre une egalite par rapport 
a leurs fonctions, par rapport a l'homme qui a la 
mime fonction qu'elle. Les femmes que je me rappelle 
a la greve de la Penmans, par exemple, oil j'avais 
700 quelques femmes en greve et 200 quelques hommes. 
Je puis dire sans fause modestie que les femmes 
etaient vraiment l'element choc de la greve. Les 
femmes se sont comportees durant cette greve-la 
comme j'ai rarement vu d'hommes. Je pense aussi a 
la grave de chez "Dupuis Freres" oil les femmes avaient 
un moral extraordinaire. Ces femmes ne connaissaient 
sarement pas les premiers elements du syndicalisme 
et elles ont fait du piquetage et des choses que peu 
d'hommes faisaient librement. Je les trouvais 
extraordinaires, surtout que dans cette greve, tout 
se faisait au nez de la population, dans une grande 
metropole, comme Montreal, sur la rue Sainte-
Catherine. Elles se sont comportees comme de 
grandes bonnes-femmes." 

Comment reagissent les syndiques masculins 
devant cette attitude tres militante et tres 
dynamique des femmes grevistes?  

"En premier, cela peut ganer les hommes. Ceux 
qui n'ont pas le courage des convictions qu'ils 
expriment regulierement. Et a la longue, les gars 
s'habituent. Its sentent que c'est un bienfait dans 
une greve d'avoir des femmes qui prennent a coeur 
le syndicalisme et qui montrent aux hommes qu'il 
faut faire une greve avec sa tate et non seulement 
avec ses pieds et ses poings. Une greve, cela se 
fait avec sa tate. A chaque fois que j'ai eu a 
diriger des greves avec des hommes et des femmes, je 
me suis rendu compte qu'il n'y avait pas de jalousie. 

y a eu surtout de l'emerveillement de la part des 
hommes. Elles mettent de l'ordre partout, dans les 
reunions, sur la ligne de piquetage, et les hommes 
ont un respect assez extraordinaire pour leurs 
compagnes de travail." 

En somme, lorsque les syndiques affirment que 
les femmes ne sont pas des militantes tres actives, ils 
se referent a l'attitude de celles-ci au cours des reunions, 
des assemblies syndicales ou elles se manifestent tres 
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peu. I1 faudrait peut-atre chercher l'explication dans 
l'attitude negative des hommes, comme nous font fait 
remarquer quelques dirigeants syndicaux: 

"Lorsqu'elles parlent, les hommes ne les ecoutent 
pas; ils disent d'avance que ce n'est pas important." 
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LES FEMMES DANS LES POSIES 
DE RESPONSABILIT' SYNDICALE  

TABLEAU XVII 

47. COMMENT EXPLIQUEZ-VOUS LE FAIBLE 
POURCENTAGE DE FEMMES DANS LES POSIES 
DE RESPONSABILITE SYNDICALE? 

1 - 	manque d'inter-et 29.4% 
2 - 	manque d'information 33.1% 
3 - 	difficulte de travailler avec des hommes 12.8% 
4 - 	obstruction de la part des hommes 12.8% 

Il est interessant de comparer les reponses a la 
question 47 avec celles de la question 23 concernant les 
postes de direction. Si 9.5% des repondants croient que 
les femmes n'accedent pas a des postes de direction "par 
manque d'inter'et", lorsqu'il s'agit de responsabilites 
syndicales, 29.4% affirment que c'est la une des principales 
explications. Alors que 33.1% indiquent "le manque 
d'information" comme raison majeure a la situation syndicale, 
22% retiennent le manque de competence a la question 23. 
D'apres les reponses au questionnaire, it ne semble pas 
facile pour les hommes et les femmes de travailler ensemble. 
12.8% ont place les difficultes aussi bien du cote des 
femmes que de celui des hommes. Voyons maintenant comment 
ont reagi les interview-es. 

Les femmes refusent les postes; elles 
preferent 'etre dirigees par les hommes  

"Non, parce que vous avez dans la chemise, par 
exemple, a peu pres: dans un petit atelier, vous 
avez trois, quatre hommes qui travaillent et la 
balance, quarante, cinquante femmes. Bon, it y a un 
tailleur ou deux, un expediteur, ga vient de finir. 
Ce sont les hommes qu'il y a dans l'industrie. S'il 
y a un homme, les femmes vont toujours vouloir l'elire 
president. I1 faut que to to battes avec eux autres 
pour leur dire: des fois ce sont des 'nonos', des 
'sans-dessins' qui ne devraient jamais &'tre nommes la. 
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Vous "etes obliges de leur faire de la politique, de 
leur dire: 'Ecoutez, vous etas cinquante femmes, it 
y a deux hommes, it y a certainement une femme dans 
le paquet qui est assez intelligence pour faire...' 
mais on dirait que s'il y a un homme, elles se 
sentent obligees de donner ga a l'homme. C'est un 
manque d'education ga. Elles n'ont pas confiance en 
elles-me'mes, mais une fois qu'elles sont decidees 
d'y aller, par exemple, c'est fini. Y a plus de 
trouble." 

Manque d'interet  

"Il y a moins de femmes qu'il devrait y en avoir. 
Quoique je pense que cette tendance diminue. Pourquoi, 
disons, qu'on a laisse cette habitude a l'homme de 
s'occuper de ce probleme-la. Et je pense que les 
femmes n'ont vraiment pas cherche a obtenir des 
postes car si elles avaient voulu, avec toutes les 
qualites qu'elles ont, elles auraient pu faire la 
barbe a plusieurs hommes syndiques qui ont des postes 
de commande actuellement. Les femmes peuvent 
apprendre aussi bien que les hommes. I1 n'y a personne 
qui soit venu au syndicalisme sans etudier et sans 
continuer a etudier. C'est peut4tre vrai que les 
femmes sont moins bien prepare-es que les hommes mais 
avec leurs qualites, si elles voulaient vraiment 
s'occuper activement du syndicalisme, elles pourraient 
le faire." 

Erreur d'impression  

"La femme pense que c'est un travail dur ou it faut 
-etre costaud avoir une voix tres forte pour impressionner 
l'employeur." 

Mieux defendues par 
des homes: 

"Dans plusieurs syndicats, it y a des femmes et 
surtout dans des syndicats a predominance feminine. 
Si on se refere dans le textile, par exemple, a la 
Penmans, on retrouve plusieurs femmes au niveau de 
delegue de departement, comme officieres, tresoriere 
secretaire. Mais dans les usines, oil la proportion 
d'hommes est plus forte que la proportion de femmes, 
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a ce moment, ii y a une abdication totale de la part 
des femmes. On retrouve peut-etre une ou deux femmes, 
mais la plupart du temps, c'est par question senti-
mentale, c'est plut6t par sentiment qu'autrement. 
Les femmes se sentent toujours mieux defendues par 
des hommes. C'est une question de formation, mais 
it y a le fait que la femme mariee qui, des fois, ne 
desire pas travailler toute sa vie, elle est en 
transit dans l'industrie. A ce moment, elle a ses 
responsabilites, elle est satisfaite de ce que les 
autres vont faire pour elle, elle accepte les choses 
bonnes ou mauvaises qui peuvent etre faites." 

Manque de competence  

"Il y a eu une evolution tres considerable. Je me 
souviens d'avoir assist-6 a des boycottages en regle 
du cote des hommes et, a ce moment-la, je ne pense 
pas que ga soit seulement une question de sexe. On 
ne se laisse pas conduire par cette personne-la 
qui veut tout conduire. I1 faut qu'une femme s'impose 
sur le plan du travail ou dans son syndicat. Il faut 
qu'elle soit dr6lement formee. I1 faut qu'elle soit 
plus forte que les hommes qui sont autour d'elle. 
faut qu'elle soit deux fois plus forte, pour qu'elle 
soit acceptee dans un syndicat ou sur le plan 
du travail, que les hommes. I1 y a des femmes qui 
sont beaucoup plus competentes que certains hommes, 
mais elle ne s'imposeront jamais a cause d'une 
personnalite." 

"Il est tres rare qu'une femme soit prise au serieux 
dans une grande assemblee syndicale. Peut-etre 
que les femmes ne se preparent pas tellement bien. 
Ce sont des hommes qui font des interventions dans 
des congres aussi importants que ceux du CTC ou de 
la CSN, par exemple. Its se preparent un peu, mais 
c'est vrai qu'ils ont la preparation anterieure aussi. 
Its ont participe activement a leur syndicat, ce 
que les femmes n'ont pas fait peut-etre." 

Des prejuges  

C'est bien joli d'affirmer que les militantes 
n'ont pas de poste de responsabilite dans le syndicat 
parce qu'elles ne sont pas competentes. Mais si d'aventure, 
elles sont competentes, les collegues refusent de le 
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reconnattre. Comment une femme pourrait-elle comprendre 
et expliquer avec intelligence un point de loi? Ainsi 
s'expriment les prejuges seculaires a l'egard des capacites 
intellectuelles feminines. De plus,l'organisation n'est-
elle pas une prerogative de l'homme dans la societe? 
Pourquoi en serait-il autrement dans le syndicalisme? 

"Le fait le plus important, je pense, c'est celui 
de l'organisation. Nous organiserez facilement un 
groupe de travailleuses avec des hommes comme orga-
nisateurs, mais vous n'organiserez jamais un groupe 
d'hommes avec des femmes. Si vous avez des femmes 
dans votre organisme qui font du travail syndical, 
vous ne pouvez pas les envoyer faire de l'organisation 
syndicale aupres des hommes. Ils ne les prendraient 
pas au serieux. 

Les hommes vont accepter plus difficilement de 
recevoir des ordres, de se faire expliquer une loi 
ouvriere par une femme. Ils vont l'accepter tres 
difficilement. Remarquez que nous avons des femmes 
qui font du travail syndical. Dans la plupart des 
cas, elles font du tres tres bon travail. Elles sont 
tres competentes. Ce sont des femmes qui vont etudier, 
se renseigner, qui vont se tenir a la fine pointe 
du progres dans la plupart des cas. Mais, lors d'une 
campagne d'organisation, un groupe d'hommes acceptera 
difficilement de se faire expliquer un point de loi, 
de se laisser convaincre par une femme du bien-fonde 
d'entrer dans le syndicalisme. Tandis qu'un groupe 
de femmes va accepter facilement d'etre syndiquees 
par des hommes, apres que la roue marche. Assez 
souvent, dans les debuts dune campagne d'organisation, 
c'est tres difficile pour nous autres de penetrer 
dans les foyers ou de faire sortir les femmes pour 
les premieres assemblees. I1 va falloir que ce soit 
des femmes qui fassent ca. Entre elles, elles vont 
se dire: ce soir it y a une assemblee, on devrait 
y aller." 

Elles perdent 
leur feminite  

"Malheureusement celles que j'ai connues n'etaient 
pas du tout feminines. Elles sont devenues presidentes 
de leur syndicat en bousculant tout le monde, en 
s'imposant, en conduisant des assemblees generales 
ou en conduisant le syndicalisme comme des hommes. 



-102 - 

Mais, je n'en ai pas connu qui ont garde les carac-
teristiques d'une vraie femme, en acceptant d'etre 
presidente d'un syndicat. Sur le plan, par exemple, 
de la fagon de s'exprimer, leur maniere d'gtre 
ressemblait etrangement a celle des hommes, et on 
dirait qu'elles ont emprunte ce style d'action seulement 
pour s'imposer. Je n'ai pas connu de femmes qui sont 
restees femmes, dans le vrai sens, comme presidente 
de syndicat." 

"Oui, et a part de ca, les hommes n'admettent pas 
facilement d'etre conduits par une femme. Its 
n'aiment pas ca parce qu'une femme qui aurait a 
diriger un groupe d'hommes, ils vont l'appeler le 
garcon manque. I1 y a des problemes de mentalite. 
Une mentalite, ca change avec les generations, 
c'est un travail d'une generation." 

Voila que le chat sort du sac! La femme est 
a sa place dans le syndicalisme, tant qu'elle est dependante, 
qu'elle est un "'etre a proteger, a defendre malge elle". 
Si elle se male de vouloir conduire, de vouloir diriger 
le syndicat, elle est mieux d'etre bardee, cuirass-6e, 
car elle sera la cible toute designee. 

"Ici, it y a C.D. qui a etre presidente du syndicat 
dont la majorite des membres sont des hommes. C'est 
une personne qui a un jugement tres stir et nous autres, 
nous faisons des blagues en disant qu'elle serait 
digne de faire un homme..." 

"Si une femme en poste dans un syndicat fait une 
erreur, on ne lui pardonne pas. Il faut que la 
femme soit parfaite pour diriger un syndicat qui a 
egalement des hommes dans ses effectifs." 

Le double emploi de la femme mariee 
l'eloigne des postes de responsabilite  

Tout en reconnaissant que certaines militantes 
seraient parfaitement aptes a occuper des postes dans le 
syndicalisme, les syndiques interroges ont indique, a 
plusieurs reprises, que les obligations familiales cons-
tituaient l'obstacle majeur. 

"Un autre point que j'aimerais souligner: La femme 
mariee a un surplus de travail a accomplir chez elle, 
elle n'est pas dans des conditions physiques pour 
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remplir le travail qu'elle a a faire a l'usine." 

Les femmes en poste 
dans les syndicats  

Tout ce qui a ete dit au chapitre des postes 
dans le syndicalisme pourrait laisser croire que les femmes 
sont absentes des cadres syndicaux ou qu'elles s'y retrouvent 
a l'unite. Leur participation n'est peut4tre pas pro-
portionnelle aux effectifs, mais elle existe. 

Au niveau local, principalement dans les secteurs 
d'emploi a majorite feminine, les femmes occupent des 
postes dans l'executif de leur syndicat ou sont deleguees 
de departement a l'assemblee generale. 

Au niveau des structures superieures, nous citons, 
a titre d'exemple, un rapport de la CSN fait au Congres 
des relations industrielles de l'universite Laval, en 
1967. 

"Parmi les soixante (60) presidents, secretaires et 
tresoriers des Conseils centraux, it n'y a que huit 
(8) femmes. Parmi les trente (30) presidents, secre-
taires et tresoriers des federations et secteurs, 
it n'y a que deux (2) femmes. I1 n'y a encore que 
cinq (5) femmes dont deux (2) a la Confederation et 
trois (3) dans la m'eme federation, sur pres de 
deux cents (200) permanents syndicaux. 

La federation qui compte le plus de femmes dans ses 
cadres est celle des hOpitaux: trois (3) femmes sur 
dix (10) officiers de l'executif, quarante-huit(48) 
femmes sur cent quatre-vingt-trois (183) delegues 
au Bureau federal." 

Nos institutions politiques 
peuvent en dire autant  

"Dans le syndicalisme, it y a plus de femmes qui 
occupent des postes de responsabilite que dans l'en-
semble de la societe. Proportionnellement, it y a 
plus de femmes presidentes de syndicats ou qui 
occupent un poste important dans leur syndicat. 
Par exemple, it y a plus de femmes proportionnellement 
dans des postes de responsabilite syndicale que dans 
nos Parlements, dans nos Conseils municipaux." 
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INTEGRATION DES FEMMES 
DANS LES CADRES SYNDICAUX 

FORME DE PARTICIPATION DES 
FEMMES AU SYNDICALISME 

TABLEAU XVIII 

48. PTES-VOUS POUR 

1 	- l'integration complete 
des femmes au syndicalisme 	 52.3% 

2 	- un syndicalisme feminin 	 6.2% 

3 	- des comites feminins a 
l'interieur du syndicat 	 28.0% 

n'ont pas repondu: 	13.4% 

La majorite des syndiques se declarent en faveur 
de l'integration des femmes au syndicalisme. Ce point 
de vue a ete confirme par l'ensemble des personnes interrogees. 
Un syndicalisme differencie selon le sexe conduirait a 
un eparpillement des forces et consequemment a l'affai-
blissement du groupe de pression. 

"Je dirais plutet que ga doit etre une integration 
complete parce que des comites differents, prenons 
par exemple une boutique donnee oa it y aurait un 
comite feminin separe, je ne vois pas comment it 
pourrait arriver a se joindre au sommet. Ca rendrait 
le travail syndical plus difficile pour les deux 
groupes." 

"Personnellement, je suis contre le syndicalisme 
sexe. Je pense qu'il n'y a pas de distinction a 
faire entre syndique feminin et syndique masculin. 
Ce sont des syndiques - point, qui tout ensemble 
concourent a leur revendication et a la recherche 
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de moyens pour atteindre leur objectif." 

"Je pense que ca devrait etre l'integration des 
femmes a tout ce qui existe dans le syndicat. Si 
vous les separez, ca ne marchera pas. Je suis 
convaincu de ca. On a fait l'experience. Je ne sais 
pas ce qu'il arrivera dans dix ans, mais pour le 
mdment, je suis convaincu que le mieux c'est de les 
integrer puis, quand on fait l'effort, it faut que 
les homes fassent l'effort, d'un autre cote, it y 
a ca. I1 faut que les hommes fassent l'effort 
pour les attirer parce que s'ils ne font pas d'effort, 
elles ne viendront pas d'elles-triemes. Mais, assez 
souvent, on va en chercher et on s'occupe de ca. 
Il le faut bien parce que 75%, c'est des femmes. 
Disons que ce n'est peut4tre pas par souci, par 
preoccupation, c'est par necessite. I1 faut le faire 
et quand elles sont integrees, it n'y a plus de 
probleme. C'est aussi bien que les hommes." 

"Je favoriserais l'integration de la femme a l'interieur 
du syndicat. Normalement, nos membres sont tous a 
part entiere, mais la femme doit avoir une grosse 
bataille a faire. Elle n'est pas toujours admise par 
les hommes. Des fois, la femme va argumenter tres 
logiquement, it y en a d'autres qui vont essayer de 
le faire par sentiment, et avec des hommes les 
sentiments ca ne prend pas tout le temps. Si, a un 
moment donne, on se donne ca comme but de les integrer 
entierement, on aura quand meme assez d'ouvrage a 
faire." 

"Donc, j'elimine tout de suite les comites de grouper 
les femmes pour qu'elles puissent avoir une vie 
syndicale a elles. I1 faut qu'elles fassent partie 
de plein pied a mon point de vue du syndicat et qu'elles 
participent a ses activites et qu'elles cessent 
d'avoir des complexes." 

Dans certains syndicats, it est entendu que l'un 
des postes de vice-president est reserve a une femme. Cette 
coutume ne rencontre pas l'appui de tous les syndiques. 

"Je suis contre les postes de vice-president pour les 
femmes. Je suis contre les comites de femmes, comites 
de frustration ou de defoulement. Je considere qu'avec 
ces choses-la, on ne fait qu'accentuer la discrimina-
tion. Je considere qu'une femme peut tres bien etre 

presidente generale de la Confederation des Syndicats 
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nationaux, qu'elle peut tres bien atre Premier ministre 
du Canada mais je n'accepte pas de poste de vice-president 
feminin." 

Les comites 
feminins 

S'il y a unanimite chez les syndiques et res-
ponsables syndicaux interroges pour l'integration complete 
des femmes dans les syndicats, quelques-uns ont mentionne 
l'utilite possible d'activites speciales pour les femmes. 

"J'encourage fortement l'integration complete en 
tant que syndicat. Que les femmes aient des activites 
speciales susceptibles d'en interesser un grand 
nombre, je crois qu'il faut aussi encourager cela. 
Mais, je suis oppose a des comites d'information 
syndicale distincts. Question de dialogue et 
d'information, l'homme en a autant besoin que la femme. 
Si on les informe mal parce que l'on ne fait pas notre 
travail comme it faut, avec des comites on ne ferait 
pas mieux." 

"Nous avons des comites feminins dans l'electricite. 
C'est au niveau international, au niveau canadien, 
que l'on convoque des congres speciaux oil seulement 
les femmes assistent. On discute justement des 
problemes qui concernent la femme." 

"Moi, spontanement, je me mefie de tous ces ghettos, 
que ce soit des ghettos pour femmes, des ghettos pour 
noirs, des ghettos pour l'immigrant, des ghettos 
pour les jeunes. I1 y en a qui reprochent au syndica-
lisme de ne pas avoir de sections de jeunes. Moi, 
j'ai l'impression que quand quelqu'un arrive sur le 
marche du travail, it assume un statut de travail. 
D'ailleurs, it perd son statut de jeune, la jeunesse 
ce n'est pas une question d'age biologique. 

On parle aussi moms dans le syndicalisme que dans 
les partis politiques, des sections feminines. Le 
syndicalisme ne peut pas se permettre d'avoir aucune 
espece de section. Le syndicalisme repose sur la 
solidarite de tous les travailleurs a l'interieur 
d'un milieu de travail ou a l'interieur d'un metier 
donne. Quand vous faites une greve, vous ne faites 
pas la greve des travailleurs masculins, la greve 
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des travailleurs feminins, une greve des travailleurs 
jeunes. Quand vous faites une greve, vous la faites 
pour tous les travailleurs interesses. Alors, vous 
ne pouvez pas marquer les travailleurs selon la 
langue, la religion, les convictions politiques, 
l'age, la race, le sexe... c'est pas possible." 
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L'EXPERIENCE SYNDICALE  

Notre etude ne se proposait pas de mesurer 
l'influence precise du syndicalisme sur la mentalite des 
travailleurs par rapport au travail des femmes. D'autres 
methodes d'approche et devaluation eurent eta necessaires. 
Cependant, it nous a semble important de connaitre si les 
syndiques eux, attribuaient leur maniere de penser a leur 
experience syndicale. En d'autres termes, les syndiques 
ont-ils conscience que leur appartenAnce au mouvement 
syndical a pu modifier leurs opinions sur la question qui 
nous interesse. 

TABLEAU XIX 

49. AVANT VOTRE ENTREE DANS LE SYNDICALISME 
AURIEZ -VOUS REPONDU DE LA MEME FAc0N A 
CE QUESTIONNAIRE?  

1 - oui 
	

55.1% 
2 - non 
	

37.2% 

La lecture de ce tableau nous indique qu'un 
peu plus du tiers des repondants reconnaissent l'influence 
qu'a pu exercer le syndicalisme sur l'evolution de leur 
pensee relative au travail remunere des femmes. A la 
question de recoupement (voir annexe, la question 50), le 
pourcentage est sensiblement le mame. 31.9% repondent par 
l'affirmative a la question "Votre experience syndicale 
a-t-elle change vos opinions sur le travail des femmes a 
l'exterieur du foyer?" 

Par contre, 55.1% des repondants n'admettent 
pas que le syndicalisme a change leur maniere de voir. 
Faut-il en conclure que le syndicalisme n'a pas ete un 
facteur devolution pour la moitie de ses membres? Ce 
serait a notre avis un jugement un peu hatif tant it y a 
diverses fagons d'expliquer et d'interpreter ces reponses. 

Nous avons constate, en compilant cette enquate, 
que les repondants ont tendance a etablir une difference 
entre leurs opinions et celles des autres hommes en general, 
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attribuant a ceux-ci les idees revues, les cliches, les 
facons de reagir traditionnelles. D'autre part, it est bien 
evident que les hommes n'aiment pas attribuer a d'autres 
qu'a eux-mimes le merite de leur pensee. I1 convient de 
souligner egalement qu'une autre explication tient a notre 
echantillon puisque plusieurs syndiques repondants sont 
engages dans des secteurs d'emploi oil la main-d'oeuvre 
feminine est rare. Par exemple, dans la metallurgie. Ces 
travailleurs ont certainement eu moins d'occasions de 
discuter des problemes de la femme au travail et de prendre 
position sur certaines questions controversies. De plus, 
les syndiques peuvent etre soumis a des influences conju-
guees concernant la participation des femmes au marche 
du travail et non seulement a celle du syndicat. Enfin, un 
certain nombre, comme on le verra dans le chapitre qui 
suit, reprochent au syndicalisme de ne pas s'atre suffisam-
ment preoccupe du sort des travailleuses. Voila quelques-
unes des interpretations possibles au 55.1%, sans vouloir 
nier pour autant que, dans un nombre certains de cas, 
l'influence du syndicalisme est nulle. 

Dans les interviews, par contre, les pourcentages 
sont inverses. Plus de la made des responsables syndicaux 
affirment que le syndicalisme a transforms leur mentalite 
en regard du travail feminin. La formation des militants 
est certainement plus sensible a ce niveau, les dirigeants 
etant plus directement en contact avec la pensee de leur 
centrale syndicale, et surtout etant appeles a se pro-
noncer, a prendre position dans les assemblies generales, 
congras, etc., sur des principes directeurs, en vue du bien 
general des travailleurs. 

Quatorze ans de 
syndicalisme  

"Je pense que oui. Alors que j'etais simple travailleur, 
je ne dirais pas que la presence des femmes me 
fatiguait; je devrais plutat dire qu'elle me laissait 
indifferent. Mais, ma participation au mouvement 
syndical m'a fait decouvrir qu'elles avaient comme 
n'importe quel travailleur une place dans le monde 
du travail et que, par la mime occasion, elles avaient 
contracts bien des droits et des obligations que 
comporte le statut de salarie." 
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Dix ans de 
syndicalisme  

"Absolument, oui. Je n'avais pas les mgmes idees 
avant d'entrer dans le syndicalisme au sujet de la 
femme. J'ai toujours pense que la femme etait faite 
pour gtre mere et c'est tout. Pour plaire a l'homme 
aussi. Je vois que ses responsabilites sont beaucoup 
plus grandes, qu'elle a d'autres choses a faire que 
des enfants et plaire a son mari. I1 y a certaines 
responsabilite dans ce monde, dans notre societe, 
que la femme devrait prendre." 

Quatre ans de 
syndicalisme  

"J'avais les mgmes opinions, maintenant j'en suis 
beaucoup plus convaincu qu'auparavant." 

Onze ans de 
syndicalisme  

"Indiscutablement, oui. I1 y a quelques annees, je 
ne favorisais pas le travail feminin du tout. J'avais 
l'impression que ga volait du travail aux hommes et 
que les hommes avaient la responsabilite du gagne-
pain familial. J'avais l'impression que la femme 
n'etait pas tellement responsable et qu'elle devait 
gtre consideree comme un objet de luxe. C'est peut-
etre a cause de l'education que j'ai eue. Il a fallu 
que j'efface toute ma pens-6e la-dessus. Aujourd'hui, 
je vois les choses differemment. Quand j'ai vu des 
femmes qui sont venues se plaindre parce qu'elles 
etaient maltraitees par l'employeur, que j'ai pris 
conscience des injustices au travail, a ce moment-la, 
je me suis dit: 	faut que le syndicalisme defende 
ces femmes..." 

Un jugement severe sur 
les syndiques 

"Repondre oui, a cette question, voudrait dire que 
je crois que l'homme syndique a une conscience sociale 
plus developpee. Mais, malheureusement, ce n'est 
pas vrai dans l'ensemble. On aimerait bien croire 
que le syndicalisme chez l'homme a des valeurs 
sociales, qu'il accepte de s'interesser davantage 
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aux problemes sociaux mais ce n'est pas le cas, mgme 
chez les syndiques les plus militants, on trouve un 
egoTsme developpe a outrance." 

Nous avions cru que le nombre d'annees d'experience 
syndicale pourrait gtre une variable importante. Or, il 
n'en est rien. D'apres les recoupements effectues a la 
question 49, cette dorm-6e n'a aucun effet sur l'attitude 
des syndiques. I1 existe cependant une correlation etroite 
entre la fonction occupee dans le syndicat et l'evolution 
consciemment attribuee au syndicalisme. En fait, ce sont 
les responsabilites, plus que le nombre d'annees de service, 
responsabilites prises au moment d'une negociation, d'une 
greve, qui provoquent et stimulent la prise de conscience 
des problemes poses a la main-d'oeuvre feminine. 



- 112 - 

LE SYNDICALISME ET LA FEMME AU TRAVAIL 

Les repondants a ce questionnaire sont tous des 
syndiques. Leur participation a la vie syndicale varie 
grandement puisque 38.3% ont moins de 5 ans d'experience, 
26.7% ont entre 5 et 10 ans, et 30.2% comptent plus de 
10 ans de syndicalisme. Nous sommes donc en presence d'une 
proportion legerement plus grande de nouveaux militants 
que de vieux routiers du mouvement syndical. L'on peut 
affirmer, toutefois, que la majorite a ete soumise aux 
ideologies du mouvement depuis au moins cinq ans, periode 
qui coincide donc avec l'accroissement rapide de la main-
d'oeuvre feminine. Ces travailleurs ont-ils l'impression 
que le statut professionnel des femmes a ete l'objet d'une 
preoccupation suffisante au sein du mouvement syndical? 
Leurs reponses s'inscrivent au tableau suivant: 

TABLEAU XX 

51. TROUVEZ-VOUS QUE LE SYNDICALISME,  
S'EST SUFFISAMNENT PREOCCUPE DE 
L'AVENIR DES FEMMES AU TRAVAIL? 

1 - oui 	 29.0% 
2 - non 	 46.7% 
3 - indecis 	 16.3% 

8% n'ont pas repondu a cette question 

Un pourcentage plus eleve -- 46.7% contre 
29.0% -- repond par la negative, ce qui nous inclinerait 
a dire que les syndiques de l'echantillon ont conscience 
de la tache et du role important des syndicats, dans 
l'amelioration du statut de la travailleuse. Les opinions 
des responsables syndicaux consultes viennent confirmer 
ces statistiques. 

"Definitivement non. Je pense que le syndicalisme 
a neglige cet aspect, que l'on s'en n'est pas occupe 
comme on aurait du. M&me notre Syndicat 1/, ot 

1/ Industrie du tabac 
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peut-"etre on est un peu a l'avant-garde, n'a pas fait 
assez sarement. On dolt surtout faciliter a la femme 
les ouvertures sur le march du travail." 

"Il y a peut-etre une certaine preoccupation, mais 
disons que c'est encore a l'etat d'embryon. Ce 
n'est pas systematique, parce que m'eme si on a des 
chiffres qui nous indiquent l'evolution de la main-
d'oeuvre feminine, je trouve qu'on est encore tres 
tres loin de prendre le probleme en serieuse consi-
deration. Ca frappe peut-6tre quelques individus mais 
le mouvement comme tel, non." 

"Pas particulierement. Ca serait mentir que dire 'on 
a fait quelque chose'. Il n'y a pas eu d'initiative 
concertee, de travail concerte, pour faire evoluer 
la femme a l'interieur de l'usine ou a l'interieur 
du syndicat. Tout le probleme se pose au niveau des 
travailleurs syndiques, ce n'est pas uniquement le 
fait de la non reaction des femmes. I1 y en a qui, 
par principe, sont opposes au travail feminin. Its 
ne se rendent pas compte que c'est une situation 
qui va aller en evoluant. A partir de la, ga ne les 
motivent pas de travailler a l'evolution de la femme 
au travail." 

"Il faut evidemment ameliorer nos conventions du cote 
de certains avantages qu'il faudrait donner a la femme 
mariee pour lui rendre ga plus facile si l'on veut 
qu'elle reste dans l'industrie. Comme je pense que 
c'est inevitable que la femme mariee travaille, it 
va falloir que nous revisions nos conventions. On 
a commence par les questions de maternite. On avait 
une clause qui etait vraiment barbare, mais it y a 
d'autres phenomenes. En Europe, par exemple, on 
prevoit certaines choses pour les femmes mariees dans 
les conventions du textile, v6tement, qui pourraient 
ici 'etre prevues." 

Mme si les temoignages et les chiffres concordent, 
si la moitie des voix expriment l'opinion que le syndicalisme 
ne s'est pas soucie outre mesure de la femme salariee, it 
est important de souligner, comme l'a fait remarquer un 
permanent syndical, que les luttes menees par les syndicate 
pour la reconnaissance des droits des travailleurs et 
l'amelioration de leurs conditions de travail ont profite 
tout autant aux femmes, bien que l'action n'etait pas 
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entreprise specifiquement a leur intention. 

"On a reussi a reduire les heures de travail, a 
ameliorer les conditions de travail, a diminuer le 
travail des jeunes. Vous savez qu'il y a quelques 
annees, les jeunes filles qui commencaient a quatorze, 
quinze ans dans les buanderies ou les manufactures 
etaient ruinees physiquement a vingt-cinq ans. Je 
pense que le syndicalisme, en reglant plusieurs de 
ces problemes, a donne une valeur plus grande au 
travail feminin aussi en donnant de meilleurs salaires, 
des congees, des benefices sociaux. On a beaucoup 
ameliore par le fait mame le travail des femmes." 

Comment expliquer que 46.7% des syndiques, 
repondant a ce questionnaire, estiment que le mouvement 
syndical ne s'est pas preoccupe suffisamment de l'avenir 
du travail feminin, alors que l'on a entendu, tout au cours 
de cette etude, des temoignages prouvant au contraire le 
travail accompli en faveur des travailleuses? Qu'il nous 
suffise de rappeler quelques-uns des faits portes a notre 
attention, gains arraches la plupart du temps de hautes 
luttes, entre autres dans l'enseignement, pour l'abolition 
des echelles de salaire basee sur le sexe; dans la fonction 
publique et le secteur hospitalier, pour le relevement des 
salaires et l'amelioration des conditions de travail; 
dans l'industrie, pour l'etablissement de criteres dans 
la classification des taches, les mesures de protection 
pour la femme enceinte, etc.. De l'avis des repondants, 
la reconnaissance des droits de la travailleuse s'est faite 
parfois en depit de l'apathie et de l'indifference des 
femmes a leur propre situation, en l'absence de toute 
revendication venant directement des interessees. Cette 
reaction des syndiques, contradictoire en apparence, est 
probablement la plus hautement significative et revelatrice 
d'une nouvelle prise de conscience face au travail des 
femmes. 

Sous la pression des evenements dont le plus 
imperieux est, sans doute, l'accroissement rapide des 
effectifs feminins de la main-d'oeuvre au Quebec, de mame 
que la syndicalisation de nouveaux secteurs a majorite 
feminine, la mentalite des syndiques est forcee d'evoluer. 
C'est a la lumiere des faits que nous decouvrons mieux 
ce changement d'attitude dont voici un exemple typique. 

"A la Dominion Textile,  a Magog, entre 1956 et 1960 
(periode de ch6mage) les syndicate et la compagnie 
avaient fait une entente, en dehors de la convention 
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collective, a l'effet qu'en cas de congediement, les 
femmes mariees seraient les premieres mises a pied. 
Cette entente contredisait la clause d'anciennete de 
la convention. L'entente fut mise en application 
jusqu'au jour oU une travailleuse mariee se leva en 
assemblee et dit 'je veux que la convention collective 
soit respectee'. La totalite des hommes et des femmes 
avaient accepte cette entente, la trouvant normale en 
periode de chamage. Aujourd'hui, ureme en periode de 
recession economique, une telle entente n'est plus 
acceptee. Les femmes sont plus convaincues de leurs 
droits et connaissent mieux leur convention collective. 
Et si, par hasard, elles laissaient passer une entente 
semblable, les hommes ne l'accepteraient pas et 
feraient la bataille pour les femmes." 

Ce que les syndiques deplorent en fait, a notre 
avis, c'est le sens de leurs reponses a la question 51 -
c'est l'absence de pensee commune, structuree sur le statut 
professionnel de la femme et le manque de perspectives 
claires quant aux objectifs a atteindre. I1 y a la un 
reproche formule a l'endroit des centrales syndicales qui 
n'ont pas, jusqu'ici, semble-t-il, defini de politique globale 
qui favoriserait l'integration des femmes a l'activite 
economique. 

"Quand les circonstances l'exigent, souvent la 
pens-6e syndicale se formule", nous a fait remarquer un 
permanent syndical. C'est ce qui s'est produit jusqu'a 
maintenant, les syndicate ayant a prendre position a mesure 
que les problemes se posaient a la base. Le moment est 
sans doute venu de definir une politique d'ensemble en 
prevision des transformations rapides tant sur le march-6 
du travail que dans la societe. 
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CONCLUSIONS 

Si l'on tente de cerner la realite, de chercher 
la signification des faits et des temoignages recueillis 
au cours de cette etude, nous trouvons: 

une ideologie traditionnelle persistante 
sur le role de la femme; 

une difference entre la mentalite individuelle 
des syndiques et leur attitude collective; 

une conception nouvelle, plus egalitaire de la 
participation des femmes au monde du travail; 

des taches feminines, mais pas de syndicalisme 
feminin; 

une prise de conscience accrue des problames 
poses par le travail des femmes mais un manque 
de perspectives dans les solutions a apporter. 

Celui qui a suivi attentivement les reponses des 
syndiques aux differentes questions soulevees par l'enquate 
est bien conscient a ce point-ci que les attitudes des 
syndiques en face du travail feminin oscillent entre une 
ideologie traditionnelle du r6le de la femme et une conception 
plus egalitaire de la place des femmes et des hommes dans 
l'activite economique. 

Individuellement, le syndique 	qu'il soit 
travailleur manuel ou col-blanc 	traine une conception 
millenaire de la femme que l'homme doit nourir, proteger, 
defendre au besoin, en echange des bons services d'epouse, 
de procreatrice et d'educatrice. Au plus profond de lui-
mame, le syndique continue de croire a son role unique de 
pourvoyeur, a ses prerogatives dans la societe et dans le 
monde du travail en particulier, tandis que le r6le essentiel 
de la femme est au foyer. Mais comme syndique, it est 
oblige de considerer la situation avec d'autres yeux. 

doit se rendre a l'evidence: les femmes 
travaillent en nombre croissant, mame mariees et meres 
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de famille; leur activite est commandee par des necessites 
economiques dans la majorite des cas et c'est pourquoi 
elles sont tolerees, sinon acceptees de bon gre. 

subsiste toujours une difference entre la  
mentalite individuelle et l'attitude collective. Comme 
membrqsd'un syndicat, les repondants doivent admettre que 
les travailleuses ont les mames droits qu'eux et que le 
syndicalisme doit veiller a la reconnaissance et au respect 
de ces droits. Tiraille entre sa conception du role de la 
femme et son action syndicale, le syndique est ambivalent, 
d'oil son attitude marquee par les ambiguTtes. 

La distinction des taches 
masculines et feminines  

Aussi longtemps que la femme reste dans des 
occupations etiquetees feminines, cela simplifie enormement 
l'existence des syndiques. Its peuvent, dans ce cas, 
conserver leurs prerogatives et meme se pencher avec 
beaucoup de comprehension sur les problemes de la travailleuse. 
On aime bien donner aux femmes un statut particulier, comme 
travailleuse, et la distinction des Caches masculines et 
feminines est particulierement securisante. Lorsque les 
effectifs feminins peuvent etre concentres et circonscrits 
dans des fonctions qui ne conviennent pas aux travailleurs, 
les femmes ne sont pas considerees come des rivales, ni 
des concurrentes. Et les syndiques trouvent normal que 
ces taches soient remunerees a des taux que n'accepteraient 
pas les hommes puisqu'eux sont le gagne-pain de la famille. 

Cette attitude toutefois disparatt progressive-
ment, battue en breche par l'evolution mame du marche du 
travail. Nous avons pu constater qu'un nombre croissant 
de syndiques defendent des positions beaucoup plus egali-
taires. Ce groupe ne constitue pas encore la majorite 
des syndiques, mais it est prat a defendre ses points de 
vue afin de donner a la femme qui a choisi de travailler, 
chances egales a tous egards - a l'embauche, dans la 
formation professionnelle, dans la promotion, etc.. 

Des idees qui 
font du chemin 

Malgre les ambiguTtes qui pesent encore sur la 
conception du rale de la femme, les syndiques commencent 
a prendre conscience que la maternite est une fonction 
sociale pour laquelle la travailleuse ne doit pas atre 
penalisee et que partant, l'ensemble de la collectivite 
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doit supporter les charges de la maternite au mgme titre 
que les autres mesures sociales. Au niveau des dirigeants 
ou responsables syndicaux, l'on pressent que d'autres 
mesures s'imposent pour faciliter l'integration des femmes 
au milieu du travail, tout en reconnaissant son droit a la 
maternite, mais on ne peut preciser lesquelles. L'attitude 
vis-a-vis les garderies en est une preuve. 

Une prise 
de conscience 

Nous avons souligne la persistance des vieux 
schemes de reference chez les syndiques parce qu'ils sont 
presents, omnipresents mgme dans les attitudes des repondants 
a l'enqugte. Cependant, ceux-ci ne masquent pas completement 
le jaillissement d'une nouvelle maniere de penser, par-
ticulierement au niveau des responsables, qui consiste 
moins a proteger la travailleuse qu'a defendre des droits. 
Peu a peu, ces droits s'inscrivent dans les conventions 
collectives de travail. Cependant, on ne peut pas dire 
qu'il existe chez les syndiques une pensee globale, 
coherente, sur le statut professionnel des femmes dans 
notre societe. Ce sont les problemes poses au niveau 
local par le travail feminin qui ont force les syndiques 
a formuler leur pensee en vue d'une action possible. 

ressort de notre enqugte que le tiers au moins 
des syndiques se rendent compte que des solutions partielles 
ne suffisent plus, qu'il est necessaire de prevoir des 
amenagements d'ensemble pour faciliter l'integration des 
femmes au marche du travail et permettre a celles qui ont 
des obligations familiales de concilier leur statut pro-
fessionnel et leur role maternel. Si toutes les mesures ne 
relevent pas necessairement du syndicalisme, celui-ci 
a un role a jouer et comme font repete plusieurs 
repondants, "un role d'initiateur" dans plusieurs cas. 

Une image en 
circuit ferme 

La mentalite generale des syndiques est cependant 
encore enfermee dans un reseau de contradictions, quand 
it s'agit du travail feminin. Persuades que la femme 
travaille necessairement "en attendant", que son salaire 
ne peut gtre qu'un "salaire d'appoint", ils jugent la 
travailleuse a partir de ces donnees. Hommes et femmes 
sont egalement conditionnes par cette ideologie et l'un 
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renvoie a l'autre une image qui fausse toute la situation 
de la femme en emploi. Quel statut professionnel peut-on 
donner a une femme qui exerce un metier en passant, trop 
heureuse de rapporter un salaire d'appoint qui comble un 
trou dans le budget mais ne repond pas a ses aspirations 
legitimes? Pourquoi la femme s'interesserait-elle aux 
conditions de travail, pourquoi prendrait-elle des res-
ponsabilites puisqu'elle n'est la que de passage? Voile 
les uns et les autres prisonniers d'une idee toute faite 
qui tourne en rond. Les femmes, de l'avis des syndiques 
soumis au questionnaire, sont les premieres responsables 
de leur situation. Cette attitude des syndiques devrait 
inciter les femmes a une rigoureuse prise de conscience 
de leur condition dans l'emploi. 

Les femmes doivent d'abord 
compter sur elles-mames 

Au terme de cette etude, une conclusion s'impose 
entre toutes; elle est un peu penible pour les femmes. 
C'est leur propre attitude au travail qui conditionne en 
grande partie celle des syndiques. S'il y a un point oil 
nous avons senti l'unanimite des voix, tant des syndiques 
que des responsables a divers niveaux, c'est bien par 
rapport au comportement des femmes. Toujours les mantes 
reponses reviennentet s'accumulent les mames affirmations... 

"Si la femme elle-ID:erne, comme individu ou comme groupe 
a l'interieur d'un syndicat, est totalement indifferente 
a ce moment-le, j'ai l'impression que les hommes vont 
atre indifferents aux desirs des femmes." 

"Si c'est un besoin pour les femmes, le syndicat 
s'occupera de recyclage, de garderies, etc... Il va 
falloir que les femmes nous aident, qu'elles par-
ticipent davantage." 

"Les femmes ne prennent pas les responsabilites 
qu'elles devraient prendre. Alors, elles jouent 
presque regulierement un role de deuxieme place." 

"Le syndicalisme est une institution comme les autres 
qui contribue a l'evolution de la societe. Mais, 
je pense en d'autres mots que ca depend de la femme. 
Pour que la femme aie un veritable statut dans la 
societe, c'est elle qui doit le batir, s'occuper de 
prendre la place qui lui revient dans la societe. 
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Qu'elles cessent de brailler sur les hommes et d'en 
faire le proces, des hommes." 

"Je crois qu'en tant que syndicaliste, nous avons notre 
part. Je pense que le gros probleme existe au niveau 
des femmes elles-m'emes qui ne se sont pas assez 
preoccupees de leurs propres problemes au sujet de 
leur travail. La plupart des femmes, lorsqu'elles 
travaillent, vont accepter de le faire pendant cinq, 
dix ans de leur vie, pour apporter un peu de securite, 
un peu d'argent en banque, un peu plus de confort 
au foyer. Mais, en general, les femmes ne songent 
pas -- a moins que les circonstances ne les y forcent --
a se creer une carriere." 

Aussi longtemps que les femmes n'auront pas pris 
position sur leur propre statut profespionnel, elles ne 
peuvent s'attendre a une evolution rapide de la mentalite 
de leurs confreres. 

Pour que les syndiques, en tant que groupe de 
pression, definissent et mettent en action des politiques 
susceptibles d'assurer a la travailleuse le plein exercice 
de ses droits, it faut principalement l'effort soutenu 
et eclair-6 des femmes. 
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LES SYNDIQUES ANGLAIS ET NEO-CANADIENS  

Le projet presente a la Commission royale d'enquete 
sur le statut de la femme devait tenir compte des attitudes 
et des opinions des syndiques anglais et neo-canadiens 
vis-a-vis du travail remunere des femmes. Or, notre 
echantillon a rejoint 3.7% de ces syndiques. Cette faible 
participation donne une image incomplete de la mentalite 
de ces travailleurs syndiques et nous ne pouvons donc 
conclure qu'elle est representative de ces milieux au 
Quebec. La structure syndicale, telle qu'elle existe 
au Quebec, permet difficilement de rejoindre des groupes 
ethniques specifiques. 

Les syndiques anglais: 

Les reponses au questionnaire sont venues, d'une 
part, de syndiques anglais faisant partie d'unites 
syndicales a majorite canadienne-frangaise, d'un syndicat 
de typographie a majorite anglaise et d'un syndicat 
international ITT. Des dirigeants syndicaux anglais 
ont aussi et6 interroges. A l'analyse de ces donnees, 
nous n'avons pu deceler des differences telles dans les 
attitudes de ces syndiques pour que nous puissions tirer 
des conclusions autres que celles 6noncees au chapitre 
precedent. 

Les syndiques neo-canadiens: 

Nous avons constate que le syndicalisme tend 
a l'integration complete dans les unites syndicales de 
tous les travailleurs independamment quills soient jeunes, 
vieux, femmes, anglais ou neo-canadiens. Mais des 
difficultes reelles d'integration existent dans le cas 
des Neo-Canadiens comme le prouve bien l'exemple apporte 
par un president de syndicat, lui-meme neo-canadien. 

"Nous avons 270 travailleurs - hommes et femmes - et 
22 nationalites: slave, italienne, portugaise, 
polonaise, grecque, allemande, etc.. Il est tres 
difficile de connaitre les opinions de ces travailleurs 
vis-a-vis non seulement du travail des femmes mais 
de quelques autres questions. Car se pose pour le 
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syndicat un premier probleme qui en est un de 
communication. Lorsque nous faisons une reunion, 
it nous faut une dizaine d'interpretes et les 
assemblees durent sept a huit heures. Comment ne 
pas comprendre que nous trouvons peu de militants 
convaincus?" 

Difficult-6 de communication, 
difficulte d'integration aussi: 

"Les Neo-Canadiens qui faisaient partie de l'executif 
du syndicat n'etaient pas tellement revendicatifs. 
Its etaient la surtout a titre representatif. Les 
Canadiens leur faisaient comprendre que leurs idees 
ou leurs ideologies syndicales &talent bonnes en 
Europe, mais que ce n'etait pas du tout le mime 
systeme ici et qu'il fallait comprendre le systeme 
canadien avant de poser des questions un peu 
pertinentes." 

faut noter aussi que les Neo-Canadiens inter-
viewes ont tous eu une attitude de "crainte" devant un inter-
view et devant un magnetophone, et que la majorite des presi-
dents de syndicats ont souligne: "Vous savez ici it n'y a 
pas de discrimination." 

Pour que notre sondage ait une valeur vraiment 
representative de l'opinion des divers groupes ethniques, 
it aurait fallu 'etre equipe d'autant de traducteurs et 
interpretes qu'il y a de groupes ethniques. Le temps et 
le budget ne nous ont pas permis de poursuivre l'enque'te 
qui s'impose dans ce cas. 
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ANNEXE 1 

Le questionnaire 

Le releve des reponses en pourcentage 
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COMMENT SE SERVIR DU QUESTIONNAIRE? 

LIRE ATTENTIVEMENT CHAQUE QUESTION AU COMPLET. 

INDIQUER PAR UN "X" LA REPONSE CHOISIE. 

ATTENTION: QUAND IL Y A PLUSIEURS POSSIBILITES, 

CHOISIR UNE SEULE REPONSE, CELLE QUE VOUS TROUVEZ 

LA PLUS IMPORTANTE. 
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LE TRAVAILLEUR SYNDIQUE FACE AU TRAVAIL REMUNERE DE LA FEMME  

- EELEVE DES REPONSES EN POURCENTAGE - 

1,- ETAT 	CIVIL: 	 2,- AGE: 

1 - Marie 	 82.7% 1 - 	16 a 20 	 1.6% 

2 - Separe ou divorce 	.8% 2 - 20 	30 	 30.7% 

3 - 	Celibataire 	16.1% 3 - 30 a 50 	 57.4% 

4 - 50 et 	plus 	 8.2% 

3.- ENFANTS: 	 4.- LIEU DE RESIDENCE: 

1 - Garcons seulement 	20.8% 1 - Region de Montreal 	53.5% 

- 	Filles 	seulement 	11.9% 2 - Region de Quebec 	 8.8% 
2

1.  
3 - Garcons et 	filles 	39.3% 3 - Saguenay 	 15.8% 

4 - Sans enfant 	15.4% 4 - Mauricie 	 .8% 

5 - Cantons de 	l'Est 	 7.8% 
6 - Bas du fleuve 	 8.2% 

7 - Autre region du Quebec 	3.1% 
8 - Province autre que Quebec 	.4% 

5.-  OCCUPATION: 	 6.- NOMBRE D'ANNES DANS LE SYNDICALISME: 

- Travailleur manuel 	53.3% 	 I - Moins de 5 ans 	 38.3% 
- 	Fonctionnaire 	8.4% - 5 a 10 ans 	 26.7% 
- Services 	 13.8% ©■ - plus de 	10 ans 	 30.2% 
- Commerce 	 4.5% 
- Profession 	liberale 	5.4% 
- Enseignement 	2.3% 
- Autres 	 9.1% 

7.-  FONCTION DANS LE SYNDICALISME: 	8.- ORIGINE ETHNIQUE: 

- Syndique 	 57.2% 1 - Canadien-francais 	 91.6% 

- Permanent syndical 	8.2% 2 - 	Canadien-anglais 	 3.7% 

- Dirigeant syndical 	26.7% 3 - Autres 	 3.7% 

- Autres 	 3.9% 

9.- SI 	VOUS ETES D'ORIGINE AUTRE QUE 	10.- VOTRE FEMME TRAVAILLE-T-ELLE A 
CANADIEN-FRANCAIS OU ANGLAIS, E- L'EXTERIEUR DU FOYER: 
TES-VOUS CITOYEN CANADIEN: 

1 - Oui 	 31.7% - Oui 	 22.4% 
2 - Non 	 5.1% - Non 	 62.1% 



a) 	Si 	elles n'ont 	pas 	d'enfant: 1 
2 

1 - oui 	 73.7% 3 
2 - non 	 23.5% 

- oui 
	

44.4% 
- non 	 33.1% 
- indecis 	 19.8% 

celibataires 36.2% 1 
mariees 23.3% 2 

3 

5 

- pour boucler le budget 
- s'emanciper 
- se procurer du luxe 
- par goat 
- autres raisons 

0. 30.5% 
3.3% 

17.5% 
2.1% 
5.1% 

SI ELLE TRAVAILLE A L'EXTERIEUR TRAVAILLE-T-ELLE: 

- 6 plein temps 	15.4% 
- a mi-temps 	 8.0% 

LA FEMME EN EMPLO1 REMUNERE  

  

ETES-VOUS D'ACCORD POUR QUE LES 
FEMMES TRAVAILLENT APRES LEUR 
MARIAGE: 

CROYEZ-VOUS QUE LES FEMMES DOIVENT 
REVENIR.SUR LE MARCHE DU TRAVAIL 
UNE FOIS LES ENFANTS ELEVES? 

    

Si elles ont de jeunes enfants: 

	

1111111 - oui 	 8.6% 

	

- non 	 85.2% 

Si elles ont des enfants d'age 
scolaire: 

I I I - oui 	 22.4% 
2 	- non 	 71.2% 

14.- LES FEMMES PRENNENT LA PLACE DES HOM- 	15.- 
MES SUR LE MARCHE DU TRAVAIL: 

AVEZ-VOUS DES COMPAGNES DE TRAVAIL? 

- oui 53.9% EMI 
1 - oui 20.0% IS1111 - non 41.6% 
2 - non 29.0% 
3 - dans 	certains cas 47.5% 

- 	indecis 1.6% 

16.- SI OUI SONT-ELLES EN MAJORITE: 	17.-  VOS COMPAGNES DE TRAVAIL MARIEES SONT- 
ELLES EN EMPLOI: 
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18.- VOS COMPAGNES EXERCENT-ELLES UN 
METIER QUI CONVIENT A UNE FEMME: 

19.- EST-IL RENTABLE POUR UNE FEMME MARIEE 
DE TRAVAILLER A L'EXTERIEUR DU FOYER? 

  

1 - oui 50.4% 1 - oui 45.1% 

2 - non 8.0% 2 - non 28.4% 

3 - sans opinion 8.9% 3 - 	indecis 19.5% 

20.- TRAVAILLER SOUS LA DIRECTION D'UNE 	21.- LA PLUPART DES HOMMES N'AIMENT PAS A- 
VOIR UNE FEMME COMME PATRON: 

1 - 	indifferent 41.8% 1 - 	vrai 67.7% 

2 - 	penible 31.9% 2 - faux 12.6% 

3 - agreable 9.9% 3 - 	indecis 15.0% 
4 - 	indecis 12.1% 

22.- PEU DE FEMMES ACCEDENT A DES POSTES 	23.- COMMENT EXPLIQUEZ-VOUS QUE PEU DE FEM- 

DE DIRECTION: 
	 MES OCCUPENT DES POSIES DE DIRECTION?  

- 	vrai 73.2% 8.9% 1 1 - manque d'ambition 

2 - faux 15.0% 2 - manque de competence 22.0% 

3 - 	indecis 8.4% 3 - manque d'interdt 9.5% 
4 - manque d'autorite 23.3% 
5 - autres 	raisons 27.6% 

24.- LES FEMMES SE PLAIGNENT DE NE POUVOIR 
ACCEDER A DES POSTES: 

les hommes les boycottent 

- vrai 	 35.8% 
- faux 	 42.2% 
- indecis 	 18.1% 

SI VOUS ETES MARIE REPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES SINON PASSEZ A LA QUESTION 30  

25.- SI VOTRE FEMME EST EN EMPLOI REMUNERE,26.- EST-ELLE FINANCIEREMENT OBLIGEE DE 
POURQUOI TRAVAILLE-T-ELLE? 	TRAVAILLER?  

FEMME VOUS SERAIT: 

- par goOt 	 3.7% 
- pour sa sante 	1.2% 
- pour s'emanciper 	2.3% 
- pour boucler le budget 18.1% 
- pour son equilibre personnel 4.3% 
- pour payer les etudes des enfants 
- autres raisons 	2.5% 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

1 
	- oui 	 15.6% 
2 
	- non 	 30.5% 

1.6% 
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27.- PREFERERIEZ-VOUS QUE VOTRE FEMME 	28.- SI VOUS PREFEREZ QU'ELLE RESTE A LA 
RESTE A LA MAISON? 
	

MAISON, POURQUOI: 

1 - oui 56.8% 1 
2 - non 6.8% 2 
3 - 	indecis 4.9% 3 

4 
5 

29.- AFIN DE PERMETTRE A LA FEMME DE 
RESTER AU FOYER LE SYNDICAT DEVRAIT-
IL, SELON VOUS, NEGOCIER DES SALAI-
RES PLUS ELEVES POUR LES TRAVAILLEURS?  

- oui 	 61.1% 
- non 	 9.7% 
- impossible 	 6.8% 

- le bien-etre des enfants 	44.7% 
- la bonne tenue de la maison 7.2% 
- par econamie 	 2.1% 
- votre bien-etre 	 4.3% 
- autres raisons 	 3.5% 

LA PARITE DE SALAIRE:  

30.- LA PARITE ENTRE LES HOMMES ET LES 
FEMMES N'EST PAS RECONNUE PARTOUT 
AU QUEBEC: 

31.- DANS VOTRE SECTEUR DE TRAVAIL, LE PRIN-
CIPE "A TRAVAIL EGAL, SALAIRE EGAL" EST-
IL APPLIQUE? 

32.- 

1 - vrai 	 78.6% 0■ - oui 	 42.2% 
- non 	 45.7% 2 - faux 	 6.4% 

3 - 	indecis 	 10.3% 

SERIEZ-VOUS PRET, VOUS, A DEFENDRE UN 
GRIEF SUR LA PARITE DE SALAIRE? 

LA PARITE DE SALAIRE ENTRE LES HOM- 	33.- 
MES ET LES FEMMES EST-ELLE UNE 
QUESTION: 

1 - oui 	 78.6% 
1 sans 	importance 	14.0% 2 - non 	 5.4% 
2 un sujet de 	revendication 3 - 	indecis 	 9.1% 

syndicale 	 76.3% 

34.- 	VOTRE SYNDICAT A-T-IL 	PRIS POSITION 	35.- 	SELON VOUS, LA PARITE DE SALAIRE 
SUR CETTE QUESTION? 	 EXISTERA: 

1 - oui 	 37.7% 1 - dans 5 ans 	 31.3% 
2 - non 	 25.5% 2 - 	daris 	10 ans 	 30.2% 
3 - pas encore 	21.0% 3 - dans 25 ans 	 8.9% 

4 - 	...jamais 	 14.6% 
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TRAVAIL DE NUIT: 

36.- ON DEVRAIT PERMETTRE AUX FEMMES 
DE TRAVAILLER LA NUIT DANS L'IN-
DUSTRIE MANUFACTURIERE: 

37.- LE TRAVAIL DE NUIT DEVRAIT ETRE SUPPRIME: 

a) pour les hommes 

40.1% 1 - oui 
1 - oui 8.6% 2 - non 49.0% 
2 - non 67.5% 

3 - 6 	certaines 	conditions 21.0% b) 	pour les femmes 

73.2% 0■ - 	oui 
- non 13.4% 

c) seulement pour les femmes 

0. - oui 40.3% 
- non 31.1% 

38.- VOTRE SYNDICAT S'EST-IL PRONONCE 
SUR LA QUESTION DU TRAVAIL DE NUIT 
POUR LES FEMMES? 

- oui 	 17.5% 
- non 	 55.8% 
- indecis 	 15.0% 

39.- SI LE SYNDICAT A PRIS POSITION EST-IL: 

- en faveur du travail de nuit 8.8% 
- contra le travail de nuit 	29.6% 

0. 

CONGE DE MATERNITE: 

40.- SELON VOUS, LA TRAVAILLEUSE ENCEIN- 	41.- SERIEZ-VOUS PRET A FAIRE UNE GREVE POUR 
TE A DROIT A UN CONGE DE MATERNITE 	 OBTENIR DES CONGES DE MATERNITE SANS 
REMUNERE: 	 PERTE DE SALAIRE? 

- oui 65.6% 1 - 	oui 32.1% 

2 - non 18.9% 2 - non 39.7% 

3 - 	indecis 11.9% 3 - 	indecis 22.2% 

42.- A SON RETOUR AU TRAVAIL, LA MERE DE- 43.- CES CLAUSES DE PROTECTION EXISTENT-ELLES 
VRAIT POUVOIR: 
	

DANS VOTRE CONVENTION COLLECTIVE? 

a) 	reintegrer son emploi 
1 - oui 	 38.3% 

1 - oui 	 85.0% 2 - non 	 28.0% 

2 - non 	 8.6% 3 - pas encore 	 11.9% 
4 - 	inutile 	 4.7% 

b) conserver ses droits d'anciennete 

- oui 	 85.4% 
- non 	 6.4% 



1 
2 
3 

4 

1 

3 

21 

-1.34- 

44.- A L'HEURE ACTUELLE LA FEMME MARIEE 
EN EMPLOI RECLAME TROP DE PRIVILE-
pES:  

1 
2 

3  

- oui 
- non 
- indecis 

13.0% 
66.1% 
14.2% 

PARTICIPATION DES FEMMES AU SYNDICALISME: 

45.- LES TRAVAILLEUSES S'INTERESSENT-ELLES 46.- LES FEMMES SYNDIQUEES SONT-ELLES DES 
AU SYNDICALISME AUTANT QUE LES HOMMES: 	MILITANTES ACTIVES?  

1 - oui 36.8% - oui 34.0% 
2 - non 50.0% 2 - non 24.9% 
3 - 	indecis 7.8% 3 - peu actives 30.7% 

47.- COMMENT EXPLIQUEZ-VOUS LE FAIBLE 
POURCENTAGE DE FEMMES DANS LES POS-
TES DE RESPONSABILITE SYNDICALE?  

48.- ETES-VOUS: 

    

      

1 1 

- manque d'interet 	29.4% 
- manque d'information 33.1% 
- difficulte de travailler avec 

les hommes 	 12.8% 
- obstruction de la part des 

hommes 	 12.8%  

- pour l'integration complete 52.3% 
des femmes au syndicalisme? 

- pour un syndicalisme feminin? 6.2% 
- pour des comites feminins A 

l'interieur du syndicat? 	28.0% 
11111.1 

VOTRE EXPERIENCE SYNDICALE: 

49.- AVANT VOTRE ENTREE DANS LE SYNDICA- 	50.- VOTRE EXPERIENCE SYNDICALE A-T-ELLE CHAN- 
LISME AURIEZ-VOUS REPONDU DE LA ME- 	GE VOS OPINIONS SUR LE TRAVAIL DES FEM- 
ME FACON A CE QUESTIONNAIRE? 	 MES A L'EXTERIEUR DU FOYER? 

- oui 	 31.9% 
- non 	 60.5% 

RIM - oui 55.1% 

 

- non 37.2% 

   

51.- JUSQU'A MAINTENANT TROUVEZ-VOUS QUE 
LE SYNDICALISME S'EST SUFFISAMMENT 
PREOCCUPE DE L'AVENIR DES FEMMES AU 
TRAVAIL? 

- oui 
- non 
- indecis 

29.0% 
46.7% 
16.3% 
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ANNEXE II 

LA MAIN-D'OEUVRE FEMININE 
AU QUEBEC 
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FEMMES A L'EMPLOI ET EN CR8MAGE 

(en millier de personnes) 

QUEBEC  

1961 - 1965 

Femmes a 
l'emploi 

Feimes en 
ch8mage 

Novembre 1945 278 17 
1946 269 6 
1947 284 5 
1948 281 3 
1949 307 7 
1950 317 10 
1951 319 8 
1952 340 8 
1953 374 10 
1954 352 13 
1955 345 11 
1956 366 7 
1957 388 11 
1958 403 18 
1959 423 15 
1960 435 22 
1961 450 17 
1962 460 20 
1963 513 20 
1964 516 17 
1965 560 18 
1966 617 18 
1967 645 23 

Total 9,242 297 

SOURCE:  B.F.S. 1945 - 67 Ottawa 
Catalogues 71001 - 71001F 
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IMPORTANCE RELATIVE DES HOMES ET DES FEMMES 
PAR GROUPES D'OCCUPATIONS 

QUEBEC - 1961 

Hommes Femmes 

Occupations tertiaires 62.9 37.1 

Travailleurs des transports 91.8 8.2 

Travailleurs des services 48.9 51.1 

Vendeurs 70.9 29.1 

Employes de bureau 45.4 54.6 

Professions liberales et techniciens 56.1 43.9 

Administrateurs 89.4 10.6 

Occupations secondaires 81.9 18.1 
(ouvriers de metiers) 

Occupations primaires 92.2 7.8 

Manoeuvres 93.6 6.4 

Mineurs et carriers 99.9 0.1 

P"dcheurs et trappeurs 98.3 1.7 

Bacherons 99.8 0.2 

Agriculteurs 88.4 11.6 

SOURCE: B.F.S. Recensement du Canada; 
	 1961, bulletin 3.1 - 3 et tableau. 

1/ Tous les pourcentages inferieurs a 0.1 
ont ete arrondis a 0.1 

1/ 
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REPARTITION DES FEMMES SELON L'ETAT CIVIL 

(POURCENTAGES) 

1962 - 1967 

CANADA 

ETAT 
POPU- 	EFFECTIF 	EN 
LATION 	OUVRIER 	EMPLOI 

1967  

Total 100.0 100.0 100.0 

Celibataire 25.5 37.4 36.9 

Mariee 63.6 53.3 53.8 

Autre 1/ 10.9 9.3 9.3 

1962 

Total 100.0 100.0 100.0 

Celibataire 24.1 41.7 41.1 

Mariee 65.2 48.4 49.0 

Autre 1/ 10.7 9.9 9.9 

1/ Veuves, separees ou divorcees 

SOURCE: La main d'oeuvre feminine - Ministere du Travail 
du Canada - Avril 1968 
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ANNEXE III 

LES EFFECTIFS SYNDICAUX FEMININS  
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STATISTIQUES SUR LES EFFECTIFS SYNDICAUX FEMININS - 1965 

   

 

Statistiques extraites du Rapport de 1965 
portant sur la loi concernant 

les declarations des corporations et les syndicate ouvriers  

 

CANADA 

    

   

Total des effectifs syndicaux 	1,761,650 

   

   

Total des effectifs feminins 	 292,056 

  

   

Pourcentage des effectifs 
feminins par rapport au total 
des effectifs syndicaux 

  

16.6% 

QUEBEC  

Total des effectifs syndicaux 	446,640 

Total des effectifs feminins 	 90,635 

Pourcentage des effectifs 
feminins par rapport au total 
des effectifs syndicaux 20.3% 

Pourcentage des effectifs 
feminins du Quebec 	(90,635) 
par rapport au total des 
effectifs feminins canadiens (292,056) 
	

31 % 

Pourcentage des effectifs 
feminins du Quebec 	(90,635) 
par rapport au total des 
effectifs syndicaux canadiens (1,761,650) 

	
5.1% 

2 mai 1968 
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